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NOTE EXPLICATIVE 

Depuis la promulgation de la loi de 2007 portant régime financier de l’Etat ; le Cameroun a opté pour un 

changement de paradigme passant de la logique de moyen vers la logique de résultats en matière de 

gestion de ses Finances Publiques. La bascule des ministères et institutions en 2013 dans le processus de 

la budgétisation par programme n’a pas emporté les autres entités publiques que sont les Collectivités 

Territoriales Décentralisées et les Etablissements Publics. Le processus de transposition des directives du 

cadre harmonisé CEMAC en matière de gestion des finances publiques  a permis de prendre en compte 

les autres entités sus-évoquées. La promulgation des lois 2018/011 et 2018/012 du 11 juillet 2018 portant 

respectivement Code de Transparence dans la Gestion des Finances Publiques et Régime Financier de 

l’Etat et des Autres Entités Publiques est venue pallier à cette insuffisance décriée par la deuxième revue 

PEFA de 2017. Il restait simplement la prise en compte des spécificités, d’où la promulgation de la loi 

n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées. 

En 2019 MINDDEVEL a sélectionné, un échantillon de 30 communes et communautés qui devaient 

basculer dans la budgétisation en mode programme à partir de l’exercice 2020. Après cette phase 

d’expérimentation, il était de bon ton que la Commune d’EBONE soit parmi les premières communes à 

basculer vers le Budget programme depuis 2021 jusqu’à ce jour. C’est ainsi que la commune d’Ebone, 

pour l’exercice 2025  a élaboré un Projet de Performance Annuel Communal qui accompagne le projet de 

budget. Ce PPA se veut un outil de plaidoyer que la commune entend mettre en valeur auprès de l’organe 

délibérant, sa tutelle et ses partenaires au développement. Dans sa première partie, il présente la synthèse 

stratégique et dans sa deuxième partie, le cadre opérationnel des programmes. La troisième partie 

s’attarde sur les tableaux de budgétisation et les annexes quant à elles présentent entre autres la chaine des 

résultats qui permet de décliner l’ensemble des extrants attendus au terme de la mise en œuvre du budget 

qui sera approuvé.  

  



PROJET DE PERFORMANCE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’EBONE  2025 4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE :  

SYNTHESE STRATEGIQUE 
  



PROJET DE PERFORMANCE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’EBONE  2025 5 
 

 

1. PRESENTATION DES PRIORITES NATIONALES EN RAPPORT AVEC 

LES MISSIONS DE LA COMMUNE D’EBONE 

Objectif de la SND30 en relation avec la politique de décentralisation 

La Stratégie Nationale de Développement (2020-2030), présentée officiellement par le Gouvernement le 

16 novembre 2020, constitue le nouveau cadre de référence des politiques de développement du 

Cameroun, pour la réalisation de la deuxième décade de la Vision Cameroun – 2035 : « Un pays 

émergent, démocratique et uni dans sa diversité à l’horizon 2035 ». 

D’une manière générale, s’inscrivant dans le prolongement du DSCE, l’orientation générale de la SND30 

vise « la transformation structurelle de l’économie camerounaise en opérant des changements 

fondamentaux dans les structures économiques et sociales, afin de favoriser un développement 

endogène, inclusif, tout en préservant les chances des générations futures… » (paragr. 81, p. 66). 

Dans cette logique, et davantage que par le passé, la décentralisation est un choix stratégique irréversible, 

qui fait des Collectivités Territoriales Décentralisées de véritables leviers de la démocratie et de la Bonne 

Gouvernance au plan régional et local. En effet, l’action de développement sera désormais « planifiée 

dans le cadre de la décentralisation » (paragr. 69, p. 66), pour les domaines ayant fait l’objet de transferts 

notamment, les domaines éducatif, sanitaire, économique, social, culturel et sportif. 

 « Concernant les ressources transférées de la décentralisation, les CTD auront la 

responsabilité : (i) de la construction et de l’équipement des structures d’éducation et de 

formation ; (ii) du recrutement du personnel enseignant et administratif dans les écoles ; 

(iii) de la définition des partenariats avec le secteur privé dans le domaine de l’éducation 

primaire et secondaire, et de la formation. Cette action devra permettre aux CTD 

d’accroître l’accès et l’équité en matière d’éducation de leurs populations respectives. 

Par ailleurs, les programmes d’éducation et de formation, devront dans leur élaboration 

au niveau central, prendre en considération les spécificités régionales et locales dans la 

formulation des contenus pédagogiques. En particulier, il sera déterminé en concertation 

avec les Régions et selon les orientations préconisées par la commission nationale 

chargée du multiculturalisme, les langues nationales de communication qui seront 

introduites dans l’enseignement préscolaire et primaire, afin de ne pas laisser dépérir la 

richesse culturelle dont celles-ci demeurent les vecteurs de transmission par 

excellence. » (Paragr. 293, p. 117) 

L’élément non négligeable de cette nouvelle approche est la mise en place du Programme de 

modernisation de la commune d’EBONE. Celui-ci sera principalement axé sur : 
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-  L’amélioration et l’optimisation de l’accès aux services sociaux (éducation, santé, eau, énergie) ; 

- La mise en place d’un système de transport stable ;  

- Le renforcement du soutien aux services sociaux de base; 

- Le soutien à l’attractivité et à la compétitivité du secteur agroéconomique de la commune ; 

- Le renforcement de la planification. 

Ce nouveau régime juridique, marqué par la promulgation des lois n°2018/011 et 2018/012 du 11 juillet 

2018 portant respectivement Code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances 

publiques et régime financier de l’État et des autres entités publiques issue de l’internalisation des 

directives CEMAC, s’applique également aux Collectivités Territoriales Décentralisées, en fonction de 

leurs spécificités. La prise en compte de ces spécificités et surtout dans un contexte marqué par 

l’accélération et l’approfondissement de la décentralisation, la promulgation de la loi n°2019/024 du 24 

décembre 2019 portant Code général des Collectivités Territoriales Décentralisées est venue parachever 

l’action impulsée par le législateur de 1996. 

Les actions jusque-là entreprises par les pouvoirs publics camerounais, en droite ligne avec certains 

instruments internationaux notamment les Objectifs de Développement Durable et Agenda 2063 de 

l’Union Africaine, marquent l’engagement pour une décentralisation efficace et efficiente, et la ferme 

volonté de mieux outiller les Collectivités Territoriales Décentralisées afin de répondre aux besoins réels 

des populations à la base. Dans ce contexte, la Commune d’Ebone, à travers son conseil et son exécutif 

élus en 2020, a entrepris de se doter d’un Projet de Performance Communal pour l’année 2025 (PPAC 

2025), conforme aux orientations nationales et à sa vision stratégique issu du diagnostique, qui 

ambitionne de faire de l’Arrondissement de Nlonako, « A l’horizon 2025, un arrondissement doté 

d’energies vertes, radieux,ouvert et offrant de nombreux attraits touristiques et économiques » et d’un 

Cadre de Dépenses à Moyen-Terme 2025-2027 (CDMT)  réaliste mais relativement ambitieux. Ce 

PPAC2025, conformément aux dispositions légales en vigueur, est l’un des principaux documents qui 

accompagnent le projet de budget. C’est en son sein que l’on retrouve les détails de prévision des 

dépenses pour le compte de l’exercice 2025.  

 

2. PRESENTATION DU DOMAINE D’INTERVENTION DE LA COMMUNE 

À travers les lois n° 2004/017 et 2004/018 du 22 juillet 2004 respectivement d’orientation de la 

décentralisation et fixant les règles applicables aux Communes, le gouvernement a amorcé la délimitation 

du champ d’intervention de la Commune.  La démarche ainsi enclenchée et s’est vue renforcée par le 

Code Général des CTD susmentionné. Il se dégage dès lors qu’il lui incombe une mission générale de 

développement local et d’amélioration du cadre et des conditions de vie de ses habitants notamment 

dans les domaines du développement économique, du développement sanitaire et social, du 

développement éducatif, sportif et culturel. 
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a) Du développement économique 

En matière d’action économique, la Commune est chargée de : la promotion des activités de 

production agricoles, pastorales, artisanales et piscicoles d'intérêt communal ; la mise en valeur de sites 

touristiques communaux ; la construction, l'équipement, la gestion et l'entretien des marchés, gares 

routières et abattoirs ; l'organisation d'expositions commerciales locales ; l'appui aux microprojets 

générateurs de revenus et d'emplois. 

En matière d’environnement et de la gestion des ressources naturelles, la Commune est 

chargée de :  l'alimentation en eau potable ; le nettoyage des rues,  chemins et espaces publics 

communaux ; le suivi et le contrôle de gestion des déchets industriels ; les opérations de reboisement et la 

création de bois communaux ; la lutte contre l'insalubrité, les pollutions et les nuisances;  la protection des 

ressources en eaux souterraines et superficielles ; l'élaboration de plans communaux d'action pour 

l’environnement ; la création, l’entretien et la gestion des espaces verts, parcs et jardins d’intérêt 

communal; la gestion au niveau local des ordures ménagères. 

En matière de planification, de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat, la 

Commune est chargée de : la création et l'aménagement d'espaces publics communale ; l'élaboration et 

l'exécution des plans d'investissements communaux ; la passation, en association avec l'État ou la Région, 

de contrats-plans pour la réalisation d'objectifs de développement ; l'élaboration des plans d'occupation 

des sols, des documents d'urbanisme, d'aménagement concerté ; de rénovation et de remembrement ; 

l'organisation et la gestion des transports publics ; les opérations d'aménagement ; des permis d'implanter, 

des permis de construire et de démolir ;la création et l'entretien de voiries municipales ainsi que la 

réalisation de travaux connexes ; l'aménagement et la viabilisation des espaces habitables ; l'éclairage des 

voies publiques ; l'adressage et la dénomination des rues, places et édifices publics; la création et 

l'entretien de routes rurales (communales) non classées et des bacs ; la création de zones d'activités 

industrielles ; la contribution à l'électrification des zones nécessiteuses ; l'autorisation d'occupation 

temporaire et de travaux divers. 

b) Du développement sanitaire et social 

En matière de santé et de population, la Commune est chargée de : l'état civil ; la création, 

l'équipement, la gestion et l'entretien des centres de santé à intérêt communal, conformément à la carte 

sanitaire ; l'assistance aux formations sanitaires et établissements sociaux ; le contrôle sanitaire dans les 

établissements de fabrication, de conditionnement, de stockage, ou de distribution de produits 

alimentaires, ainsi que des installations de traitement des déchets solides et liquides produits par des 

particuliers ou des entreprises. 

 En matière d’action sociale, la Commune est chargée de ; la création, l'entretien et la gestion des 

cimetières publics ; l'organisation et la gestion de secours au profit des nécessiteux. 
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c) En matière de développement éducatif, sportif et culturel 

En matière d’éducation, la Commune est chargée de : la création, conformément à la carte 

scolaire, la gestion, l'équipement, l'entretien et la maintenance des écoles maternelles et primaires et des 

établissements préscolaires de la Commune; le recrutement et la prise en charge du personnel d'appoint 

desdites écoles ; la participation à l'acquisition des matériels et fournitures scolaires ; la participation à la 

gestion et à l’administration des lycées et collèges de l’État et de la Région par le biais des structures de 

dialogue et de concertation. 

 En matière d’alphabétisation, la Commune est chargée de : l’exécution des plans d'élimination de 

l'analphabétisme, en relation avec l'administration régionale ; la participation à la mise en place et à 

l'entretien des infrastructures et des équipements éducatifs. 

 En matière de formation technique et professionnelle, la Commune est chargée de : l'élaboration 

d'un plan prévisionnel local de formation et de recyclage ; l'élaboration d'un plan communal d'insertion ou 

de réinsertion professionnelle ; la participation à la mise en place, à l'entretien et à l'administration des 

centres de formation. 

 En matière de jeunesse, de sport et des loisirs, la Commune est chargée de : la promotion et 

l'animation des activités sportives et de jeunesse ; l'appui aux associations sportives ; la création et la 

gestion des stades municipaux, centres et parcours sportifs, piscines, aires de jeux et arènes ; le 

recensement et la participation à l'équipement des associations sportives ; la participation à l'organisation 

des compétitions. 

 En matière de culture, la Commune est chargée de : l'organisation au niveau local de journées 

culturelles, de manifestations culturelles traditionnelles et concours littéraires et artistiques ; la création et 

la gestion au niveau local d'orchestres, ensembles lyriques traditionnels ; corps et ballets et troupes de 

théâtres ; la création et la gestion de centres socioculturels et de bibliothèques de lecture publique ; l'appui 

aux associations culturelles. 

 En matière de promotion des langues nationales, la Commune est chargée de : la participation 

aux programmes régionaux de promotion des langues nationales ; la participation à la mise en place et à 

l'entretien d'infrastructures et d'équipements.  

   C’est donc en conformité avec ce cadre de référence que les actions de la Commune d’EBONE seront 

exécutées, suivies et contrôlées au cours de l’exercice 2025. 
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3. OBJECTIF STRATEGIQUE DE LA COMMUNE D’EBONE 

Dans son Document de diagnostic élaboré en décembre 2013, la Commune d’EBONE décline sa vision 

de développement formulée de la manière suivante :  

"A l'horizon 2025, la ville d’EBONE sera une ville aux énergies verte, radieuse, ouverte 

et offrant de nombreux attraits touristiques et économiques". 

Ladite vision de développement local, qui n’est guère en contradiction avec les nouvelles orientations 

prescrites par la SND30, fonde sa mise en œuvre sur trois (03) objectifs stratégiques, à savoir : 

1- Aménager de l’état de service des voies de communications (OS 1); 

2- Relancer l’économie locale à travers la mise en œuvre de mécanisme d’incitations (OS 2); 

3- Améliorer le cadre de vie des populations dans un environnement harmonieux et saint 

(OS 3. 

La commune d’Ebone connue dans sa grande diversité, œuvre pleinement à l’intégration nationale avec 

l’accueil des populations d’horizon diverse notamment celles du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Elle est 

une terre d’opportunité offrant des espaces cultivables pour des productions maraîchères, des palmeraies 

avec des potentialités de transformation d’huile de palme et une forte activité d’artisanat, de culture de 

rente (cacao) et de tourisme.  

Dans le domaine de l’immobilier la commune d’Ebone offre l’accès à des espaces constructibles 

favorables au développement des projets immobilier. 

4. PRESENTATION DES PERFORMANCES ANTERIEURES 

4.1. Bilan technique du programme  

L’évaluation des actions menées par la Commune d’Ebone au cours de ces trois dernières années fait 

ressortir le bilan ci-après : 

Dans le domaine de l’amélioration de l’offre des services sociaux de base 

Il s’est en outre agit de réduire le niveau de pauvreté en apportant de l’assistance aux personnes 

vulnérables et surtout aux personnes nécessiteuses. Un effort permanent a été maintenu quant à 

l’accroissement de l’offre en éducation ; la construction et l’équipement des centres de santé dans chaque 

aire de santé. Une attention particulière a également été portée à l’amélioration de l’offre en eau potable 

et en électricité à travers la construction des adductions d’eaux et des mini centrales solaires et 

l’électrification par panneaux photovoltaïques des villes de l’Arrondissement. 
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Dans le domaine du développement économique 

La Commune d’Ebone entend faire de son arrondissement, une commune radieuse offrant de nombreuses 

opportunités, les efforts ont été basés sur la réalisation des activités génératrices de revenus à travers la 

réhabilitation et la construction des espaces marchands. De nombreuses actions ont été menées dans le 

sens de faciliter la mobilité humaine en assurant en permanence l’entretien de la voirie et la construction 

des ouvrages d’arts. Un effort non négligeable a été orienté vers la planification et l’aménagement de 

l’espace, la mise en œuvre des structures d’accompagnement des producteurs et la protection de 

l’environnement.  

Dans le domaine de la promotion de la citoyenneté et la participation citoyenne, de la culture, 

des sports et appui à la jeunesse 

La ville d’Ebone  a mis l’emphase dans l’encadrement et l’insertion socio-économique des jeunes dans 

l’optique de réduire le taux de chômage et limiter les effets néfastes de la délinquance juvénile. La 

promotion du sport avec l’entame de la construction d’infrastructures sportives et le soutien aux 

associations de femmes, La promotion des activités culturelles et les activités de renforcement de la 

citoyenneté et la participation citoyenne sont matérialisés par la création des comités de quartier et de 

village et également la promotion pour la constitution des actes de naissances pour les enfants sans actes 

de naissance   . 

Dans le domaine de la gouvernance locale et de promotion de l’administration locale 

Des efforts considérables ont été faits afin d’optimiser la gestion des ressources budgétaires et financières,  

de renforcer la mobilisation des ressources propres par l’élargissement de l’assiette fiscale travers la 

nouvelle loi des finances de 2025 qui crée et met au profit des CTP l’impôt synthétique. L’atteinte des 

résultats poursuivis par l’ensemble des programmes de la Commune d’Ebone grâce à l’amélioration du 

cadre et des conditions de travail du personnel. Pour résorber le désordre qui avait fait son lit dans la ville 

d’Ebone dans diverses activités économiques et sociaux-culturelles, des plateformes de collaboration ont 

été mise sur pieds entre les services communaux et les sectoriels .  

Le résumé de ce bilan est synthétisé dans le tableau synoptique ci-après : 

 

Tableau 1 : Résumé du bilan technique des programmes 

INTITULÉ DU 

PROGRAMME 
OBJECTIFS  INDICATEURS 

RÉSULTATS 

ATTEINTS 

2023 

RÉSULTATS 

PROGRAMMÉS 

POUR 2024 

CIBLE 

POURSUIVIE 

EN 2025 
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P1: Amélioration 

de l’offre des 

services sociaux 

de base 

 

 

 

 

Améliorer 

l’offre des 

services 

sociaux de 

base 

Mini centrales 

solaires construites  

 

Ouvrages 

d’approvisionnements 

en eau potables  

  

salles de classes 

réhabilitées ou 

construites 

 

 

bloc maternel 

construit et équipé  

 

 

 

centre de santé 

construit, réhabilité 

et /ou équipé 

 

1 

 

1 

 

 

 

2 

 

 

 

0 

 

 

2 

 

0 

 

0 

 

 

 

2 

 

0 

 

 

 

1 

1 

 

1 

 

 

 

0 

 

1 

 

 

 

0 

 

P2: Promotion du 

développement 

économique et 

protection de 

l’environnement 

 

Améliorer 

l’attractivité 

du territoire et 

promouvoir le 

développement 

durable 

 

 Ouvrages de 

franchissement 

construits  

 

nombre de 

lampadaire solaires 

installés 

 

Pistes agricoles et 

routes aménagées  

 

Structure 

d’accompagnement 

des producteurs 

construit 

 

Routes urbaines et 

péri-urbaines 

aménagées 

 

1 

 

 

 

 

52 

 

 

2 

 

 

 

0 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

55 

 

3 

 

0 

 

 

 

 

 

0 

 

 

1 

 

 

54 

 

1 

 

 

0 

 

1 

 

1 

P3 : Promotion de 

la culture, des 

Sports et Appuis à 

la jeunesse 

Accompagner 

le 

développement 

culturel, 

sportif et le 

soutien à la 

jeunesse locale 

-structure de 

promotion du sport 

construites  

 -Nombre de site 

touristiques aménagés  

0 

 

 

 

1 

 

01 

 

 

 

0 

 

01 

 

 

 

1 

 

P4 : Programme 

Support 

(Gouvernance et 

Administration 

locale) 

Coordonner et 

suivre les 

activités de 

l’ensemble des 

programmes 

Taux d’exécution 

financière et physique 

des programmes 50% 59% 90% 
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4.2. Perspectives  

La vision de développement de la ville d’EBONE étant d’en faire une ville radieuse, attrayante offrant de 

nombreuses opportunités d’affaires, l’exécutif de la commune entend à partir de l’année prochaine mettre 

un accent particulier pour son rayonnement. La poursuite et le parachèvement des actions en cours seront 

la priorité. Il reste tout de même constant que le nouvel exécutif imprimera ses marques à travers 

l’inscription de nouveaux projets qui seront le miroir de son action. À juste titre, des actions fortes seront 

entreprises dans tous les domaines d’interventions transférés. Il s’agira de façon plus concise d’étendre 

l’éclairage public par panneau photovoltaïques dans la majeure partie des quartiers et villages ; 

redynamiser les espaces marchands existants ; de vulgariser la pratique du sport, d’accentuer la 

participation citoyenne, d’optimiser la reddition des compte, de faciliter l’accès à l’emploi et enfin de 

mettre en place une gestion saines des ressources. L’atteinte de ses objectifs passe par la mise en place 

des partenariats avec les autres acteurs de développent tant publics que privés aussi bien au Cameroun 

qu’à l’étranger. Une action phare d’attraction et de retour des bases de certaines sociétés jadis installées 

dans notre territoire ; la contribution à l’amélioration du climat des affaires. 

L’exécutif de la Commune d’Ebone entend plus que jamais mettre les populations pour lesquelles il 

travaille, au centre de son action. À juste titre, le développement participatif sera son mode de gestion en 

vue d’une plus grande efficacité de son action. La collaboration de tous les citoyens de l’arrondissement 

de Nlonako est ainsi appelée, afin qu’ensemble nous puissions atteindre cette ambition commune de voir 

revivre et rayonner la belle cité d’EBONE.  

 

 

5. CADRE STRATEGIQUE DES PROGRAMMES  

Tableau 2 : Cadre Stratégique des programmes 

Programmes Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsables 

de la mise en 

œuvre 

intitulé 
Valeur de 

référence 

Cible 

Pour 2025 

P1: 

Amélioration de 

l’offre des 

services sociaux 

de base 

Améliorer 

l’offre des 

services 

sociaux de 

base 

Mini centrale 

solaires 

construites 

 

 

Nombre de 

centre de santés 

construits ou 

réhabilités 

 

Salles de 

classes 

construites ou 

réhabilitées 

2 

 

 

 

 

7 

 

 

 

 

52 

1 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 

1 

 

 

Nombre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CA 

Rapports 

d’activités et 

statistiques 

Registres 

AD-HOC 

Procès-

verbaux de 

réception  

SG, SEF 
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Programmes Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsables 

de la mise en 

œuvre 

intitulé 
Valeur de 

référence 

Cible 

Pour 2025 

P2: Promotion 

du 

développement 

économique et 

protection de 

l’environnement 

Améliorer 

l’attractivité du 

territoire et 

promouvoir le 

développement 

durable 

Ouvrages et 

opérations 

réalisés en 

faveur de 

l’aménagement 

du territoire 

communal 

(route, ouvrage 

d’art et de 

franchissement 

construit) 

 

Lampadaires 

solaire installés 

 

Sites 

touristiques 

aménagés  

 

Nombre 

d’infrastructure 

commerciales 

construites et 

sécurisées 

 

4 

 

 

 

 

 

155 

 

1 

 

 

 

28 

20 

 

 

 

 

 

 

 

54 

 

 

1 

 

 

 

0 

 

Km de route 

construit ou 

réhabilitées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre 

CA 

PV de la 

commission 

Rapport 

d’activités 

 

 

SG,ST, 

SEF 

 

 

P3 : Promotion 

de la culture, 

des Sports et 

Appuis à la 

jeunesse 

 

 

Accompagner 

le 

développement 

culturel, sportif 

et le soutien à 

la jeunesse 

locale 

-Nombre de 

structures de 

promotion et 

développement 

des activités 

culturelles et 

Sportives 

appuyées 

  

 -Nombre de 

Jeunes 

accompagnés 

 

 

01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

07 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1000 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre 

PV, 

Rapports 

d'activités 

CA ; 

Le compte 

de gestion 

du 

receveur ; 

et du CM 

Les 

conventions 

de 

partenariat ; 

TF acquis; 

-

DD/MINAC 

 

 

 

 

(SSC) 

P4 : Programme 

Support 

(Gouvernance et 

Administration 

locale) 

Coordonner et 

suivre les 

activités de 

l’ensemble des 

programmes 

Taux 

d’exécution 

financière et 

physique des 

programmes 

58% 90% Pourcentage 

- CA 

Livres 

journaux 

 Rapport 

d’activité  

PV  

SG 

 

6. CADRE INSTITUTIONNEL DES PROGRAMMES  

La poursuite de l’objectif stratégique de développement de la Commune d’EBONE ne se fera qu’avec le 

concours de partenariats gagnant-gagnant avec ses partenaires. Elle devra donc s’entourer de tous ces 

acteurs au développement qui pourront de manière optimale, l’accompagner vers cette voie. Cela passe 

sans doute par  des efforts avec les communes voisines. La mise en place des plates-formes d’échange et 

partage des communes du département et la région est, elle aussi un impératif. Aussi ; avec 



PROJET DE PERFORMANCE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’EBONE  2025 14 
 

l’opérationnalisation des Régions, collectivités territoriales décentralisées, le nombre d’acteurs 

décentralisés va s’accroitre et permettre une synergie d’actions qui faciliterait la réalisation de nombreux 

projets.  

Par ailleurs la commune d’EBONE pour mener à bien son projet de développement doit s’appuyer sur les 

partenaires statutaires tels que l’État central ; les différents départements ministériels, le FEICOM, la 

GIZ, les CVUC,l’AIMF, les banques commerciales et bien d’autres.  

En outre la collaboration avec les services déconcentrés de l’État est un préalable pour la réussite de ce 

vaste et ambitieux chantier. Tel que présenté dans la SND30, le développement du Capital Humain à 

travers le transfert de compétence et le plan de développement des cadres de la commune, est l’un des 

leviers de réussite du processus de décentralisation. Cette collaboration devra rester franche et constante 

jusqu’à le parachèvement de cette collaboration avec l’État, se fera à la mise en place de la fonction 

publique locale tant souhaitée.  
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DEUXIEME PARTIE : CADRE OPERATIONNEL DES 

PROGRAMMES DE LA COMMUNE D’EBONE  

1. PROGRAMME 1 : AMELIORATION DE L’OFFRE DES SERVICES 

SOCIAUX DE BASE  

1.1. Présentation de l’objectif et de l’indicateur  

Objectif : Améliorer l’offre des services sociaux de base 

Indicateur : taux d’amélioration global des services sociaux au niveau local 

Effet(s) attendu(s) : une population bénéficiant des meilleures conditions de vie 
 

Tableau 3 : Présentation de l’objectif et de l’indicateur du Programme 1 

 

 
Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise 

en œuvre 

intitulé 
Valeur de 

référence 
Cible 

P1: 

Amélioration 

de l’offre des 

services 

sociaux de 

base 

Améliorer 

l’offre des 

services 

sociaux de 

base 

Nombre de projet 

et d’activités 

menées en faveur 

de l’amélioration 

de l’offre des 

services sociaux de 

base (eau, 

électricité, route et 

santé, centre d’aide 

au nécessiteux et 

indigents, centre de 

santé) 

65 

 

 

   

05 

 

 

   

Km de route  

 

Nombre de 

projets 

sociaux 

Nombre 

d’ecoles 

construites 

Nombre 

d’hopitaux 

construits et 

équipés 

Km des 

réseaux 

d’eau 

construit, 

linéaire 

d’éclairage 

public et 

solaire 

fourni 

  

CA 

Rapports 

d’activités et 

statistiques 

Registres 

AD-HOC 

Procès-

verbaux de 

réception  

SAG 

1.2. Présentation de la stratégie programme  

Le Programme 1 – « Amélioration de l’offre des services sociaux de base » vise à renforcer les 

mécanismes et outils par lesquels la Commune D’EBONE déploie son offre sociale en faveur des 

populations. Les principaux indicateurs retenus sont en rapport avec le nombre de projet et 

d’activités menées en faveur de l’amélioration des services sociaux de base, d’une part, et le 

nombre de personnes vulnérables assistées. 

En pratique, la concrétisation de ce programme passe prioritairement par trois (04) actions 

prioritaires : 

- Renforcement du système d’État civil et d’assistance aux populations (état civil,, assistance aux 

nécessiteux et aux sinistrés, promotion de la femme, de la famille et des personnes vulnérables ; 

- Accroissement de l’offre de l’éducation au niveau local (construction et réhabilitations des 

infrastructures scolaires, soutien à l’équipement scolaires ; 

- amélioration des services de santé, d’hygiène et de salubrité (construction et entretien des linéaires 

d’eau, des centres de santé) 



PROJET DE PERFORMANCE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’EBONE  2025 16 
 

- construction et équipement en infrastructure de production d’Energie solaire.  

La Commune d’Ebone entend se déployer dans le cadre de ce programme, en respect des 

attributions et en construisant, le cas échéant, des partenariats et des interfaces appropriés avec les 

entités publiques existantes dans ces domaines. Ainsi, en matière d’état civil, en tant que centre 

d’état civil principal dans l’Arrondissement de Nlonako, la Commune mettra en œuvre les 

orientations du Bureau National de l’État Civil (BUNEC), dans le cadre du Schéma Directeur 

d’Informatisation de l’État Civil. En attendant l’opérationnalisation des mesures y relatives, la 

Commune d’Ebone poursuivra la délivrance des services d’état civil aux populations, avec un 

accent particulier sur : (i) le recensement des personnes ne disposant pas d’acte de naissance 

(priorité aux enfants de moins de cinq (05) ans) ; (ii) l’organisation de campagnes de sensibilisation 

de masse, en liaison avec l’Agence du BUNEC du Littoral ; (iii) l’organisation d’audiences 

foraines, avec les juridictions compétentes. 

En ce qui concerne la gestion des déchets, l’exécutif de la Commune ambitionne bien que le taux 

de production des déchets par les ménages soit encore bas, de transformer les déchets de la ville en 

opportunité économique, protectrice de l’environnement. Il s’agira ainsi : (i) d’amorcer les 

premières études sur la viabilisation des ordures ménagères de la ville ; (ii) d’acquérir un site pour 

la construction d’une station communale d’épuration des eaux et la réalisation des études 

spécifiques y relatives (2030) ; (iii) d’acquérir et sécuriser un site pour une décharge municipale.  

Pour ce qui est de l’assistance aux nécessiteux et personnes vulnérables, la Commune d’Ebone 

intervient dans ce domaine depuis un certain temps. Cependant, il sera question dans les prochaines 

années, que la Commune d’Ebone se dote d’un cahier des charges bien précis, dans le cadre de sa 

politique d’assistance. Cette approche plus structurée semble nécessaire, vu que la multiplicité a des 

acteurs intervenant dans ce domaine, d’une part, et aussi la diversification de profil  des potentiels 

bénéficiaires, dont les besoins deviennent dès lors bien spécifiques. Dans le contexte de 

pourcentage de personnes âgées et défavorisées de plus en plus croissant et la guerre du NOSO, où 

la pauvreté s’est accentuée du fait du choc économique, ces mesures prennent un sens particulier.  

S’agissant de la protection de la femme et de la famille, la Commune d’Ebone mettra sur pieds 

une politique interne de prise en charge et de protection de la famille qui permettra à coup sûr de  

continuer à accorder des appuis et subventions aux centres spécialisés et aux associations. 

Enfin, en ce qui concerne les cimetières publics, notons que leur création et leur gestion plus 

rigoureuse est désormais un impératif sanitaire, selon les orientations données par les autorités 

centrales. Ainsi, dès 2025, la Commune d’Ebone compte acquérir un site pour l’édification d’un 

nouveau cimetière communautaire. Une fois ce projet achevé, les cimetières obéiront à des 

mécanismes de gestion précis, dont les conditions restent à définir, afin que ces infrastructures 

génèrent elles-mêmes les ressources nécessaires à leur fonctionnement. 

Dans un second temps, pour ce qui est de l’énergie et de l’eau potable, il y a lieu de relever la 

multiplicité des acteurs intervenant dans ce secteur. La Commune d’Ebone dans sa vision de 

devenir une Commune aux énergies vertes, jouera son rôle en facilitant l’extension des réseaux de 

distribution de l’électricité par panneaux photovoltaïques conformément aux documents de 

planification communale. Elle mettra également un accent particulier sur l’éclairage public, qui 

participe tout à la fois de la stratégie d’embellissement et de sécurisation de l’espace communale Au 

vu de l’importance de ce dernier point, il a été entrepris d’y fonder l’indicateur du programme (dans 

son ensemble). 
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1.3. Présentation des actions du programme  
Tableau 4 : Liste des actions du Programme 1 

 

Actions  
Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable de 

la mise en 

œuvre 

intitulé 

Valeur 

de 

référence 

Cible 

A1. 

Renforcement 

du système de 

santé et 

d’assistance aux 

populations 

Optimiser le 

système de  de 

santé, d’état-

civil, renforcer 

l’assistance aux 

personnes 

indigentes, 

renforcer les 

mesures 

préventives 

d’hygiène 

Nombre de centre de 

santé construit et 

équipé 

 

Nombre de pièces 

d’état-civil établies 

 

Nombre 

personnes/association 

de personnes 

vulnérables assistés 

 

Nombre d’initiatives 

crées visant à 

renforcer les mesures 

d’hygiène et de 

salubrité publique 

6 

 

 

 

650 

 

 

 

50 

 

 

 

 

 

     0 

23 

 

 

 

1000  

 

 

 

100 

 

      

 

 

 

5 

 

 

Centre de santé 

existant 

 

Registre d’état 

civile crée 

Base de 

données des 

centres de 

santé crée 

 

Registre 

d’état civil 

 

Registre des 

bénéficiaires  

 

Fichier des 

initiatives de 

renforcement 

des mesures 

d’hygiène et 

salubrité 

 

 

SAG 

A2 

Accroissement 

de l’offre de 

l’éducation au 

niveau local 

Optimiser les 

systèmes 

éducatifs, 

promouvoir 

l’enseignement 

et soutenir 

l’action de la 

communauté 

éducative  

 

Nombre d’initiatives 

(privées ou 

publiques) de visant 

à promouvoir 

l’enseignement de 

base 

 

Nombre d’actions 

menées en faveur du 

soutien de la 

Communauté 

éducative 

4 

 

 

 

 

 

 

36 

10 

 

 

 

 

01 

Prise en charge 

des enseignants 

des parents,  

Salles de classes 

construites et 

équipées  

Rapport 

d’exécution 

du budget 

CA 

 

(SDE)   
(COMMUNE) 

A3 promotion 

de 

l’alphabétisation  

Développer et 

mettre sur pieds 

les systèmes 

visant à réduire 

le taux 

d’analphabétisme 

Nombre de plan local 

de réduction de 

l’analphabétisme 

implémentés 

(manuels, 

recrutement des 

personnel formateurs, 

carte 

d’alphabétisation, 

élimination de 

l’illettrisme) 

 

0 1 

Recrutement des 

consultant pour 

établir la carte 

d’alphabétisation 

de la commune 

 

Construire des 

centre 

linguistiques 

 
(SDE) 

(COMMUNE) 

1.4. Présentation des crédits par Action en AE et CP 

Tableau 5 : Présentation des crédits par Action en AE et CP pour le Programme 1 

ACTIONS AE  CP  2024 Responsable 
A1. Renforcement du système de santé 

et d’assistance aux populations 38.800.000 38.800.000 
 

SED/COMMUNE 

A2 Accroissement de l’offre de 

l’éducation au niveau local 35 000 000 35.000.000 

 

SDE)   
(COMMUNE) 

A3 promotion de l’alphabétisation 
0 0 

 SDE)   
(COMMUNE) 
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2. PROGRAMME 2 : PROMOTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

ET PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

2.1. Présentation de l’objectif et de l’indicateur  
Objectif : Améliorer l’attractivité du territoire et promouvoir le développement durable 

Indicateur : Nombre d’entreprises installées et d’activités de promotion du développement durable 

réalisées ou accompagnée.  

Effet(s) attendu(s) : EBONE, une ville économiquement compétitive avec un développement durable 

soutenu.     

 

Tableau 6 : Présentation de l’objectif et de l’indicateur du Programme 2 

Programme 

 
Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise 

en œuvre 

Intitulé 
Valeur de 

référence 
Cible 2025 

P2: Promotion 

du 

développement 

économique et 

protection de 

l’environnement 

Améliorer 

l’attractivité 

du territoire et 

promouvoir le 

développement 

durable 

Aménager les 

routes 

interurbaines 

dans la 

commune 

 

Association 

locales crées et 

soutenues à la 

création par la 

Commune 

 

Entreprises 

AGR 

communales 

créées. 

 

Sites 

touristiques 

AGR 

amménagé 

 

Lampadaires 

photovoltaïques 

installés par la 

Commune 

 

 

+166.6 

 

 

 

 

04 

 

 

 

04 

 

 

 

 

 

01 

 

 

 

128 

15 

 

 

10 

 

 

04 

 

 

10 

 

54 

 

 

Km de route 

 

 

 

 

 

Nombre/an 

 

 

 

 

 

Dossier des 

entreprises 

existantes 

 

 

Nombre de 

sites 

touristiques 

aménagés 

 

Nombre 

Carte routière 

de la 

commune 

 

Fichier des 

associations 

soutenues 

 

Rapport 

d’activité 

desdites 

entreprises 

Cartographie 

et liste des 

chutes et sites 

touristiques 

aménagés 

 

Linéaire et 

nombre de 

lampadaires  

 

ST 

 

 

 

RCC 

(SEF) 

 

 

 

RSEF 

 

 

 

 

ST 

(SEF) 

 

 

 

 

 

ST 

 

 

2.2. Présentation de la stratégie programme  

Le Programme 2 – « Promotion du développement économique et protection de l’environnement de 

la COMMUNE D’EBONE », constitue le principal programme économique de la Commune de 

Nkongsamba 1er. Son objectif est d’ « améliorer l’attractivité du territoire et promouvoir le 

développement durable. » Son principal indicateur est le Nombre d’association agropastorale et 

artisanales locales créées et soutenues à la création par la Commune, le nombre d’entreprises 

communales crées et le nombre de sites touristiques aménagés, il est projeté d’aider et d’accompagner 

dix (10) associations, d’accompagner huit (08) entreprises AGR, de aménager dix(10) sites touristiques. 

La mise en œuvre de ce programme passe principalement par : 

- le développement du tissu économique, à travers la promotion des projets générateurs de revenus et 

le développement des activités éco touristiques ; 
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- la protection de l’environnement et gestion des ressources naturelles, par l’entretien des rues et 

espaces publics, le développement et la mise en œuvre d’une stratégie de gestion des déchets (ou 

ramasser et traiter les ordures ménagères, interface avec le Programme 1), ainsi que la protection de 

l’environnement ; 

 

- la planification et aménagement de l’espace , à travers l’aménagement de l’espace , la constitution 

des réserves foncières, la création, la réhabilitation et l’entretien des voieries et artères, 

l’approvisionnement, l’entretien et la maintenance des biens meubles et immeubles, l’organisation et 

la gestion des transports publics et la planification de gestion électrique urbaine. 

D’une manière générale, de par sa position de ville-intermédiaire, la Commune d’Ebone  est 

nécessairement appelée à se faire plus attractive, notamment pour les activités des secteurs secondaire et 

tertiaire, dans un contexte ou la capitale départementale est « en concurrence » avec les villes 

environnantes, considérant les faibles distances à parcourir.  

2.3. Présentation des actions du programme  

Tableau 7 : Présentation des actions du Programme 2 

Actions Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise 

en œuvre 

intitulé 

Valeur 

de 

référence 

Cible 2025 

A1.  

Développement 

du tissu 

économique   

Améliorer 

l’attractivité de 

la localité à 

travers le 

développement 

des PGR, et 

des 

interventions 

pour 

l’amélioration 

des activités 

agropastorales 

et 

écotouristiques 

 

Prise en charge 

des arriérés liés 

à la 

construction 

d’un PGR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre 

d’arriérés 

projets 

générateurs 

payés la 

Commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport 

d’activités de 

l’exécutif 

 (SG) 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

A.2 protection 

de 

l’environnement 

et gestion des 

ressources 

naturelles  

Sites 

touristiques 

AGR 

aménagés 

 

  

Aménagement 

de la chute 

d’Edhion-GHE 

 

3 

 

 

1 

 

 

 

 

Chute 

aménagée 

 

 

 

 

Marché  

PV de la 

commission de 

suivi des 

recettes 

techniques 

marché 

Rapports 

d’activité 

PV de 

réception CA  

BC 

ST, SEF, 

SG) 
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A3. 

Planification et 

aménagement 

de l’espace dans 

la Commune 

Améliorer la 

fonctionnalité 

de l’espace et 

du 

déplacement 

des 

populations et 

des biens 

 

 

 

Nombre de km 

de voirie, de 

réseaux 

aménagés et / 

ou entretenus 

+166.6  

 

 

 

 

 

16.6 

 

 

 

 

 

 

 

Km 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport 

d’activités  

LC 

PV de 

réception 

 

 

 

 

 

 

(ST) 

Électrification 

par panneau 

photovoltaïques 

de la Commune 

d’Ebone 

 

128 

 

54 

 

 

nombre 

Rapport 

d’activités  

LC 

PV de 

réception 

 

 

 

 

ST 

2.4. Présentation des crédits par Action en AE et CP 

Tableau 8 : Présentation des crédits par Action en AE et CP du Programme 2 

ACTIONS AE CP 202 Responsable 

A1.  Développement du tissu économique   
51492089 51495089 

  

(SG) 

A.2 protection de l’environnement et gestion des ressources 

naturelles 0 0 
 STADU, SEF, 

SG) 

A3. Planification et aménagement de l’espace dans la Commune 
304.549.200 304.549.200 

 (STADU) 
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3. PROGRAMME 3 : PROMOTION DE LA CITOYENNETE, DE LA 

CULTURE DES SPORTS ET APPUI A LA JEUNESSE 

3.1. Présentation de l’objectif et de l’indicateur  

 Objectif : Accompagner le développement culturel, sportif et le soutien à la jeunesse locale 

Indicateur : Nombre d’activités culturelles, sportives, d’encadrement et d’insertion de la jeunesse organisée 

 Effet(s) attendu(s) : Les infrastructures et les activités de Promotion de la Citoyenneté, de la 

culture des Sports et de loisirs sont plus accessibles. 

Tableau 9 : Présentation de l’objectif et de l’indicateur 

Programmes Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsables 

de la mise en 

œuvre 

intitulé 
Valeur de 

référence 
Cible 

P3 : Promotion 

de la de la 

citoyenneté, de 

la culture des 

sport et appui à 

la jeunesse 

 

Accompagner 

le 

développement 

culturel, sportif 

et le soutien à 

la jeunesse 

locale 

-Nombre de 

structures de 

promotion et 

développement 

des activités 

culturelles et 

Sportives 

construites et/ou 

appuyées  

 

Nombre 

d’activités 

citoyennes 

développées   

 

-Nombre de 

Jeunes 

accompagnés 

01 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

03 

 

 

 

 

0 

05 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

05 

 

 

 

 

10 

Nombre 

d’infrastructu

res sportive te 

culturelle 

construites,  

 

Nombre 

d’activités 

sportives et 

culturelles 

appuyées 

 

 

 

Fichier 

communal 

des jeunes 

accompagnés 

PV, 

Rapports 

d'activités 

CA ; 

Le compte de 

gestion du 

receveur ; 

et du CM 

Les 

conventions de 

partenariat ; 

TF acquis ; 

-DD/MINAC 

 

 

Fichier des 

jeunes formés 

Chef service 

des Affaires 

Sociales  

(SSC) et 

RCC  

 

3.2. Présentation de la stratégie programme  

Le Programme 3 – « Promotion de la citoyenneté, de la culture, des sports et appuis à la jeunesse » 

constitue, d’une manière générale, le programme culturel de la Commune d’Ebone. Il a pour but 

d’accompagner le développement culturel et sportif et de mettre en œuvre le soutien à la jeunesse locale. 

Sa performance se mesurera par le nombre de structures de promotion et développement des activités 

culturelles et sportives appuyées ; et le nombre de jeunes accompagnés ; la cible étant d’accompagner 

cinq (05) structures culturelles et sportives chaque année. 

La réalisation de ce programme passe par les grandes actions ci-après : 

 la promotion de la culture, de l’art et des langues nationales ; 

 l’animation de la vie sportive et le soutien aux associations ; 

 l’encadrement de la jeunesse : éducation civique et insertion socioéconomique des jeunes. 
Pour la promotion de la culture, de l’art et des langues nationales, la stratégie de la Commune 

d4ebone va se déployer : (i) en accompagnant les initiatives culturelles existantes, d’une part ; (2) et à 

travers la construction et l’équipement d’une bibliothèque/médiathèque destinée à la jeunesse scolarisée 

et non scolarisée. À terme, l’édification d’un temple pour le dialogue interculturel sera étudiée , afin de 



PROJET DE PERFORMANCE ANNUELLE DE LA COMMUNE D’EBONE  2025 22 
 

faire d’Ebone, un espace de partage entre toutes les cultures du Moungo, mais aussi un espace de 

tourisme culturel au cœur du département du Moungo. 

En ce qui concerne l’animation de la vie sportive et le soutien aux associations, la construction de 

plusieurs infrastructure est envisagée, à savoir :  un gymnase  ; un terrain multisport et un stade de 

football. En outre, l’appui aux initiatives sportives dans la ville sera poursuivi, en faveur de l’animation 

du mouvement sportif local. 

Enfin, s’agissant de l’encadrement de la jeunesse, la Commune d’Ebone mettra en place dès 2024 un 

programme d’aménagement des sites d’installation pour des projets générateurs de revenus montés par les 

jeunes ; ce programme devant nécessairement s’accompagner de facilités en termes de formation, 

d’accompagnement administratif et d’exonération fiscale. La Commune d’Ebone s’engage aussi à 

promouvoir l’approche haute intensité de main d’œuvre (HIMO) dans la mise en œuvre des projets. Sur 

le plan psychosocial, la Commune  va accorder des appuis à des organisations de la société civile, pour 

l’organisation de causeries éducatives à destination des jeunes, sur des thématiques pertinentes dans le 

contexte local. 

 

3.3. Présentation des actions du programme  

Tableau 10 : Présentation des actions du Programme 3 

 

Actions Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise 

en œuvre 

intitulé 

Valeur 

de 

référence 

Cible 

2025 

Action 1 : 

Promotion de la 

culture, de l'art et 

des langues 

nationales 

Valoriser les 

cultures et les 

langues nationales 

et promouvoir le 

vivre-ensemble 

-Nombre 

d’évènements 

culturels organisés 

et/ou soutenus 

01 02 

Nombre 

- CA 

DD/MINAC 

-Rapports 

d’activités  

-Compte de 

gestion du 

RM et du 

CM 

Service des 

Affaires 

Sociales 

(SSC)   

- Nombre de centres 

socioculturels crées 

et/ou gérés ; 

 

01 02 

Action 2 : 

Animation de la 

vie sportive et 

soutien aux 

associations   

Promouvoir  le 

mouvement sportif 

et soutenir les 

associations 

sportives 

Nombre 

d’évènements 

sportifs organisés 

et/ou soutenus 

 

01 

 

 

04  

 

Nombre 

-

DD/MINSEP 

-CA  

-Rapports 

d’activités  

-Compte de 

gestion du 

RM et du 

CM  

Service des 

Affaires 

Sociales  

 

(SSC)   

Action 3: 

Encadrement de la 

jeunesse : 

éducation civique 

et insertion 

socioéconomique 

des jeunes  

 

Contribuer à 

l’insertion 

socioéconomique 

des jeunes 

-Nombre de jeunes 

bénéficiant d’un 

programme 

d’éducation et d’une 

mesure favorisant 

l’insertion 

socioéconomique ; 

1  10 Nombre 

-CA  

-DD/MINT 

Rapport 

d’activités  

Service des 

Affaires 

Sociales  

 

(SSC)   
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3.4. Présentation des crédits par Action en AE et CP 

Tableau 11 : Présentation des crédits par Action en AE et CP du Programme 3 

ACTIONS AE  CP 2021 Responsable 

Action 1 : Promotion de la culture, de l'art et des langues 

nationales 
- - 

 (SSC)   

Action 2 : Animation de la vie sportive et soutien aux 

associations   
2.000.000    2.000.000 

Action 3: Encadrement de la jeunesse : éducation civique et 

insertion socioéconomique des jeunes  

 

4 200 000 4 200 000 

TOTAL 6.200.000 6.200.000 

 

4. PROGRAMME 4 : GOUVERNANCE ET ADMINISTRATION LOCALE 

4.1. Présentation de l’objectif et de l’indicateur  

Objectif : Coordonner et suivre les activités de l’ensemble des programmes 

Effet(s) attendu(s) : Bonne gouvernance locale et amélioration du cadre et des conditions de travail 

du personnel  

Indicateur : Taux d’exécution financière et physique des programmes 

Tableau 12 : Présentation de l’objectif et de l’indicateur 

Programmes Objectifs 

Indicateurs de performance 
Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 
Responsables 

de la mise en 

œuvre 
intitulé 

Valeur de 

référence 

2024 
Cible 

P4 : 

Gouvernance 

et 

Administration 

locale 

Coordonner 

et suivre les 

activités de 

l’ensemble 

des 

programmes 

Taux 

d’exécution 

financière et 

physique des 

programmes 

58% 90% % 

- CA 
Livres 

journaux 
 Rapport 

d’activité  
PV  

SG  

4.2. Présentation de la stratégie programme  

Enfin, le Programme 4 est le programme « support ». Intégrant toutes les fonctions de support aux 

programmes et aux services, sa raison d’être est de coordonner et suivre les activités de l’ensemble des 

programmes. Sa performance est mesurée à travers le taux d’exécution financière et physique des 

programmes, avec pour cible, une performance globale de 90% en 2025. La mise en œuvre de ce 

programme passe principalement par : 

- la gestion optimale des ressources financières ; 

- l’amélioration du cadre de travail (gestion des ressources matérielles et patrimoniales) ; 

- le développement des ressources humaines ; 

- le développement de ressources informationnelles ; 

- le développement de la Communication et des relations publiques 

- le développement du contrôle et de l’audit interne ; 
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- la mobilisation et l’optimisation des recettes ; 

- le renforcement de la mise en œuvre d’une police municipale ; 

Au plan purement stratégique, la Commune d’Ebone compte à travers ce programme miser sur 

l’optimisation de ses recettes, avec une attention particulière sur les recettes propres. Ainsi, ce programme 

fédérera toutes les initiatives de la Commune, susceptibles de générer des recettes supplémentaires. Il 

s’agira également de renforcer la crédibilité et l’image de marque de l’institution auprès des résidents et 

de l’ensemble des partenaires, à travers une stratégie de communication adaptée, fondée sur la 

transparence et l’usage optimal des technologies de l’information et de la communication. Le principe 

d’action étant que des citoyens mieux informés et ayant confiance en l’institution communautaire 

deviennent forcément de meilleurs contribuables. Dès lors, un accent sera mis sur les options ci-après : 

 l’actualisation/mise à jour permanente du fichier des contribuables ; 

 l’élaboration du fichier des résidents (intégrant des informations comme le nom, le quartier de 

résidence, le numéro de téléphone, la profession, la situation matrimoniale, l’âge, l’adresse e-mail 

(si disponible) etc.), dans une approche permettant à la Commune d’utiliser divers types de 

supports et terminaux pour transmettre à ses résidents, les bulletins d’information périodiques et 

de réduire les coûts liés à la production de supports papiers ; 

 le renforcement du système de collecte des recettes ; 

 la rationalisation de la qualité de la dépense ; 

 le renforcement des capacités de la chaîne budgétaire (système PPBS) ; 

 l’amélioration des processus de maturation des projets (en vue d’en faciliter l’exécution réussie) ; 

 l’entretien, la maintenance et la densification du parc mobilier et immobilier de la Commune 

d’Ebone, ainsi que la mise en place d’un système de comptabilité patrimoniale ; 

 la suvention de la radio communautaire d’une radio communautaire et la promotion de la 

communication digitale, ensemble la mise en place d’un magazine trimestriel et d’un bulletin 

mensuel d’information de la Commune d’Ebone ; 

 la création d’une police municipale ; 

 le renforcement de la gouvernance interne de la Commune d’Ebone, à travers la mise en place des 

fonctions d’audit interne, d’une part, et de contrôle de gestion, d’autre part. 

4.3. Présentation des actions du programme  
Tableau 13 : Présentation des actions du Programme 4 

Programme 4 

Action  
Objectifs 

Indicateurs de performance Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise en 

œuvre 
Intitulé 

Valeur de 

référence 
Cible 

A1 : gestion 

optimale des 

ressources 

financières 

Planifier 

superviser, 

contrôler et 

améliorer 

l’exécution du 

budget en 

recettes et en 

dépenses 

Taux 

d’exécution 

financière du 

budget 

 
58% 90% % 

Rapports 

d’activités  

RAP 

- SG, RM et 

SEF 
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Programme 4 

Action  
Objectifs Indicateurs de performance Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise en 

œuvre 
Action 2 : 

Amélioration du 

cadre et des 

conditions de 

travail (gestion 

des ressources 

matérielles et 

patrimoniales) 

Fournir au 

personnel un 

cadre de travail 

agréable et un 

matériel 

adéquat pour 

l’atteinte 

efficiente de 

leur objectif 

-Taux de 

rendement 

(efficacité et 

efficience) du 

personnel  

 

58% 

 

99% 

 

% Fiches de 

présence, 

rapport 

d’activité des 

différents 

services et 

pourcentage 

de créativité 

chez du 

personnel 

MAIRE 

SG 

DRH  

A 3 : 

Développement 

des ressources 

humaines 

Améliorer les 

compétences 

générales du 

personnel en 

vue d’assurer la 

qualité de la 

ressource 

humaine 

Nombre de 

personnels 

formés et/ou 

recyclés 

  ¼   ¾  

 

Ratio global 

de formation 

des 

personnels 

Rapports de 

formation  

Attestations 

de fin de 

formation 

MAIRE 

SG 

DRH 

A 4: 

Développement 

des ressources 

informationnelles 

Renforcer 

l’équipement 

informationnel, 

la sécurité et la 

fluidité dans le 

traitement et la 

diffusion de 

l’information  

  

Nombre de 

dispositif de 

logiciels, 

matériel de 

traitement de 

l’information 

acquis et 

disponible 

 

 

 

 

01 

 

 

 

05 

 

 

 

 

 

Nombre 

PV de 

réception 

Rapports 

d’activités 

 

  

SG 

 

Cellule 

informatique 

 

Service de 

promotion de 

la 

Communicati

on 

A5. 

Développement 

de la 

Communication et 

des relations 

publiques 

  

 Améliorer 

l’accès à une 

information 

fiable 

Nombre de 

supports 

médiatique 

opérationnels à 

la Commune 

d’EBONE 

 

 

04 

 

 

 

 

 

06 

 

 

 

 

 

 

Nombre 

 

 

Rapport 

d’activité 

 

SG 

 

Cellule 

informatique 

 

Service de 

promotion de 

la 

Communicati

on 

A6 : 

Développement 

de la 

Communication et 

des relations 

publiques 

 

Opérationnalise

r les fonctions 

de contrôle de 

gestion et 

d’audit interne  

 

Nombre de 

rapports 

périodiques 

produits en 

matière de 

contrôle 

d’évaluation et 

d’audit 

 

01 

 

06 
Nombre 

-Rapport 

annuel de 

performance 

-Rapports 

semestriels de 

performance 

SG 

A7. Mobilisation 

et optimisation 

des recettes  

Améliorer le 

taux de 

recouvrement 

et de 

mobilisation 

des recettes de 

la commune 

 Pourcentage 

d’accroissemen

t des 

recouvrements 

et de 

mobilisation 

des recettes    

58% 80% 
 

Nombre 

CA 2024 

-Rapports de 

descente sur 

le terrain 

-DSTA 

DD/MINHD

U 

- fichier 

actualisé des 

contribuables 

 

MAIRE 

 

RM 

 

SG 

 

SEF 
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Programme 4 

Action  
Objectifs Indicateurs de performance Unité (de 

mesure de 

l’indicateur) 

Source de 

vérification 

 

Responsable 

de la mise en 

œuvre 

A8. Renforcement 

de la police 

Municipale 

Créer une 

police 

Municipale, 

Assurer la 

sécurité, 

réduire le 

désordre urbain 

et apporter des 

solutions aux 

doléances des 

populations 

Nombre 

d’intervention 

dans le cadre 

de l’exécution 

des 

prescriptions 

administratives 

(arrêté 

municipal, 

délibération 

Municipale) 

 

00 1  Nombre  

Acte portant 

création de la 

police 

Municipale,  

Arrêtés 

municipaux 

encadrant 

l’organisation 

des activités 

de la police 

Municipale 

Responsable 

de la police 

Municipale 

A9. Tenue des 

sessions de 

l’organe 

délibérant 

Assurer la 

tenue régulière 

des sessions du 

conseil 

Municipal et 

mettre en 

œuvre les 

recommandatio

ns de l’organe 

délibérant 

Nombre de 

session tenue et 

nombre d’acte 

pris par le 

conseil 02 04 

Nombre de 

session et 

d’actes 

délibératifs 

Fiche de 

présences des 

conseiller ; 

procès-

verbaux de 

session  

Maire 

SG 

RM 

SEF 

 

 

4.4. Présentation des crédits par Action en AE et CP 

Tableau 14 : Présentation des crédits par Action en AE et CP 

ACTIONS/ACTIVITES AE CP 2024 Responsable 

A1.  gestion optimale des ressources 

financières 
52 046 544 52 046 544 SG 

 

A.2. Amélioration du cadre et des 

conditions de travail (gestion des 

ressources matérielles et patrimoniales) 
69884711 

69884711 SG 

 

A 3 : Développement des ressources 

humaines 
81.344.914 81.344.914 SG 

A4. Développement des ressources 

informationnelles 
13 050 000 

13 050 000 SG 

A5. Développement de la 

Communication et des relations 

publiques 
13.620.000 

13.620.000 SG 

A6. Développement de la 

Communication et des relations 

publiques 
17. 110 000 

17. 110 000 SG 

A7. Mobilisation et optimisation des 

recettes 
3.300 000 

3.300 000 SG 

A8. Renforcement de la police 

Municipale 
5.500.000 

5.500.000 SG 

A9. Tenue des sessions de l’organe 

délibérant 
27.800.000 

27.800.000 SG 
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PARTIE 3 : TABLEAU DE BUDGETISATION  
 

Synthèse de la programmation des dépenses par programme 

 

Tableau 15 : Synthèse de la programmation des dépenses par programme 

  

  

2022 (Budget 

primitif)  
2023 2024 2025 

AE/CP AE CP AE CP AE CP 

Programme 

1 102 400 000 
116 610 000 116 610 000 83 800 000 83 800 000 73.800.000 73.800.000 

Programme 

2 
663 520 890 343 485 154 343 485 154 367 500 000 367 500 000 356.041.289 356.041.289 

Programme 

3 
4 400 000 63 900 000 63 900 000 5 000 000 5 000 000 6.200.000 6.200.000 

Programme 

4 
265 706 063 201 708 662 201 708 662 228 997 967 228 997 967 283.656.169 283.656.169 

Total 
 725 703 816 725 703 816 685 297 967 685 297 967 719.697.456 719.697.456 

 

 

Projections des dépenses du programme 1 par actions et activités 

 

Tableau 16 : Projections des dépenses du programme 1 par actions et activités 

Programme 1 
Budget primitif 

2024 

2025 

AE CP 

A1. Renforcement du système de santé et d’assistance 

aux populations 
58 800 000 38.800.000 38.800.000 

A1.1. créer, équiper, gérer et entretenir les formations 

sanitaires à intérêt local 
30.000.000 0 

0 

A1.2. gérer l’état civil   
 

 

A1.3. augmenter l’accès en eau potable 17.000.000 27.000.000 
27.000.000 

A1.4. assister les formations sanitaires et établissements 

sociaux 
300 000 300.000 

300.000 

A1.6. organiser et gérer l’assistance au profit des 

nécessiteux 
2 000 000 2000.000 

2.000.000 

A1.7. promouvoir la femme, la famille et les personnes 

vulnérables 
4 500 000 4.500.000 

4.500.000 

A1.9. participer à l’entretien et à la gestion des  centres de 

promotion et de réinsertion sociale 
5.000.000 5.000.000 

5000.000 

A1.10. mettre en œuvre des mesures de prévention, 

d’hygiène et salubrité 
0  

 

Action 2 Accroissement de l’offre de l’éducation au 

niveau local 
25 000 000 35.000.000 

35.000.000 
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A2.1. créer, équipé, gérer et entretenir ou maintenir les Ets 

Scolaires   25.000.000 30.000.000 
30 000 000 

A.2.4 participer à l’acquittions des manuels et fournitures  0 5.000.000 5.000.000 

Action 3 amélioration des services de santé, d’hygiène et de 

salubrité 
   

Action 4 promotion de la formation technique et 

professionnelle 
   

A.4.3 Participer à la mise en place, à l’entretien et à 

l’administration des centres de formation  
0 0 0 

A.4.4 recruter et prendre en charge le personnel d’appoint des 

établissements, des centres et intituts de formation 

professoinnelle  
 0 0 

Total Programme 1 83 800 000 73.800.000 73.800.000 

 

 

 

Projections des dépenses du programme 2 par actions et activités 

Tableau 17 : Projections des dépenses du programme 2 par actions et activités 

Programme 2 
Budget 

primitif 2024 

2025 

AE CP 

A1.  Développement du tissu économique 
 

51.492.089 51.492.089 

A1.1. promouvoir les projets générateurs de revenu  10 236 616 11.992.089 11.992.089 

A.1.2 appuyer les activités de production agropastorales, 

piscicoles et artisanales 
 28 500 000 19.500.000 19.500.000 

A.1.3 élaborer les documents de planification urbaine  20.000.000 20.000.000 

A.2 Protection de l’environnement et gestion des 

ressources naturelles    

A.2.1 entretien des rue et  espaces publics   0 0 

A.2.3 veiller à la protection de l’environnement   0 0 

A3. Planification et aménagement de l’espace dans la 

Commune    

A3.1. élaborer les documents de planification urbaine  4.000.000 12.000.000 12.000.000 

A3.2. aménager les espaces urbain 198 673 384 292.549.200 292.549.200 

A3.3. créer, réhabiliter et entretenir les voiries et artères de la 

ville 
127.000.000 0 0 

A3.5. organiser et gérer les transport public urbains   0 0 

Total Programme 2 329 673 384 356.041.289 356.041.289 
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Projections des dépenses du programme 3 par actions et activités 

Tableau 18 : Projections des dépenses du programme 3 par actions et activités 

Programme 3 Budget primitif 2024 
2025 

AE CP 

Action 1 : Promotion de la culture, de l'art et 

des langues nationales 
0 

  

Action 2 : Animation de la vie sportive et 

associations     
    

 

A2.1. construire l’infrastructure et organiser le 

mouvement sportif locale 0   

A2.2. Apporter une assistance aux associations 

sportives et participer à l’organisation des compétitions 500 000 2.000.000 2.000.000 

Action 3: Encadrement de la jeunesse : éducation 

civique et insertion socioéconomique des jeunes    

A3.1. organiser les campagnes de causerie éducatives  6 000 000 
 

0 

A3.2. promouvoir des AGR   4.200.000 4.200.000 

A3.3. appuyer les emplois jeunes 0 0 0 

Total Programme 3 6.500.000 6.200.000 6.200.000 

 

 

Projections des dépenses du programme 4 par actions et activités 

Tableau 19 : Projections des dépenses du programme 4 par actions et activités 

Programme 4 Budget primitif 

2024 

2025 

AE CP 

A1.  Gestion optimale des ressources financières  
 52.046.544 52.046.544 

A1.1. superviser et assurer la planification et le contrôle de 

l’utilisation optimale des ressources 
1 000 000  1.000.000 1.000.000 

A.1.4 .administrer le budget et assurer le suivi 
  0 0 

A.1.5.gerer les ressources financières en relation avec les 

orientations du conseil 
8 000 000  9.500.000 9.500.000 

A.1.6.amméliorer la gestion des emprunts 
43.806.544 41.546.544 41.546.544 

A 2 : Amélioration du cadre et des conditions de travail 
 

69.884.711 69.884.711 

A2.1. améliorer la gestion des ressources matérielles et 

patrimoniales 4.000.000 6.000.000 6.000.000 

A2.2. Construction et réhabilitation des bâtiments de la 

Commune 
  49.084.711 49.084.711 
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Programme 4 Budget primitif 

2024 

2025 

AE CP 

A2.3. Equipement les services locaux 
  0 0 

A2.4. assurer l’entretien et la maintenance des biens meubles et 

immeubles 
14.800.000  14.800.000 14.800.000 

A3. Développement des ressources humaines 
  81.344.914 81.344.914 

A.3.1 analyser les besoins en ressources hummaine 
 

0 0 

A3.2. gérer les ressources humaines en relation avec les 

orientations du conseil  
89 698 071 78.344.914 78.344.914 

A3.3. identifier les besoins de formation et de 

perfectionnement 
6.000 000  3.000.000 3.000.000 

A3.4. Assigner et repartir les taches et les mandat de travail   0 0 

A4. Développement des ressources informationnelles 
 

13.050.000 13.050.000 

A4.1. planifier et gerer les ressources afférentes aux technologies 

de l’innovation et de la Communication 
12.050.000  12.050.000 12.050.000 

A4.3. assurer la fiabilité de l’information budgetaire, la 

disponibilité et le traitement plus rapide de l’information 
1 000 000 1.000.000 1.000.000 

A5.. développement de la Communication et des relations 

publiques 
  13.620.000 13.620.000 

A5.1. améliorer la Communication entre les différents services  
200.000 200.000 200.000 

A5.2. établir et développer les liens de concertation et de 

collaboration avec les différents organismes 
11 163 352 13.420.000 13.420.000 

A6. Développement du contrôle et audit interne   17.110.000 17.110.000 

A.6.1 élaborer, mettre en œuvre et assurer le suivi évaluation de 

l’ensemble des activités  
10 000 000 17.000.000 17.000.000 

A.6.1 veiller au respect des lois et règlements 
100.000 110.000 110.1000 

A7. Mobilisation et optimisation des recettes   3.300.000 3.300.000 

A.7.1 élaborer et proposer les stratégies fiscales  0 0 

A.7.2 sécuriser les recettes  0 0 

A.7.3 améliorer le recouvrement des recettes fiscales locales  2.100.000 3.300.000 3.300.000 

A8. Renforcement de la police municipale  5.500.000 5.500.000 

A.8.1 assurer la sécurité, la tranquillité et la protection 5.500.000 5.500.000 5.500.000 

A9. Tenue des sessions de l’organe délibérant  27.800.000 27.800.000 

A.9.1 assurer la tenue régulière des sessions de l’organe 

délibérant 
9.600.000 24.200.000 24.200.000 

A.9.2 assurer la tenue régulière des sessions des 

commissions de l’organe délibérant 
5.400.000 3.600.000 3.600.000 

A.9 .3 suivre la mise en œuvre des recommandations de 

l’organe délibérant 
  0 

Total Programme 4 226 427 967    283.656.169 283.656.169 



 31 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
  



ACTIONS ACTIVITES INTITULLES

COMPTE 

BUDGET

AIRE

TACHES MONTANT
TOTAL 

ACTIVITE

A.1.1.

créer, équiper, gérer et 

entrtetenir les formations 

sanitaires à intérêt local

0

220 150

travavaux de construction d'un forage avec 

cubitainer alimenté par  energie  solaire à 

basselté
23 000 000

222 170

acquisition du matériel pour la 

réhabilitation du réseau d'eau 

communautaire

4 000 000

A14

assister les formations 

sanitaires et établissements 

sociaux
660 106

paticipation aux dépenses des 

établissements sociaux sociaux
300 000

A.1.6.

organiser et gerer 

l'assistance au profit des 

necessiteux

222 250

acquisition du matériel pour handicapés, 

octroie des aides et secours et appuis 

multiformes au nécessiteux

2 000 000

A10

mettre en œuvre des 

mesures de prévention, 

d'hygiène et salubrité 

publique

660 104
assistances aux populations suites aux 

calamités naturelles
5 000 000

222 210 équipement du block maternel de 

Nkongnine 3 000 000

4 500 000670 114 dons cadeaux et secours 

A.2.1.

35 000 000

A.1.3.

TABLEAU DE CORRESPONDANCE BUDGETEAITAIRE DE LA  COMMUNE D'EBONE POUR L'EXERCICE 2025

PROGRAMME 1 : AMELIORATION DE L'OFFRE DES SERVICES SOCIAUX DE BASE

ACTION 2 : 

accroissement de 

l'offre 

d'éducation au 

niveau local

ACTION 1 : 

Renforcement 

du système de 

santé et 

d'assistance aux 

populmations

38 800 000

augmenter l'accès en eau 

potable

A.1.7.

promouvoir la femme, la 

famlille et les personnes 

vulnérables

créer, équiper, gérer et 

entrtetenir ou maintenir 

des établissement scolaires



220 100
construction d'un bloc maternel à l'école 

publique de Nkongnine 27 000 000

A.2.4.

participer à l'acquisition 

des manuels et fournitures 650 101 paquet minimum et frais connexes 5 000 000

73 800 000

A.1.1.
promouvoir les projets 

generateurs de revenus
220 120

paiement de l'arriéré concernant le 

décompte N°02 et Final des travaux de 

réhabilitation d'un hangar au marché 

d'Ebone et de Manengolé

11 992 089

220 130 construction d'un aire d'abattage 10 000 000

610 110

achat des matières alimentaires pour 

volailles et intrants agricoles  pour les 

Projets Communautaires 2 000 000

612 106

prise en charge des ingénieurs en 

production, vegetales et animales 1 500 000

610 115

appuis en petits matériels à l'association 

des femmes rurales de l'Arrondissement de 

Nlonako 4 000 000

611 107 autres frais de tranports 500 000

620 109

prise en charges jeunes dans la mises en 

œuvre des projets agropastauraux de la 

Commune d'Ebone
1 500 000

A.1.3.
développement des 

activités éco-touristiques
221 120

achèvement de l'aménagement de la chute 

EDJIONG-GHE
20 000 000

612 106 honoraires pour consultants individuels 2 000 000

A.1.2.
appuyer les activités de 

production agropastorales

ACTION 1 : 

developpement 

du tissu 

économique

51 492 089

TOTAL PROGRAMME 1

A.2.1.

35 000 000

304 549 200

ACTION 3 : 

planification et 

aménagement de 

l'espace dans les 

collectivités 

territoriales 

décentralisées

A.3.1.

ACTION 2 : 

accroissement de 

l'offre 

d'éducation au 

niveau local

PROGRAMME 2 : PROMOTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT

élaborer les documents de 

planificatin urbaine

créer, équiper, gérer et 

entrtetenir ou maintenir 

des établissement scolaires



670 121

frais de cessions payés pour les travaux 

topographiques et cadastraux 10 000 000

221 100

aménagement de l'esplanade de la tribune 

Municipale 38 923 200

220 150

électrification par panneaux 

photovoltaiques de la Commune d'Ebone 163 626 000

221 110

réhabilitation du tronçon de route 

manengolé-bakwat (4,5km) 25 000 000

220 150

construction d'un pont définitif sur la 

rivière Ngoum à Balondo 40 000 000

220 150

ouverture des voies en terre dans la zone 

du cercle Municipal 25 000 000

356 041 289

670 122 frais d'activités sportives interne aux 

équipes de la Commune d'Ebone
200 000

610 100
appuis en fournitures de bureau aux 

comités de quartier et de village
1 000 000

612 105
locations des tantes pour l'exécution des 

journées portes ouvertes
500 000

650 103 Subvention aux associations sportives 300 000

620 112 prise en charge des étudiants et stagiaires. 700 000

222 190
acquisition du matériel informatique pour 

la formation des jeunes
3 000 000

620 109 prise en charge des frais d'accompagne des 

jeunes en phase de  recherche d'emploi 500 000

A32
 aménager les espaces 

urbains

A22

304 549 200

ACTION 3 : 

planification et 

aménagement de 

l'espace dans les 

collectivités 

territoriales 

décentralisées

A.3.1.

ACTION 2 : 

animation de la 

vie sportive et 

soutien aux 

associations

PROGRAMME 3 : PROMOTION DE LA CITOYENNETE, DE LA CULTURE, DES SPORTS

TOTAL PROGRAMME 2

A33 appuyer les emplois jeunes

ACTION 3 : 

Encadrement de 

la jeunesse : 

éducation 

civique et 

insertion 

socioéconomique

2 000 000

élaborer les documents de 

planificatin urbaine

apporter un assistance aux 

associations sportives et 

participer à l'organisation 

des compétitions 

4 200 000



6 200 000

A.1.1.

superviser et assurer la 

planification et le contrôle 

de l'utilisation optimale 

des ressources 

630 105 autres taxes 1 000 000

612 109
prise en charge des services bancaires 

consommés
1 500 000

670 128 indemnités d'expropriation à verser 8 000 000

150 100

remboursement des annuités d'emprunt 

auprès du Feicom 38 106 544

640 105 autres frais financiers 100 000

640 104 intérêts moratoires 340 000

640 103
intérêts sur emprunts à long et à moyens 

termes 
3 000 000

222 210 Matériel et mobilier de bureau 0

612 107

entretien divers en concession (locaux, 

matériel, mobilier, etc) 2 000 000

610 100 fourniture de bureau 4 000 000

220 150 sécurisation du site de l'hôtel de ville 21 000 000

220 150

sécurisation du site du marché de 

manengolé 18 084 711

220 150

sécurisation du site du marché de 

Ndoungué 10 000 000

610 108
entretien du batiment communal et 

annexes 2 000 000

610 109
entretien de la résidence du Chef de 

l'exécutif
1 800 000

610 106 entretien du réseau d'eau Communautaire 4 000 000

                                          

A.2.2 

construire, réhabiliter et 

sécuriser les batiments de 

la collectivité

assurer l'entretien et la 

maintenance des biens 

meubles et immeubles

TOTAL PROGRAMME 3

ACTION 1 : 

gestion optimale 

des rfessources 

financières 

ACTION 2 

:améliorer le 

cadre de travail 

(gestion des 

ressources 

matérielles et 

patrimoniales

69 884 711

PROGRAMME 4 : GOUVERNANCE ET ADMINIOSTRATION LOCALE

A16

A.2.4.

améliorer la gestion des 

emprunts

A.1.5.

gérer les ressources 

financières en lien avec les 

orientations du conseil

améliorer la gestion des 

ressources matérielles et 

patrimoniales

52 046 544

A.2.1.



610 107

entretien de la voirie Municipale de 

l'arrondissement de nlonako 6 000 000

610 113

consommation d'électricité pour les 

batiments Communaux 1 000 000

611 106 tranport pour déplacement définitif 2 000 000

610 105
carburants et lubrifants pour le 

fonctionnement des services 
5 300 000

620 100 salaire de base et traitements brut 34 427 040

620 104
divers avantages en nature servis au 

personnel
1 000 000

620 105 Citsation patronale à la CNPS 4 337 874

620 102

gratification et remises diverses au 

personnel 1 000 000

620 103 heures supplémentaires 2 000 000

620 106 provisions pour avancement 1 500 000

670 125

frais funeraires des personnels de 

Commune d'Ebone 3 000 000

670 111 autres primes d'assurrances 1 000 000

670 108

prime d'assurance du chef de l'exécutif, 

des adjoints et du personnel 5 000 000

670 107

primes d'assurances des Conseillers 

Municipaux 3 000 000

670 106

indemnités de représentation du chef de 

l'exécutif et des adjoints 3 600 000

670 104

indemnités de fonction du Chef de 

l'exécutif 1 200 000

670 105

indemnités de fonction des adjoints au 

chef de l'exécutif 1 200 000

670 112 cotisations professionnelles aux syndicats 2 000 000

610 112

consommation d'eau pour la résidence du 

chef de l'exécutif 180 000

assurer l'entretien et la 

maintenance des biens 

meubles et immeubles

ACTION 3 

:développement 

des ressources 

humaines

ACTION 2 

:améliorer le 

cadre de travail 

(gestion des 

ressources 

matérielles et 

patrimoniales

69 884 711

A.2.4.

A.3.2.

 gérer les ressources 

humaines en lien avec 

l'oriebtation du conseil
81 344 914



610 114

Consommation d'électricité pour la 

résidence du Chef de l'excutif 600 000

612 112 frais de fête officielle et ceremonies 6 000 000

670 113 frais de colloques et seminaires 2 000 000

620 108 frais de stage et de formation du personnel 1 000 000

610 101 abonnement à diverses publications 50 000

650 104

autres subvention versées (radio 

communautaire, etc) 12 000 000

A43

assurer la fiabilité de 

l'inforation budgetaire, la 

disponibilité et le 

traitement plus rapide de 

612 100 frais de poste et télecommunication 1 000 000

A51

améliorer la 

Communication entre les 

différents services

612 111 frais d'anonce légale et insertion 200 000

660 101

participation au fonctionnement du 

CODEFIL 450 000

660 102

participation au fonctionnement de la 

NASLA 470 000

660 103
participation en contrepartie de la 

coopération internationale décentralisée 2 000 000

660 105 autres tranferts versés 7 000 000

660 100
participation au fonctionnement du 

syndicat des communes 3 500 000

612 103 frais de mission 2 000 000

670 129

frais de fonctionnement de la recette 

Municipale 7 000 000

670 130

frais de fonctionnement des commissions 

des marchés 8 000 000

ACTION 5 : 

développement 

de la 

Communication 

et des relations 

publiques 

13 620 000

ACTION 6 

:développement 

du contrôle et 

audit interne

17 110 000

A33

ACTION 3 

:développement 

des ressources 

humaines

ACTION 4 : 

développement 

des ressources 

informationnelle

s 

A52

A61

identifier les besoins de 

formation et de 

perfectionnement
planifier et gérer les 

ressources afférentes aux 

technologies de 

établir et développer les 

liens de concertation et de 

collaboration avec les 

différents organismes

élaborer, mettre en œuvre 

et assurer le suivi 

évaluation de l'ensemble 

des activités

A.3.2.

 gérer les ressources 

humaines en lien avec 

l'oriebtation du conseil
81 344 914

13 050 000

A.4.1.



630 102 droits d'enregistrement des actes, marchés 

et lettres commandes en cas de prestation 100 000

630 101 prise en charge des timbres fiscaux 10 000

670 123
frais de participation au fonctionnement 

des services d'appui au recouvrement 500 000

610 102

frais d'impression des tickets, timbres et 

vignettes 300 000

612 102
primes et remises de recouvrement des 

impôts et taxes 
400 000

612 104 frais de location des véhicules divers 100 000

610 103
frais d'impression des registreset 

documents comptables 1 000 000

612 101
participation aux frais de confection du 

Fichier de Contribuable
1 000 000

670 109
primes d'assurances des Constructions et 

batiments de la collectivité
5 000 000

670 124 frais d'inhumation des corps abandonnés 500 000

670 100

indemnités de session des conseillers 

municipaux 7 200 000

670 101

frais de secretariat et de reception des 

organes délibérants 12 000 000

612 110 frais de reception et de représentation 5 000 000

A92 670 103

indemnités forfaitaires des conseillers 

municipaux 3 600 000

283 656 169

719 697 458

assurer la sécurité, la 

tranquilité et la salubrité
5 500 000

27 800 000

ACTION 7 : 

Mobilisation et 

optimisation des 

recettes 

3 300 000

ACTION 6 

:développement 

du contrôle et 

audit interne

17 110 000

ACTION 8: 

renforcement de la 

police Municipale

A81

TOTAL DES 4 PROGRAMMES (P1+P2+P3+P4)  

TOTAL PROGRAMME 4

A73

A91ACTION 9 tenue 

des sessions de 

l'organe délibérant

A62

améliorer le recouvrement 

des recettes fiscales 

locales 

assurer la tenue régulière 

des session de conseil et la 

mise en œuvre des 

recommandations de 

l'organe délibérant

veiller au respect des lois 

et règléments
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CDMT 2025-2027

AE CP AE CP AE CP

 A.1.1  Créer, 

Equipée, gérer 

et entretenir les 

formations 

sanitaires à 

interet local 

 Réhabilitation 

d'un Centre de 

santé intergré à 

MANENGOUBA 

 221 100   

 

ImmeublesAg

encement et 

aménagement 

des 

constructions  

-                      -                      40 000 000          40 000 000       -                       -                       

 Total A.1.1 -                   -                    40 000 000      40 000 000    -                    -                    

 Travaux de 

 Construction 

d'un forage avec 

cubitainer 

alimenté par 

energie solaire à 

BASSELTE 

 MINADER 23 000 000      23 000 000      

 Construction 

d'un puit avec 

cubitainer 

alimenté par 

energie solaire à 

BWANEBWA 

 MINEE 23 000 000          23 000 000       

2026 2027

220 150      

Action 1 

Renforcement 

du système de 

santé et 

d'assistance 

aux populations 

bailleurs 
2025

A.1.3 

Augmenter 

l'accès en eau 

potable

Action activité tache imputation Libellé 

 Construction 

voiries et 

réseaux, 

routes, ponts, 

bacs, 

barrages, 

digue, canal 

PROGRAMME 1: AMELIORATION DE L'OFFRE DES SERVICES SOCIAUX DE BASE

 CADRE DES DEPENSES A MOYENS TERME (CDMT) 2025-2027 DE LA COMMUNE D'EBONE



CDMT 2025-2027

 Construction 

d'une Adduction 

d'eau potable 

pour 

l'alimentation des 

villages 

EKOMEDION et 

NDIANG 

 MINEE 47 776 150       47 776 150      

 Construction 

d'un puit avec 

cubitainer 

alimenté par 

energie solaire à 

BWANEBWA 

 MINEE 23 000 000          23 000 000       

 Travaux de 

construction d'une 

adduction d'eau à 

MANGAMBA 

phase 2 

 MINEE 51 000 000          51 000 000       

 Construction 

d'une Adduction 

d'eau potable 

pour 

l'alimentation dU 

village 

SINGUEDIANG 

 MINEE 38 084 000          38 084 000       

 Extension du 

réseau 

d'adduction d'eau 

de 

MANENGOLE 

 MINEE 20 000 000          20 000 000       

220 150      

Action 1 

Renforcement 

du système de 

santé et 

d'assistance 

aux populations 

A.1.3 

Augmenter 

l'accès en eau 

potable

 Construction 

voiries et 

réseaux, 

routes, ponts, 

bacs, 

barrages, 

digue, canal 



CDMT 2025-2027

 Matériel de 

service d’eau et 

d’électricité 

 Matériel de 

service d’eau et 

d’électricité 

dans la 

Commune 

222170 

COMMUNE 4 000 000        4 000 000        5 000 000            5 000 000         4 000 000         4 000 000        

Total A.1.3           27 000 000             27 000 000               200 084 000             200 084 000              51 776 150              51 776 150   

 A.1.7  

Promouvoir la 

femme la 

famille et les 

personnes 

vulnérables. 

 Appui en 

matériel agricole 

de la coopérative 

"Réseau des 

Femmes Rurales 

de Nlonako" pour 

la production et la 

transformation du 

manioc 

610 115      
 Achat du 

petit matériel  

MINPMESS

A
4 000 000        4 000 000        4 000 000            4 000 000         4 000 000         4 000 000        

Total A.1.7 4 000 000        4 000 000        4 000 000            4 000 000         4 000 000         4 000 000        

A.1.6 Organiser 

et gérer 

l'assistance au 

profit des 

necessiteux

Acquisition des 

appareils aux 

necessiteux 

(canne blanche, 

béquilles, 

fauteuils roulant, 

etc) 

222 250      

 Autres 

immobilisatio

ns corporelles 

MINAS 2 000 000            2 000 000         2 000 000         2 000 000        

Total A1.6 -                      2 000 000            2 000 000         2 000 000         2 000 000        

Total Action A.1 Total A,1, 31 000 000      31 000 000      206 084 000        206 084 000     57 776 150       57 776 150      

Construction d'un 

bloc maternel à 

l'Ecole 

Maternelle de 

NKONGNINE

220 100      

 Immeubles 

communaux 

abritant les 

services 

27 000 000      27 000 000      

Equipement d'un 

bloc maternel à 

l'Ecole 

Maternelle de 

NKONGNINE

3 000 000        3 000 000        

220 150      

Action 1 

Renforcement 

du système de 

santé et 

d'assistance 

aux populations 

A.1.3 

Augmenter 

l'accès en eau 

potable

Action 2. 

Accroissement 

de l'offre de 

l'éducation au 

niveau local

A,2,1,Créer, 

équiper, gérer et 

entretenir ou 

maintenir des 

établissements 

scolaires 

222 210      

 materiel et 

mobilier de 

bureau 

MINEDUB



CDMT 2025-2027

Equipement en 60 

tables-bancs et 02 

bueaux de maître 

à l'EP de 

BAKWAT

2 050 000         2 050 000        

Equipement en 60 

tables-bancs et 02 

bueaux de maître 

à l'EP de 

NDOUNGUE

2 050 000            2 050 000         

Construction d'un 

bloc de deux 

salles de classes à 

l'EP de 

BAKWAT

17 950 000       17 950 000      

Construction d'un 

bloc de deux 

salles de classes à 

l'EP de 

NDOUNGUE

17 950 000          17 950 000       

Total A2.1. 30 000 000      30 000 000      20 000 000          20 000 000       20 000 000       20 000 000      

Total Action A.2 30 000 000      30 000 000      20 000 000          20 000 000       20 000 000       20 000 000      

Action4.Promot

ion de la 

formation 

technique et 

professionnelle

A.4.3. 

Participer à la 

mise en place à 

l'administration 

des centres de 

formation 

Construction d'un 

centre de 

promotion de la 

Femme et de la 

Famille à 

EBONE

220 100      

 Immeubles 

communaux 

abritant les 

services 

MINPROFF 115 663 795     115 663 795    

Total A4.3. -                      -                      -                          -                        115 663 795     115 663 795    

61 000 000      61 000 000      226 084 000        226 084 000     193 439 945     193 439 945    

Action 2. 

Accroissement 

de l'offre de 

l'éducation au 

niveau local

A,2,1,Créer, 

équiper, gérer et 

entretenir ou 

maintenir des 

établissements 

scolaires 

222 210      

 materiel et 

mobilier de 

bureau 

MINEDUB

220 100      

 Immeubles 

communaux 

abritant les 

services 

Programme 2: PROMOTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Total Programme 1



CDMT 2025-2027

paiements des 

arriérés relatifs 

réhabilitations 

des hangars du 

marché de 

MANENGOLE et 

d'EBONE

220 120      

immeuble à 

usage 

commercial

MINDDEVE

L
11 992 089      11 992 089      

Construction d'un 

mini-Motel 

communautaire à 

Ebone

220 110      

immeuble à 

usage 

d'habitation

MINDDEVE

L
100 000 000        100 000 000     

Achèvement de 

l'Aménagement 

du site touristique 

de la chute 

d'EDJIONG -HE

221 120      

Amenagement 

jardins,places 

publiques,esp

aces verts,

MINTOUL 20 000 000 20 000 000      20 000 000 20 000 000       20 000 000 20 000 000      

Total A1.1 31 992 089      31 992 089      120 000 000        120 000 000     20 000 000       20 000 000      

Construction d'un 

CEAC à 

MANENGOUBA

220 100      

Immeubles 

communaux 

abritant les 

services

MINADER 97 000 000          97 000 000       

Construction 

d'une Aire 

d'abattage 

communale à 

Ebone 

220 130      

Amenagement 

jardins,places 

publiques,esp

aces verts,

MINEPIA 10 000 000 10 000 000      

Aménagement 

d'un site 

touristique sur la 

chute de 

DIWAKA 

221 120      

Amenagement 

jardins,places 

publiques,esp

aces verts,

MINTOUL 40 000 000       40 000 000      

Total A1.2 10 000 000         10 000 000         97 000 000              97 000 000           40 000 000          40 000 000          

Total Action 1. 41 992 089      41 992 089      217 000 000        217 000 000     60 000 000       60 000 000      

Total A2.2, -                      -                      -                          -                        -                       -                       

                                      

Action 1

Developper le 

tissu 

économique

A.1.1 

promouvoir les 

projets 

générateurs de 

revenus

A.1.2 Appuyer 

les activités de 

production 

agropastorales, 

piscicultures et 

artisanales



CDMT 2025-2027

Action 2. 

Protection de 

l'environnemen

t et gestion des 

ressources 

naturelles

   A.2.3 Veillez 

à la protection 

de 

l'environnement 

Aménagement 

d'un jardin 

botanique pour la 

production des 

plantes 

médicinales à 

BALONDO

221 120

Aménagement 

jardin, places 

publiques, 

espace vert, 

etc

MINEPDED 30 000 000 30 000 000

Total A2.3, 0 0 0 0 30 000 000 30 000 000

     Total Action A2. -                      -                      -                          -                        30 000 000       30 000 000      

Aménagement 

des espaces verts 

de la Commune d' 

Ebone

221 120      Jardins espaces verts, cimetières, sport etcCOMMUNE 2 000 000            2 000 000         2 000 000         2 000 000        

Fourniture et pose 

des lampadaires 

photovoltaiques à 

BAKAKTE - 

MAMBELLION

MINEE 63 397 951 63 397 951

Electrification par 

panneaux 

photovoltaiques 

de 

MANGAMBA, 

SINGUEDIANG, 

NDIANG - 

EKOM et 

construction d'une 

centrale solaire au 

Cercle Municipal 

d'Ebone

AIMF / 

FFEM / 

FEICOM / 

COMMUNE 

163 626 000 163 626 000 163 626 000 163 626 000 163 626 000 163 626 000

Action 3. 

Planification et 

aménagement 

de l'espace 

dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

A.3.2. 

Aménager 

l'espace urbain

220 150

Construction 

voiries et 

réseaux, 

routes, ponts, 

bacs, 

barrages, 

digue, canal



CDMT 2025-2027

Extension à 

30,8KW de la 

capacité de 

production de la 

centrale solaire de 

MANGAMBA

MINEE 80 003 246 80 003 246

Fourniture et pose 

des lampadaires 

photovoltaiques à  

BADJONG, 

BALONDO,BAK

WAT

MINDDEVE

L 
25 000 000 25 000 000

Fourniture et pose 

des lampadaires 

photovoltaiques à 

SALMOA, 

MANENGOUBA

, NDOMBENG

MINDDEVE

L 
25 000 000 25 000 000

TOTAL A.3.2
163 626 000 163 626 000 268 629 246 268 629 246 252 023 951 252 023 951

Construction d'un 

pont de 6 m sur la 

rivière NGOUM 

à BALONDO

220 150      

Aménagement

s voies et 

réseaux

MINTP 40 000 000      40 000 000      

Réhabilitation du 

tronçon de route 

en terre 

MANENGOLE 

(RN5) - 

BAKWAT 

(4,5km)

221 110      

Aménagement 

voies et 

réseaux 

MINTP 25 000 000      25 000 000      

Action 3. 

Planification et 

aménagement 

de l'espace 

dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

A.3.2. 

Aménager 

l'espace urbain

Action 3. 

Planification et 

aménagement 

de l'espace 

dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

220 150

Construction 

voiries et 

réseaux, 

routes, ponts, 

bacs, 

barrages, 

digue, canal

A.3.4 

Créer,réhabiliter 

et entretenir les 

voiries et artères



CDMT 2025-2027

Ouverture des 

voies en terres 

dans la zone du 

Cercle Municipal 

d'Ebone

MINHDU 25 000 000      25 000 000      

Construction d'un 

pont 

définitif(portéee 

22ml) sur la 

rivière DJOUBE 

avec 

aménagement des 

voies d'accès sur 

3Km

MINTP 158 860 252     158 860 252    

Construction d'un 

pont défintif 

(portée25ml) sur 

la rivière 

BONANGAKA 

avec 

aménagement des 

voies d'accès sur 

3Km

MINTP 166 710 000     166 710 000    

Bitumage route 

communale 

(NGODI la 

source -

Ndoungue 

Barrière de pluie) 

4,600

440 073 105        440 073 105     

Action 3. 

Planification et 

aménagement 

de l'espace 

dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

221 110      

Aménagement

s voies et 

réseaux

MINTP/FON

DS 

ROUTIER

220 150      

Construction 

voiries et 

réseaux, 

routes, ponts, 

bacs, 

barrages, 

digue, canal

A.3.4 

Créer,réhabiliter 

et entretenir les 

voiries et artères



CDMT 2025-2027

Entretien de la 

voirie revêtue 

dans la ville 

d'Ebone, troncon: 

RN5 Ngodi la 

source-entrée 

tribune 

133 356 679     133 356 679    

Aménagement de 

l'esplanade de la 

Tribune 

Municipale 

d'Ebone

221 100      

Agencement 

et 

alénagement 

des 

constructions

MINDDEVE

L
38 923 200      38 923 200      

TOTAL A.3.4 128 923 200       128 923 200       440 073 105        440 073 105     458 926 931     458 926 931    

   Total action A3. 292 549 200       292 549 200       708 702 351        708 702 351     710 950 882     710 950 882    

334 541 289       334 541 289       925 702 351        925 702 351     800 950 882     800 950 882    

Programme 3: PROMOTION DE LA CITOYENNETE, DE LA CULTURE, DES SPORTS ET APPUI A LA JEUNESSE

A.1.2 Organiser 

et animer le 

mouvement 

culturel et 

artistique local

Construction d'un 

centre culturel à 

MANENGOLE

220 140      
 Autres 

Immeubles 
 MINAC 20 000 000          20 000 000       

A.1.3 Créer et 

gérer des 

centres 

scioculturels et 

de bibliothèques 

de lecture 

publique

Construction d'un 

centre culturel à 

NDOUNGUE

220 100      

 Immeubes 

communaux 

abritant les 

servies 

 MINAC 20 000 000          20 000 000       

Total A.1.3 -                      -                      20 000 000          20 000 000       -                       -                       

Total action 

A1. -                      -                      40 000 000          40 000 000       -                       -                       

Total Programme 2

Action 3. 

Planification et 

aménagement 

de l'espace 

dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

A1. Promotion 

de la culture, 

de l'art et des 

langues 

nationales

221 110      

Aménagement

s voies et 

réseaux

MINTP/FON

DS 

ROUTIER

A.3.4 

Créer,réhabiliter 

et entretenir les 

voiries et artères



CDMT 2025-2027

Construction d'un 

GYMNASE 

TYPE N°3 

(phases 1et 2)

 

PARTENAI

RES 

55 000 000          55 000 000       

Construction 

d'une plate forme 

sportive à Ebone 

 MINSEP 90 000 000          90 000 000       80 000 000       80 000 000      

Aménagement 

d'un strade de 

football à 

Mangamba

 

MINSEP/PA

RTENAIRES 

5 000 000            5 000 000         

Aménagement 

d'un strade de 

football à Bakwat

 

MINSEP/PA

RTENAIRES 

5 000 000         5 000 000        

Total A.2.1 -                      -                      150 000 000        150 000 000     85 000 000       85 000 000      

-                      -                      150 000 000        150 000 000     85 000 000       85 000 000      

Total action 

A3. 

Encadrement 

les emplois 

jeunes

A3.3 Appuyer 

les emplois 

jeunes

Appui à la 

formation des 

jeunes dans la 

commune 

222 190      
 Matériel 

informatique 
 COMMUNE 3 000 000        3 000 000        1 000 000            1 000 000         1 000 000         1 000 000        

3 000 000        3 000 000        1 000 000            1 000 000         1 000 000         1 000 000        

3 000 000        3 000 000        191 000 000        191 000 000     86 000 000       86 000 000      

A.1.6. 

Améliorer la 

gestion des 

emprunts

Remboursement 

du FEICOM
150 100

Rembourseme

nts dettes à 

LMT 

COMMUNE 38 106 544 38 106 544

Total A.1.6. 38 106 544 38 106 544 0 0 0 0

Total Programme 3

Action A1. 

Gestion 

optimale des 

ressources 

financières

Total Action A2.

A.2.1 

Construire 

l'infrastructure 

et organiser le 

mouvement 

sportif local 

sportives

Action A2. 

Animation de 

la vie sportive 

et soutien aux 

associations

221 100      

 Agencement 

et 

alénagement 

des 

constructions 

Total Action A3.

Programme 4 : Gouvernance et Administration Locale



CDMT 2025-2027

Total Action 

A1.
38 106 544 38 106 544 0 0 0 0

A2.1. Ameliorer 

la gestion des 

ressources 

patrimoniales et 

matérielles

222 110      

 Matériel 

bureau 

topographique 

et urbanisme 

 COMMUNE 1 000 000            1 000 000         1 000 000         1 000 000        

222 150      

 matériel de 

reparation des 

véhicules et 

engins(tout 

service) 

 COMMUNE 1 500 000            1 500 000         1 500 000         1 500 000        

222 180      

 matériel 

autres 

services 

Techniques 

 COMMUNE 1 000 000            1 000 000         1 000 000         1 000 000        

222 181      

 matériel 

entretien des 

batiments 

 COMMUNE 1 000 000            1 000 000         1 000 000         1 000 000        

222 190      
 Matériel 

informatique 
 COMMUNE -                      -                      2 000 000            2 000 000         2 000 000         2 000 000        

222 250      

 autre 

immobilisatio

ns corporelles 

 COMMUNE 2 000 000        2 000 000        2 000 000            2 000 000         2 000 000         2 000 000        

TOTAL A.2.1. 2 000 000        2 000 000        8 500 000            8 500 000         8 500 000         8 500 000        

Sécurisation du 

site de l'hôtel de 

ville d'Ebone

220 150      

 agencement 

et 

amenagement 

constructions 

 

MINDDEVE

L 

21 000 000      21 000 000      21 000 000          21 000 000       21 000 000       21 000 000      

                                                              

ACTION A.2: 

Amélioration 

du cadre de 

travail (gestion 

des ressources 

matérielles et 

patrimoniales)

                                          

A.2.2 

construire, 

réhabiliter et 

sécuriser les 

batiments de la 

collectivité

                                        

A2.1. Améliorer 

la gestion des 

ressources 

patrimoniales et 

matérielles



CDMT 2025-2027

Sécurisation du 

site du marché de 

MANENGOLE

220 150      

 agencement 

et 

amenagement 

constructions 

 

MINDDEVE

L 

18 084 711      18 084 711      18 084 711          18 084 711       18 084 711       18 084 711      

Sécurisation du 

site du marché de 

NDOUNGUE

220 150      

 agencement 

et 

amenagement 

constructions 

 

MINDDEVE

L 

10 000 000      10 000 000      10 000 000          10 000 000       10 000 000       10 000 000      

TOTAL A.2.2. 49 084 711      49 084 711      49 084 711          49 084 711       49 084 711       49 084 711      

51 084 711      51 084 711      57 584 711          57 584 711       57 584 711       57 584 711      

89 191 255      89 191 255      57 584 711          57 584 711       57 584 711       57 584 711      

487 732 544       487 732 544       1 400 371 062         1 400 371 062      1 137 975 538     1 137 975 538     

Total Programme 4

TOTAL CADRE DE DEPENSES A MOYEN TERME

 Total Action A2.

                                          

A.2.2 

construire, 

réhabiliter et 

sécuriser les 

batiments de la 

collectivité



1 
 

 
 

                                           
                           
                                                                      

                       
 
 
 
 
 

 
 

       

PLAN 

D’INVESTISSEMENT 

ANNUEL (PIA)  2025 
  
.  

            

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

-°-°-°-°-°-°- 
REGION DU LITTORAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
DEPARTEMENT DU MOUNGO 

-°-°-°-°-°-°-°- 
COMMUNE D’EBONE 

-°-°-°-°-°-°-°- 
SECRETARIAT GENERAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  

 
 

 
 

 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-fatherland 

-°-°-°-°-°-°- 
  LITTORAL REGION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
  MUNGO DIVISION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
 EBONE COUNCIL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
GENERAL SECRETARY 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  
 

 

 
 

 
 

 
 



AE CP

 Travaux de 

 Construction d'un forage avec cubitainer alimenté par 

energie solaire à BASSELTE 

 Construction voiries 

et réseaux, routes, 

ponts, bacs, barrages, 

digue, canal 

 MINADER 23 000 000               23 000 000             

 Matériel de service d’eau et d’électricité 222 170           

 Matériel de service d’eau 

et d’électricité dans la 

Commune  

COMMUNE 4 000 000                 4 000 000               

Total A.1.3                27 000 000                 27 000 000   

 A.1.7  Promouvoir la 

femme la famille et les 

personnes vulnérables. 

 Appui en matériel agricole de la coopérative "Réseau des 

Femmes Rurales de Nlonako" pour la production et la 

transformation du manioc 

610 115           
 Achat du petit 

matériel  
MINPMESSA 4 000 000                 4 000 000               

Total A.1.7 4 000 000                 4 000 000               

Total Action A.1 Total A,1, 31 000 000               31 000 000             

Construction d'un bloc maternel à l'Ecole Maternelle de 

NKONGNINE
220 100           

 Agencement et 

alénagement des 

constructions 

MINEDUB 27 000 000               27 000 000             

Equipement d'un bloc maternel à l'Ecole Maternelle de 

NKONGNINE
222 210           

 Matériel et mobiler de 

bureau  
MINEDUB 3 000 000                 3 000 000               

30 000 000               30 000 000             

Total Action A.2 30 000 000               30 000 000             

Total A4.3. -                               -                              

A.1.3 Augmenter l'accès 

en eau potable

PLAN D'INVESTISSEMENT ANNUEL (PIA) 2025 DE LA COMMUNE D'EBONE

Action A.1. 

Renforcement du 

dystème de santé et 

d'assistance aux 

populations

Action 2. 

Accroissement de 

l'offre de 

l'éducation au 

niveau local

Action activité tache imputation 

PROGRAMME 1: AMELIORATION DE L'OFFRE DES SERVICES SOCIAUX DE BASE

2025

220 150           

 A.2.1. Créer, équiper, 

gérer et entretenir ou 

maintenir des 

établissements scolaires. 

Libellé bailleurs 

PIA EBONE 2025



61 000 000     61 000 000    

paiements des arriérés relatifs à la réhabilitation du hangar 

du marché de MANENGOLE et d'EBONE
220 120           

immeuble à usage 

commercial
MINDDEVEL 11 992 089               11 992 089             

Achèvement de l'Aménagement du site touristique de la 

chute d'EDJIONG -HE
221 120           

Amenagement 

jardins,places 

publiques,espaces 

verts,

MINTOUL 20 000 000 20 000 000             

Total A1.1 31 992 089               31 992 089             

A.1.2 Appuyer les 

activités de production 

agropastorales, 

piscicultures et 

artisanales

Construction d'une Aire d'abattage communale à Ebone 220 130           
Immeubles à usage 

industriel
MINEPIA 10 000 000 10 000 000             

Total A1.2 10 000 000        10 000 000       

41 992 089               41 992 089             

Electrification par panneaux photovoltaiques de 

MANGAMBA, SINGUEDIANG, NDIANG - EKOM et 

construction d'une centrale solaire au Cercle Municipal 

d'Ebone

220 150

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

AIMF / FFEM / 

FEICOM / 

COMMUNE 

163 626 000 163 626 000

TOTAL A.3.2 163 626 000 163 626 000

Construction d'un pont de 6 m sur la rivière NGOUM à 

BALONDO
220 150           

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

MINTP 40 000 000               40 000 000             

Réhabilitation du tronçon de route en terre MANENGOLE 

(RN5) - BAKWAT (4,5km)
221 110           

Aménagement voies et 

réseaux 
MINTP 25 000 000               25 000 000             

Créeer, réhabiliter et 

entretenir les voiries et 

artères 

                                      

Action 1

Developper le tissu 

économique

A.1.1 promouvoir les 

projets générateurs de 

revenus

A.3.2. Aménager 

l'espace urbain

Total Programme 1

Programme 2: PROMOTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Total Action 1.

Action 3. 

Planification et 

aménagement de 

l'espace dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

PIA EBONE 2025



Ouverture des voies en terres dans la zone du Cercle 

Municipal d'Ebone
220 150           

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

MINHDU 25 000 000               25 000 000             

Aménagement de l'esplanade de la Tribune Municipale 

d'Ebone
221 100           

Agencement et 

alénagement des 

constructions

MINDDEVEL 38 923 200               38 923 200             

TOTAL A.3.4 128 923 200         128 923 200        

292 549 200             292 549 200           

334 541 289      334 541 289     

Total action A3. 

Encadrement les 

emplois jeunes

A3.3 Appuyer les 

emplois jeunes
Appui à la formation des jeunes dans la commune 222 190            Matériel informatique 

 Commune 

d'Ebone 
3 000 000                 3 000 000               

3 000 000                 3 000 000               

3 000 000             3 000 000            

A.1.6. Améliorer la 

gestion des emprunts
Remboursement du FEICOM 150 100

Remboursements 

dettes à LMT 
COMMUNE 38 106 544 38 106 544

Total A.1.6. 38 106 544 38 106 544

Total Action A1.
38 106 544 38 106 544

                                        

A2.1. Améliorer la 

gestion des ressources 

222 190            Matériel informatique  COMMUNE -                               -                              

222 250           
 autre immobilisations 

corporelles 
 COMMUNE 2 000 000                 2 000 000               

222 230            Matériel de sport  Commune 

TOTAL A.2.1. 2 000 000                 2 000 000               

Créeer, réhabiliter et 

entretenir les voiries et 

artères 

   Total action A3.

Total Action A3.

Programme 3: PROMOTION DE LA CITOYENNETE, DE LA CULTURE, DES SPORTS ET APPUI A LA JEUNESSE

Action A1. Gestion 

optimale des 

ressources 

financières

Programme 4 : Gouvernance et Administration Locale

                                                              

ACTION A.2: 

Amélioration du 

cadre de travail 

(gestion des 

Total Programme 3

Total Programme 2

Action 3. 

Planification et 

aménagement de 

l'espace dans la 

collectivité 

territoriale 

décentralisée

PIA EBONE 2025



                                          

A.2.2 construire, 

réhabiliter et sécuriser 

les batiments de la 

Sécurisation du site de l'hôtel de ville d'Ebone 220 150           

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

 MINDDEVEL 21 000 000               21 000 000             

Sécurisation du site du marché de MANENGOLE 220 150           

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

 MINDDEVEL 18 084 711               18 084 711             

Sécurisation du site du marché de NDOUNGUE 220 150           

Construction voiries et 

réseaux, routes, ponts, 

bacs, barrages, digue, 

canal

 MINDDEVEL 10 000 000               10 000 000             

49 084 711               49 084 711             

51 084 711               51 084 711             

89 191 255     89 191 255    

487 732 544      487 732 544     

Total Programme 4

TOTAL A.2.2.

TOTAL PLAN D'INVESTISSEMENT ANNUEL

 Total Action A2.

PIA EBONE 2025
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BUDGET DES 

MOYENS 2025 
  
.  

            

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

-°-°-°-°-°-°- 
REGION DU LITTORAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
DEPARTEMENT DU MOUNGO 

-°-°-°-°-°-°-°- 
COMMUNE D’EBONE 

-°-°-°-°-°-°-°- 
SECRETARIAT GENERAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  

 
 

 
 

 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-fatherland 

-°-°-°-°-°-°- 
  LITTORAL REGION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
  MUNGO DIVISION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
 EBONE COUNCIL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
GENERAL SECRETARY 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  
 

 

 
 

 
 

 
 



  
 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

PRESENTE  PAR LE MAIRE : 
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BUDGET DES MOYENS DE LA COMMUNE D’EBONE EXERCICE 2025 
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                                Population :________________________________________________________ 14 261 Habitants 

                                Population 

                                

                               Superficie En Km
2
____________________________________________________140 Km

2      

                                               
Area in Km

2
 

                                

                               Nombre d’Adjoints au Maire_____________________________________________02 Adjoints 

                               Number of Mayor suppléants  

 

                               Nombre de conseillers municipaux________________________________________25 conseillers  

                               Number of municipal recommended  

            

                               Nombre de kilomètre de route dans la commune______________________________69 Km 

          Number of kilometers of ways on responsibility of the council          

      

                               Effectif du personnel (07 hommes et  04 femmes)_____________________________11  Personnes 

                                Number of workers (07 male et 04 female) 

                                    

                                Nombre d’adjoints au Maire______________________________________________02 Adjoints 

 

                               Recettes Recouvrées D’après Les Trois Derniers Comptes Administratifs : 
                                             

 Revenues collected during the last three financial years as shown in the administrative account.  
  

 EXERCICE 2021……………………………………………………………………….609 657 510 FCFA 

 

 EXERCICE 2022………………………………………………………………………. 559 111 615 FCFA 

 

 EXERCICE 2023………………………………………………………………………. 468.420.975 FCFA 
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          Le budget des moyens de la Commune d’Ebone pour l’exercice 2025 est élaboré dans un contexte de planification par programme et soutenue 

par le plan de Développement Communal et le cadrage est orienté par un Cadre de dépenses à Moyen termes tous élaborés sous l’impulsion du 

respect des orientations de la SND 30 et des aspirations des populations. Un Plan d’Investissement Annuel est élaboré pour circonscrire l’action de 

l’exécutif dans le temps. Ce budget respecte les prescriptions de la loi N°2019/24 du 24 décembre 2019 Portant code Général des Collectivités 

qui dispose en son articles N°417 alinéa 1 que le budget de la Commune est élaboré dans le respect des ratios ci-après : 

 

- Les prévisions des dépenses d’investissement doivent être fixées à un taux minimum de 40% des dépenses totales ; 

- Les prévisions des dépenses fonctionnement ne doivent pas excéder le taux de 60% des dépenses totales ; 

- Les Prévisions des dépenses de personnel ne doivent pas excéder le taux de 35% des dépenses de fonctionnement.   

 

Le budget primitif de l’exercice 2024 est équilibré en recettes et en dépenses à la somme de 719 697 458 (SEPT CENT DIX NEUF MILLIONS 

SIX CENT QUATRE VINGT DIX SEPT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE HUIT FRANCS) CFA.  

 

Il a subi par rapport au budget de l’exercice 2024 qui était de 685 297 967 (SIX CENT QUATRE VINGT CINQ MILLIONS DEUX CENT 

QUATRE VINGT DIX SEPT MILLE NEUF CENT SOIXANTE SEPT), une hausse de 34.399.491 (trente-quatre millions trois cent quatre-

vingt-dix-neuf mille quatre cent quatre-vingt-onze) FCFA soit 05,20 %. 

 

                     Ce budget est fortement marqué par des transferts de l’État à travers les guichets financement tels : 

 

- Le Budget d’Investissement Public (B I P) pour un montant de 213.000.000 (cent quatre-vingt-dix-sept millions) francs CFA ; 

- La Dotation Générale de la Décentralisation pour investissement (DGDI) reçue du MINDDEVEL pour un montant de 100 000 000 (cent 

millions) de francs CFA ; 

- Un financement sur le FEICOM d’un montant de 124 000 000 (cent vingt-quatre millions) francs CFA à obtenir du FEICOM 

- Subvention AIMF d’un montant de 39 626 000 (trente-neuf millions six cent vingt-six mille) francs à obtenir de l’AIMF 

- Un remboursement de l’annuité de la dette Contractée auprès du FEICOM pour le financement de divers Projets à Hauteur de 38 106 544 

(trente-huit millions cent six mille cinq cent quarante-quatre) francs CFA  

 

 

La présentation de ce rapport se fera en analyse successives des recettes et dépenses. 
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I-PRESENTATION DES RECETTES 

 

Les prévisions des recettes s’élèvent à la somme de 719 697 458 (sept cent dix-neuf millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille quatre cent 

cinquante-huit ) francs CFA reparties ainsi qu’il suit : 

 

 

RUBRIQUES PREVISIONS VALEURS  RELATIVES 

RECETTES DE 

D’INVESTISSEMENT 
                 440 626 000 61,22% par rapport aux prévisions 

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
279 071 458 38,78 % par rapport aux 

prévisions 

 

TOTAL 2024 
 

719 697 458 

 

100%   

 

 

 

 RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Les prévisions des recettes d’investissement sont composées en majorité des transferts reçus de l’État sur BIP, DGDI et se décomposent comme suit : 

 

 

RUBRIQUES   INTITULLES DES RUBRIQUES MONTANT RECOUVRE 

140 SUBVENTIONS D’EQUIPEMENTS 

RECUES 

316 626 000 

150 EMPRUNT A  LONG ET A MOYEN 

TERME 

124 000 000 

 TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 440 626 000 
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 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les prévisions des recettes de fonctionnement sont principalement axées sur les recettes propres qui seront collectées grâce à un effort progressif de 

recouvrement, elles se décomposent comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire 

                  On observe une hausse 14 773 491 (quatorze millions sept cent soixante-treize mille quatre cent quatre-vingt-onze) en valeur relative et 

de 5.89% en valeur relative par rapport à l’exercice 2024, celle-ci est induite par les modification porté sur le livre portant fiscalité locale par la loi 

des finances 2025 qui a élargie l’assiette fiscale des communes sur des taxes comme la taxe d’abattage des volaille, caprin et bovin et l’introduction 

de l’impôt général synthétique qui certes a supprimé a réduit l’action communale directe, mais rehaussé l’approche collaborative en la commune et 

leurs antennes fiscales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RUBRIQUES   

 

INTITULLES DES RUBRIQUES 

 

MONTANT  

710 RECETTES FISCALES 13 400 000 

711 CENTIMES ADDITIONNELS COMMUNAUX 149 671 458 

712 TAXES COMMUNALES DIRECTES 0 

713 PRODUIT DES TAXES COMMUNALES INDIRECTES 57 550 000 

720 LOYERS 38 450 000 

740 PRODUITS FINANCIERS 0 

750 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMEMENT RECUES 0 

760 TRANSFERTS RECUS 20 000 000 

770 AUTRES PRODUITS ET PROFITS DIVERS 0 

TOTAL 279 071 458 
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                                                                                          II- PRESENTATION DES DEPENSES 
 

Les prévisions des dépenses s’élèvent globalement à la somme de 719 697 458 (sept cent dix-neuf millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille 

quatre cent cinquante-huit) francs CFA et reparties ainsi qu’il suit : 

 

RUBRIQUES PREVISIONS VALEURS RELATIVES 

DEPENSES DE 

D’INVESTISSEMENT 
483.732.544 67,21% par rapport aux 

prévisions 

DEPENES DE 

FONCTIONNEMENT 
235 964 914 32,79 % par rapport aux 

prévisions 

 

TOTAL 2024 
 

719 697 458 

 

100%   

 

 

 DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Les dépenses d’investissement sont essentiellement constituées des projets prioritaires issus des besoins exprimés par les populations dans le cadre 

du Plan Communal de Développement mais également des dotations spéciales des autres organismes de financement, se décompose comme suit : 

 

 

RUBRIQUES   INTITULLES DES RUBRIQUES MONTANT DES 

DEPENSES 

150 Remboursement des emprunts à LMT 38 106 544  

210 Acquisition de terrain 0 

220 Constructions 349 702 800 

221 Aménagement 83 923 200 

222 Matériels 12 000 000 

230 Acquisition des immobilisations Corporelles encours 0 

TOTAL 483.732.544 

 

 

 

 

 



  
 

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

Elles se décomposent comme suit : 

 

 

RUBRIQUES   

 

INTITULLES DES RUBRIQUES 

   

MONTANT DES 

DEPENSES 

610 BIENS ET SERVICES CONSOMMEES 33 230 000 

611 TRANSPORTS CONSOMMES 2 500 000 

612 AUTRES SERVICES CONSOMMEES 23 200 000 

620 FRAIS DE PERSONNEL 47 964 914 

630 IMPÔTS ET TAXES  1 110 000 

640 FRAIS FINANCIERS 5 540 000 

650 SUBVENTIONS VERSEES 17 300 000 

660 TRANSFERT VERSES 18 720 000 

670 AUTRES CHARGES 88 500 000 

 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 235 964 914 

 

 

COMMENTAIRE 

 

Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement ont connues une hausse substantielle d’une valeur de 18 773 491 soit  de 8,64% par rapport à 

celles du budget de l’exercice précédent, ceci s’explique par l’ensemble d’activité qui sera organisées dans le cadre du partenariat 

commune/PADGOVF-GIZ.  

On peut observer également une baisse globale de la masse salariale d’un montant de 10 163 157 soit 17.48% par rapport à 2024. Ceci s’explique par 

l’arrimage du salaire du personnel à celui des agents de l’État relavant du Code du travail comme délibéré lors de la session de vote des comptes 

2023. Cette mesure a permis de ramener à 20.33%  le taux des dépenses salariales par rapport aux dépenses globales de fonctionnement. 
        

Voici synthétiquement présenté le Budget 2025 de la commune d’Ebone soumis à votre examen. 

 

      EBONE LE, ________________ 

                                                                                                                                                      Le Maire 
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Titre II : Recettes d'investissement

Republique du Cameroun

Paix - Travail - Patrie
Commune d'Ebone
Secrétariat Général

BUDGET PRIMITIF Republic of Cameroon

Peace - Work - Fatherland
Ebone Council

Exercice : 2025

Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

COMPTES DE CAPITAUX 421 000 000 440 626 000 19 626 0001

FONDS DE DOTATIONS RECUS 0 0 010

Fonds de dotations reçus 0 0 0100

Fonds de dotation de base 0 0 0100100

Fonds de dotation d'origine 0 0 0100110

Affectation en espèces ou en nature reçues 0 0 0100120

Dons et legs reçus pour l'investisement 0 0 0100130

Contributions volontaires des communautés ou des ONG aux dépenses d'investis. 0 0 0100140

Autres contributions reçues pour investissement 0 0 0100150

FONDS DE RESERVES 0 0 011

Fonds de réserves 0 0 0110

Réserves affectés pour investissement 0 0 0110100

Réserves non affectés maintenues à l'actif en quasi-monnaie 0 0 0110102

Réserves Emprunt obligataire 0 0 0110103

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT RECUES 297 000 000 316 626 000 19 626 00014

Subventions d'équipement reçues 297 000 000 316 626 000 19 626 000140

Subventions d'équipement reçues de l'Etat 197 000 000 177 000 000 -20 000 000140100

Subventions d'équipement reçues de la Communauté urbaine 0 0 0140110
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Subventions d'équipement reçues du FEICOM 0 0 0140120

Subventions d'équipement reçues des communes 0 0 0140130

Dotation générale de la décentralisation pour investissement 100 000 000 100 000 000 0140140

Autres subventions d'équipement et d'investissement reçues 0 39 626 000 39 626 000140150

EMPRUNTS A LONG ET A MOYEN TERMES 124 000 000 124 000 000 015

Emprunts à long et à moyen terms 124 000 000 124 000 000 0150

Emprunts à long et à moyen terme remboursable en monnaie nationale 124 000 000 124 000 000 0150100

Emprunts à long et à moyen terme remboursables en devises 0 0 0150110

Emprunts à long et à moyen terme remboursables en nature 0 0 0150120

Provision pour remboursement de l'Emprunt obligataire 0 0 0150121

AUTRES DETTES A LONG ET A MOYEN TERMES 0 0 016

Autres dettes à long et à moyen termes 0 0 0160

Avances de l'Etat à plus d'un an 0 0 0160100

Crédits à long et à moyen termes consentis par les fournisseurs 0 0 0160110

COMPTES D'IMMOBILISATIONS 0 0 02

REMBOURSEMENT DES PREST ET AUTRES CREANCES A LMT 0 0 025

Remboursement prêts et autres créances à long/moyen terme 0 0 0250

Créances sur tiers à long et à moyen terme à encaisser 0 0 0250100

Avances à court terme à encaisser sur fonds PPTE 0 0 0250150

Avances à CT consolidées en dettes à LMT à encaisser 0 0 0250200

Autres créances à CT consolidées en créances LMT à encaiser 0 0 0250300

Cautionnement versés à récupérer 0 0 0250400

Cautionnements versés à récupérer (concessionnaires de l'Etat etc.) 0 0 0253100

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 0 0 028
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Amortissement des immobilisations corporelles 0 0 0280

Amortissement des immobilisations corporelles 0 0 0280100

PRODUCTION D'IMMOBILISATIONS  PAR LA CTD POUR ELLE 0 0 079

Production d'immobilisations  par le CTD pour elle même 0 0 0790

Production d'immobilisations corp. par la CTD pour elle même(auto-équipement) 0 0 0790000

EXCEDENT BRUT DE FONCTIONNEMENT 0 0 082

CESSIONS D'IMMOBILISATIONS (comptes 21,22,25,26) 0 0 084

Cession d'immobilisations 0 0 084100
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Titre I : Recettes de fonctionnement

Republique du Cameroun

Paix - Travail - Patrie
Commune d'Ebone
Secrétariat Général

BUDGET PRIMITIF Republic of Cameroon

Peace - Work - Fatherland
Ebone Council

Exercice : 2025

Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Réserves affectées pour fonctionnement 0 0 0100101

RESERVES 0 0 011

Réserves affectées pour fonctionnement 0 0 0110

Réserves affectées pour fonctionnement 0 0 0110101

COMPTES DE PRODUITS 264 297 967 279 071 458 14 773 4917

PRODUITS DES RECETTES FISCALES, CENTIMES ADDITIONNELS COMMUNAUX ET TAXES 205 347 967 220 621 458 15 273 49171

Recettes fiscales 13 400 000 13 400 000 0710

Produits de l'impôt libératoire 0 0 0710100

Contributions des patentes 0 0 0710101

Contributions des licences 0 0 0710102

Produits de la taxe sur le bétail 0 0 0710103

Produits de la taxe sur les armes à feu 0 0 0710104

Droits de mutation d'immeubles 0 0 0710105

Redevance forestière 6 000 000 6 000 000 0710106

Produits de la taxe d'assainissement 300 000 300 000 0710107

Droits de timbre automobile 3 000 000 3 000 000 0710108

Taxe foncière sur la propriété immobilière 0 0 0710109
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Taxe sur les jeux de hasard et de divertissement 100 000 100 000 0710110

Droits de timbres sur la carte grise 0 0 0710111

Droits de timbre d'aéroport 0 0 0710112

Taxe à l'essieu 0 0 0710113

Autres recettes fiscales 4 000 000 4 000 000 0710114

Centimes additionnels communaux 152 197 967 149 671 458 -2 526 509711

Centimes additionnels communaux sur impôts 152 197 967 149 671 458 -2 526 509711100

Taxe sur les jeux de hasard et le divertissement 0 0 0711102

Taxes de developpement local 0 0 0712

Taxe de developpememt local 0 0 0712100

Produits sur l'éclairage public 0 0 0712101

Produits sur l'enlèvement des ordures ménagéres 0 0 0712102

Produits de fonctionnement de l'ambulance municipale 0 0 0712103

Produits de la taxe d'électrification 0 0 0712104

Produits autres taxes communales directes 0 0 0712105

PRODUITS DES TAXES COMMUNALES 39 750 000 57 550 000 17 800 000713

Taxe d'abattage du bétail 50 000 50 000 0713100

Taxe d'hygiène et salubrité 3 000 000 3 000 000 0713101

Droits de  fourrière 200 000 200 000 0713102

Droits de place sur les marchés 5 000 000 0 -5 000 000713103

Droits sur les permis de construire ou d'implanter 7 000 000 7 000 000 0713104

Droits d'occupation temporaire de la voie publique 500 000 0 -500 000713105

Droits d'occupation des parcs de stationnement 0 0 0713106
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Taxe de stationnement 1 500 000 0 -1 500 000713107

Taxe sur les spectacles 200 000 0 -200 000713108

Droits de stades 0 0 0713109

Taxe sur la publicité 200 000 200 000 0713110

Produits de la taxe sur les lots urbains non mis en valeur 0 0 0713111

Droits de timbre communal 6 000 000 6 000 000 0713112

Redevances pour dégradation de la chaussée 1 000 000 1 000 000 0713113

Taxe de transhumance 0 0 0713114

Taxe de transit 0 0 0713115

Taxe de transport des produits de carrière 4 000 000 4 000 000 0713116

Droit d'occupation des parkings 0 0 0713117

Taxe sur les produits de récupération 6 000 000 6 000 000 0713118

Taxe communale sur le bétail 0 0 0713119

Taxe sur les armes à feu 100 000 100 000 0713120

Tickets de quai 0 0 0713121

Autres taxes communales 5 000 000 30 000 000 25 000 000713122

PRODUITS DE L'EXPLOITATION DU DOMAINE ET SERVICES COMMUNAUX 38 450 000 38 450 000 072

Produits de l'exploitation du domaine des services communaux 38 450 000 38 450 000 0720

Loyers des immeubles 3 500 000 3 500 000 0720100

Retenues pour logement ocuupés par les agents communaux 0 0 0720101

Retenues pour transport de personnel 0 0 0720102

Loacation des meubles des salles de fêtes, des camions, engins et autres biens 4 000 000 4 000 000 0720103

Cession d'eau et électricité 4 000 000 4 000 000 0720105
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Cession des garages 0 0 0720106

Cession des produits de carrière (sables, pierre, pouzzolane etc.) 5 000 000 5 000 000 0720107

Droit d'exploitation des Ets classés dangereux, insalubres ou incommodes 750 000 750 000 0720108

Produits des services affermés ou concédés 5 000 000 5 000 000 0720111

Droits d'accès aux monuments, sites aménagés par la CT. 2 500 000 2 500 000 0720112

Droits de quai 0 0 0720113

Droits sur embarcations 0 0 0720114

Produits de la bibliothèque 0 0 0720115

Produits de concession des emplacements publicitaires 0 0 0720116

Produits de concession dans les cimetières 0 0 0720117

Produits des prestations de services fournis 2 000 000 2 000 000 0720119

Recettes des services 5 000 000 5 000 000 0720120

Autres produits d'exploitation du domaine 6 700 000 6 700 000 0720121

RISTOURNES ET REDEVANCES CONSENTIES PAR L'ETAT 0 0 073

Ristournes et redevances consenties par l'Etat 0 0 0730

Ristournes sur produits de base 0 0 0730100

Ristournes sur ventes des terrains domaniaux 0 0 0730101

Ristournes sur ls ressources de la forêt, de la faune et de la pêche 0 0 0730102

Redevances sur les ressources minières 0 0 0730103

Redevances sur les ressources en eau 0 0 0730104

Redevances sur les ressources pétrolières 0 0 0730105

Redevances sur les ressources halieutiques et d'élévage 0 0 0730106

Redevances sur les ressources énergétiques 0 0 0730107
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Redevances sur les ressources touristiques 0 0 0730108

Redevances aérospatiales 0 0 0730109

Redevances sur les ressources du secteur gazier 0 0 0730110

Redevances d'usage de la route 0 0 0730111

Autres ristournes et redevances reçues 0 0 0730112

PRODUITS FINANCIERS 0 0 074

Produits financiers 0 0 0740

Intérêts reçus sur dépôts bancaires à terme(DBT)reçus 0 0 0740100

Intérêts reçus sur prêts à court terme 0 0 0740101

Intérêts reçus sur avances de trésorerie consenties 0 0 0740102

Intérêts reçus sur prêts à long et termes 0 0 0740103

Dividendes reçus 0 0 0740104

Intérêts moratoires reçus 0 0 0740105

Autres produits financiers reçus 0 0 0740106

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT RECUES 0 0 075

Subventions de fonctionnement reçues 0 0 0750

Subventions de fonctionnement reçues de l'Etat 0 0 0750100

Dotations de fonctionnement reçues de la Communauté urbaine 0 0 0750101

Dotation générale de décentralisation pour fonctionnement 0 0 0750102

Subventions de fonctionnement reçues des autres organismes dispensateurs 0 0 0750103

TRANSFERTS RECUS 20 500 000 20 000 000 -500 00076

Transferts reçus 20 500 000 20 000 000 -500 000760

Transferts reçus de l'Etat 20 500 000 20 000 000 -500 000760100
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Transferts reçus des autres organismes nationaux 0 0 0760101

Transferts reçus de la cooperation internat. décentralisée 0 0 0760102

Autres transferts reçus 0 0 0760103

AUTRES PRODUITS ET PROFITS DIVERS 0 0 077

Autres produits et profits reçus 0 0 0770

Indemnités d'assurances recues 0 0 0770100

Gains de change 0 0 0770101

Dons, legs reçus et destinés au fonctionnement 0 0 0770102

Excédents de caisse non justifiés 0 0 0770103

Pénalités de retard sur marchés reçues 0 0 0770104

Produits des amendes de simple police reçues 0 0 0770105

Amendes pénales reçues 0 0 0770106

Produits des titres de créances à payer atteints par la prescription 4 ans... 0 0 0770107

Rentrée sur créances déjà admises en non valeur 0 0 0770108

Produits condamnations civiles/pénales au bénéfice de la CTD 0 0 0770109

Produits des activités sportives internes 0 0 0770110

Contributions volontaires des commautés ou ONG aux charges de fonct. 0 0 0770111

Quote part subvention d'équipement rapportée annuellement au résultat de l'exo. 0 0 0770112

REPRISE SUR AMORTISSEMENT 0 0 078

Reprise sur amortissement 0 0 0780

Reprise sur amortissement 0 0 0780100
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Titre II : Dépenses d'investissement

Republique du Cameroun

Paix - Travail - Patrie
Commune d'Ebone
Secrétariat Général

Republic of Cameroon

Peace - Work - Fatherland
Ebone Council

BUDGET PRIMITIF

Exercice : 2025

Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

COMPTES DE CAPITAUX 38 106 544 038 106 5441

REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS A LMT 38 106 544 038 106 54415

Remboursement des emprunts à LMT 38 106 544 038 106 544150

Emprunts à long et à moyen terme remboursable en monnaie loc 38 106 544 038 106 544150100

Emprunts à long et à moyen terme remboursables en devises 0 00150110

Emprunts à long et à moyen terme remboursables en nature 0 00150120

Remboursement dettes à LMT contractées  à l'intérieur 0 00150130

REMBOURSEMENT DES AUTRE EMPRUNTS à LMT 0 0016

Remboursement des autres emprunts à LMT 0 00160

Avances de l'Etat à plus d'un an 0 00160100

Dettes à CT intégrées en comptabilité et  consolidées en detes à LMT(...Etat, F. 0 00160130

REMBOURSEMENT DETTES LMT RESULTANT DES ENGAGEMENTS A LMT 0 0017

Remboursement dettes résultant des engagements à LMT 0 00170

Dettes à LMT résultant de la mise en jeu de la caution donnée 0 00170100

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET DEPENSES PAYABLES PAR ANNUITES 445 626 000 15 626 000430 000 0002

Dép payables par annuit relatives à l'intégrat° et à la c dettes à Ct en LMT 0 00203100

Dép payables par annuit relatives aux engts résultant de garantie ou avals donné 0 00204100

 ACQUISITIONS DE TERRAINS 0 0021
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Acquisitions de terrains 0 00210

Terrains en constructions 0 00210100

Jardins, espaces verts, cimetières, sports 0 00210110

Terrains de voirie 0 00210120

Terrains d'exploitation 0 00210130

Autres terrains 0 00210140

Agencements et aménagelments des constructions en cours 0 00213100

ACQUISITION DES AUTRES IMMOLISATIONS CORPORELLES 445 626 000 15 626 000430 000 00022

Autres immolisations corporelles 349 702 800 84 752 800264 950 000220

Immeubles communaux abritant les services 27 000 000 9 050 00017 950 000220100

Immeubles à usage d'habitation 0 00220110

Immeubles à usage commercial 11 992 089 1 665 47310 326 616220120

Immeubles à usage industriel 10 000 000 10 000 0000220130

Autres immeubles 0 00220140

Construction des voiries et réseaux, routes, ponts, bacs, barrages,digues, canal 300 710 711 64 037 327236 673 384220150

AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 83 923 200 -70 076 800154 000 000221

Agencements et aménagements des constructions 38 923 200 8 923 20030 000 000221100

Aménagements voies et réseaux 25 000 000 -79 000 000104 000 000221110

Approvionnement du compte d'entretien voirie 0 00221111

Subvention AIMF (création puits d'eau potable à Manoka, Cap- 0 00221112

Aménagements jardins, places publiques, espaces verts, etc. 20 000 000 020 000 000221120

Matériels et mobiler 12 000 000 950 00011 050 000222

Matériel de transport 0 00222100

2 / 6Edité par Sim_ba l 02/12/2024



Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Matériel bureau topographique et ubarnisme 0 00222110

Matériel de voiries 0 00222120

Matériels des parcs et jardins 0 00222130

Matériels enlèvement des ordures ménagères 0 00222140

Matériel réparation véhicules et engins (tous services) 0 00222150

Matériels divers ateliers municipaux (incendie, etc.) 0 00222160

Matériels services d'eau et électricité 4 000 000 2 000 0002 000 000222170

Matériel des autres services techniques 0 00222180

Matériels d'entretien des bâtiments 0 00222181

Matériel informatique 3 000 000 03 000 000222190

Matériel et mobilier de bâtiments 0 00222200

Matériel et mobilier de bureau 3 000 000 -1 050 0004 050 000222210

Matériel et mobilier de la bibliothèque 0 00222220

Matériel de sport 0 00222230

Matériel et mobilier de cuisine et restaurant 0 00222240

Autres immobilisations corporelles 2 000 000 02 000 000222250

ACQUISITIONS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS 0 0023

Immeubles abritant les services en cours 0 00230100

Immeubles à usage d'habitation en cours 0 00230110

Immeubles à usage commercial en cours 0 00230120

Autres immeubles en cours(gymnase, sport, salles de fêtes) 0 00230140

Construct° des voiries et réseaux, routes, ponts, bacs, barrages, digues... en c 0 00230150

Aménagement voies et réseaux en cours 0 00231110
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Aménagement jardins, places publiques, espaces verts, etc.. en cours 0 00231120

Matériel des voiries en cours 0 00232120

Matériel des parcs et jardins en cours 0 00232130

Matériel d'enlèvement des ordures ménagères en cours 0 00232140

Matériel réparation véhicules et engins tous services en cours 0 00232150

Matériel divers ateliers en cours(incendie) 0 00232160

Matériel de service d'eau et électricité en cours 0 00232170

Matériel des autres services techniques en cours 0 00232180

Matériel entrtien bâtiments en cours 0 00232181

Matériel informatiques en cours 0 00232190

Matériel et mobilier des bâtiments en cours 0 00232200

Matériel et mobilier de nureau en cours 0 00232210

Matériel et mobilier de la bibliothèque en cours 0 00232220

Matériel et mobilier de cuisine et de restaurant en cours 0 00232240

Autres imobilisations corporelles en cours 0 00232250

Matériel de sport en cours 0 0023230

Matériel de bureau, topographique et urbanisme en cours 0 00234110

Cautionnements versés récupérer (concessionnaires de l'Etat, etc.) 0 00235100

AVANCES ET ACOMPTES SUR COMMANDES D'IMMOBILISATION EN COURS 0 00240

Avances et acomptes sur immeubles des CTD abritant les services en cours 0 00240100

Avances et acomptes sur im. des CTD à usage commercial en cours 0 00240120

Avances et acomptes sur im. des CTD à usage industriel en cours 0 00240130

Avances et acomptes sur autres immeubles en cours 0 00240140
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Construct° des voiries et réseaux, routes, ponts, bacs, barrages, digues.. en c. 0 00240150

AVANCES ET ACOMPTES SUR COMMANDE D'AMENAGEMENT DES CONSTRUCTIONS EN COURS 0 00241

Avances et acomptes sur agencements et aménagements des constructions en cours 0 00241100

Avances et acomptes sur aménagement des voies et réseaux en cours 0 00241110

AVANCES ET ACOMPTES SUR COMMANDES DE MATERIEL EN COURS 0 00242

Avances et acomptes sur matériel en cours 0 00242100

Avances et acomptes sur matériel et mobilier de bureau en cours 0 00242110

Avances et acomptes sur matériel des voies en cours 0 00242120

Avances et acomptes sur matériel des parcs et jardins en cours 0 00242130

Avances et acomptes sur matériel d'enlèvement des ordures ménagères en cours 0 00242140

Avances et acomptes sur matériel divers des ateliers des CTD en cours 0 00242150

Avances et acomptes sur matériel divers des ateliers des CTD en cours 0 00242160

Avances et acomptes sur matériel des services d'eau et d'électricité en cours 0 00242170

Avances et acomptes sur matériels des autres services techniques en cours 0 00242180

Avances et acomptes sur matériel informatique en cours 0 00242190

Avances et acomptes sur matériel et mobilier des établissements des CTD en cours 0 00242200

Avances et acomptes sur matériel et mobilier de bureau en cours 0 00242210

Avances et acomptes sur matériel et mobilier de la bibliothèque en cours 0 00242220

Avances et acomptes sur matériel et mob. de cuisine et de restaurant en cours 0 00242230

PRETS ET AUTRES CREANCES A LONG ET A MOYEN TERME 0 0025

Prêts et autres créances à long et à moyen terme 0 00250

Créances sur tiers à LMT à encaisser 0 00250100

Avances à CT consolidées en créances à long et moyen termes 0 00251100
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit ouvert 

A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Autres créances à CT consolidées en créances à LMT(débiteurs ordi. et divers) 0 00252100

PARTICIPATIONS ET AFFECTATIONS 0 0026

Participations 0 00260

Participations matérialisées ou non par des titres 0 00260100

Participations aux centres sociaux 0 00260200

AFFECTATIONS 0 00261

Affectations des valeurs immobilisées 0 00261100

Affectations en espèces 0 00261200
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BUDGET PRIMITIF

Commune d'Ebone
Paix - Travail - Patrie

Republique du Cameroun Republic of Cameroon

Titre I : Dépenses de fonctionnement

Secrétariat Général

Peace - Work - Fatherland
Ebone Council

Exercice : 2025

Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

COMPTES DE CHARGES 217 191 423 235 964 914 18 773 4916

BIENS ET SERVICES CONSOMMES 53 250 000 58 930 000 5 680 00061

Biens et Services Consommés 29 730 000 33 230 000 3 500 000610

Fournitures de bureau 4 000 000 5 000 000 1 000 000610100

Abonnement à divers publications 50 000 50 000 0610101

Frais d'impression des tickets, timbres et vignettes 300 000 300 000 0610102

Frais d'impression des registres et documents comptables 500 000 1 000 000 500 000610103

Dépenses de l'état civil (registres, livrets, imprimés, etc.) 0 0 0610104

Carburants et lufrifiants 5 300 000 5 300 000 0610105

Entretien des réseaux d'eau et d'électricité 4 000 000 4 000 000 0610106

Entretien des voiries 6 000 000 6 000 000 0610107

Entretien des bâtiments 2 000 000 2 000 000 0610108

Entretien résidence du Chef de l'Exécutif 1 800 000 1 800 000 0610109

Achat de matières et fournitures pour consommation et entretien divers en régie 2 000 000 2 000 000 0610110

Consommation d'eau des bâtiments de la Collectivité 0 0 0610111

Consommation d'eau pour la résidence du Chef de l'Exécutif 180 000 180 000 0610112

Consommation d'électricité des bâtiments de la Collectivité 1 000 000 1 000 000 0610113
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Consommation d'electricité pour la résidence du Chef de l'Exécutif 600 000 600 000 0610114

Achat du petit matériel 2 000 000 4 000 000 2 000 000610115

Destruction des animaux nuisibles 0 0 0610116

Entretien des cimetières 0 0 0610117

Consommation d'électricité des voies publiques 0 0 0610118

Transports consommés 3 220 000 2 500 000 -720 000611

Transports des conseillers 0 0 0611100

Transports du Chef de l' Exécutif et des adjoints 0 0 0611101

Transport des secrétaires généraux 240 000 0 -240 000611102

Transport du Chef de poste comptable (Receveur) 240 000 0 -240 000611103

Transport personnel résident 240 000 0 -240 000611104

Transport du personnel étranger 0 0 0611105

Transport pour déplacements définitifs (décès, retraite, rapatriement etc.) 2 000 000 2 000 000 0611106

Autres frais de transport (bagages, effets, biens, etc.) 500 000 500 000 0611107

Autres services consommés 20 300 000 23 200 000 2 900 000612

Frais de postes et télécommunications 1 000 000 1 000 000 0612100

Participation aux frais de confection des fichiers de contrbuables 500 000 1 000 000 500 000612101

Primes et remises de recouvrement d'impôts et taxes 400 000 400 000 0612102

Frais de mission 2 000 000 2 000 000 0612103

Frais de location des véhicules et divers 100 000 100 000 0612104

Loyers ert charges locatives 0 500 000 500 000612105

Honoraires versés (médecins, architectes, audits comptables, bureaux d'études... 3 500 000 3 500 000 0612106

Entretien divers en concession (locaux, matériel,mobilier, etc...) 2 000 000 2 000 000 0612107
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Frais de gardiennage 0 0 0612108

Services bancaires consommés (frais tenue de compte et de transfert de fonds) 1 500 000 1 500 000 0612109

Frais de réception et de représentation 3 600 000 5 000 000 1 400 000612110

Frais d'annoces légales (insertions, publicités, etc.) 200 000 200 000 0612111

Frais de fêtes officielles et cérémonies (foire, kermesse etc..) 5 500 000 6 000 000 500 000612112

Réparation véhicules et engins 0 0 0612114

FRAIS DE PERSONNEL 58 128 071 47 964 914 -10 163 15762

Frais de personnel 58 128 071 47 964 914 -10 163 157620

Salaire de base et traitement brut 41 841 333 34 427 040 -7 414 293620100

Indemnités 4 692 000 0 -4 692 000620101

Gratifications et remises diverses au personnel 1 000 000 1 000 000 0620102

Heures supplémentaires 0 2 000 000 2 000 000620103

Divers avantages en nature servis au personnel 1 000 000 1 000 000 0620104

Cotisation à la CNPS 4 844 738 4 337 874 -506 864620105

Provision pour avancement 250 000 1 500 000 1 250 000620106

Cotisation à l'Etat au titre pension de retraite des fonctionnaires détachement 0 0 0620107

Frais de stage et de formation du personnel 1 000 000 1 000 000 0620108

Provisions pour programme emploi des  jeunes 2 500 000 2 000 000 -500 000620109

Pension retraite personnels communes de l'ex Cameroun occid. 0 0 0620110

Frais de personnels temporaires 500 000 0 -500 000620111

Frais d'indemnités de stages (étaudiants et stagiaires) 500 000 700 000 200 000620112

Autres frais de personnel 0 0 0620113

IMPOTS ET TAXES 1 110 000 1 110 000 063
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Impôts et taxes 1 110 000 1 110 000 0630

Vignettes automobiles 0 0 0630100

Timbres fiscaux 10 000 10 000 0630101

Droits d'enregistrement des actes, marchés et lettre-commande en cas de prestati 100 000 100 000 0630102

Taxe proportionnelles sur le revenu des capitaux mobiliers(TPCRM) 0 0 0630103

Droits de péage 0 0 0630104

Autres taxes 1 000 000 1 000 000 0630105

FRAIS FINANCIERS 5 540 000 3 440 000 -2 100 00064

Frais financiers 5 540 000 3 440 000 -2 100 000640

Intérêts sur découverts bancaires 600 000 0 -600 000640100

Intérêts sur avances reçues 1 500 000 0 -1 500 000640101

Intérêts sur dettes à court terme 0 0 0640102

Intérêts sur emprunts à LMT 3 000 000 3 000 000 0640103

Intérêts moratoires 340 000 340 000 0640104

Autres frais financiers 100 000 100 000 0640105

SUBVENTIONS VERSEES 17 300 000 17 300 000 065

Subventions versées 17 300 000 17 300 000 0650

Dotation générale de fonctionnement aux communes d'arrondis. 0 0 0650100

Subventions aux écoles 5 000 000 5 000 000 0650101

Subventions aux centres sociaux (maisons de la femme, etc.) 0 0 0650102

Subventions aux associations sportives 300 000 300 000 0650103

Autres subventions versées 12 000 000 12 000 000 0650104

TRANSFERTS VERSES 16 463 352 18 720 000 2 256 64866
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Transferts versés 16 463 352 18 720 000 2 256 648660

Participation au fonctionnement du Syndicat des Communes 3 500 000 3 500 000 0660100

Participation fonctionnement du Comité Départemental des Finances Locales 450 000 450 000 0660101

Participation au fonctionnement du CEFAM 213 352 470 000 256 648660102

Participation en conrtepartie de la coopération internationale décentralisée 2 000 000 2 000 000 0660103

Assistance aux populations suite aux calamités naturelles 5 000 000 5 000 000 0660104

Autres transferts versés (ACVC, AMAC, FMCU,...) 5 000 000 7 000 000 2 000 000660105

Participation aux dépenses des établissements sociaux 300 000 300 000 0660106

AUTRES CHARGES ET PERTES DIVERSES 65 400 000 88 500 000 23 100 00067

Autres charges et pertes diverses 65 400 000 88 500 000 23 100 000670

Indemnités de sessions versées aux membres des organes délibérants 3 600 000 7 200 000 3 600 000670100

Frais de secrétariat et de réception des sessions des organes délibérants 8 000 000 12 000 000 4 000 000670101

Indemnités de fonction et de représentation des présidents et vice-p. des organe 0 0 0670102

Indemnités forfaitaires membres des commissions des organes délibérants. 1 800 000 3 600 000 1 800 000670103

Indemnités de fonction du chef de l'Exécutif 1 200 000 1 200 000 0670104

Indemnités de fonction des adjoints au chef de l'Exécutif 1 200 000 1 200 000 0670105

Indemnités de représentation du Chef de l'Exécutif 3 600 000 3 600 000 0670106

Primes d'assurance des membres des organes délibérants 3 000 000 3 000 000 0670107

Primes d'assurance du chef de l'Exécutif, des adjoints et du personnel 5 000 000 5 000 000 0670108

Primes d'assurance des constructions et bâtiments de la collectivité 5 000 000 5 000 000 0670109

Prime d'assurance dégâts des eaux, bris de glace 0 0 0670110

Autres primes d'assurance (incendie, vol auto, resp civile et autres risques ..) 1 000 000 1 000 000 0670111

Cotisation professionnelles aux syndicats 2 000 000 2 000 000 0670112
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

Frais de colloque et séminaires 5 000 000 2 000 000 -3 000 000670113

Dons, cadeaux et secours 4 500 000 4 500 000 0670114

Autres avantages réglementaires au Chef de l'Exécutif 0 0 0670115

Remboursements de dégrèvement sur impôts et taxes(recettes idûment perçues à r.) 0 0 0670116

Manquant de trésorerie et pertes sur autres éléments d'actif 0 0 0670117

Perte de change (sur achats et ventes de devises) 0 0 0670118

Frais payés en éxécution des condamnations judiciaires 0 0 0670119

Pénalités de retard payées éxécution des marchés,lettre cde 0 0 0670120

Frais de cessions payés pour travaux topographiques et cadas 4 000 000 10 000 000 6 000 000670121

Frais d'activités sportives internes aux équipes de la collectivité 200 000 200 000 0670122

Frais de participation au fonctionnement des services d'appui eu recou. des c.d. 300 000 500 000 200 000670123

Frais d'inhumation des corps abandonnés 500 000 500 000 0670124

Frais funéraires des personnels de la collectivité ( personnel permanent, ....) 3 000 000 3 000 000 0670125

Frais d'acquisition d'écharpes et insignes 0 0 0670126

Déficits de l'exercice précédent à résorber 0 0 0670127

Indemnités d'expropriation à verer 6 500 000 8 000 000 1 500 000670128

Frais de fonctionnement des services du comptable-derniers 3 000 000 7 000 000 4 000 000670129

Frais de fonctionnement des commissions des Marchés 3 000 000 8 000 000 5 000 000670130

Fonctionnement de la Comptabilité-matières 0 0 0670131

Autres fonctionnements (indemnités des commisions de reception des marchés, enquêtes focières, 
procedures d'immatriculation, etc...) 0 0 0670132

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 0 0 068

Dotation aux amortissements 0 0 0680

Dotation aux amortissements des immobilisations corporelles 0 0 0680100
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Intitulé du compte Prévisions Gestion A-1
Prévision crédit 

ouvert A
Ecart  (A) - (A-1)Nature

EXCEDENT BRUT DE FONCTIONNEMENT POUR INVESTISSEMENT 0 0 082
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ANNEXES AU 

BUDGET 2025 
  
.  

            

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

-°-°-°-°-°-°- 
REGION DU LITTORAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
DEPARTEMENT DU MOUNGO 

-°-°-°-°-°-°-°- 
COMMUNE D’EBONE 

-°-°-°-°-°-°-°- 
SECRETARIAT GENERAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  

 
 

 
 

 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-fatherland 

-°-°-°-°-°-°- 
  LITTORAL REGION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
  MUNGO DIVISION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
 EBONE COUNCIL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
GENERAL SECRETARY 

-°-°-°-°-°-°-°- 
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LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SESSION DE VOTE 

DU BUDGET DE L’EXERCICE 2025 
  

N° 

D’ORDRE 
DELIBERATIONS OBSERVATIONS 

 

01 
DELIBERATION N° 01/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

PORTANT VOTE DU BUDGET DE LA COMMUNE D’EBONE POUR 

L’EXERCICE 2025 

 

 

02 
DELIBERATION N° 02/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

PORTANT VOTE ET ADOPTION DU PLAN D’INVESTISSEMENT ANNUEL 

(PIA) POUR LE COMPTE DE L’EXERCICE 2025 

 

 

03 
DELIBERATION N° 03/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

PORTANT VOTE ET ADOPTION DU CADRE DE DEPENSES A MOYEN 

TERMES (CDMT) POUR LES EXERCICES 2025-2027 

 

 

 

04 

DELIBERATION N° 04/D/ C/EBONE/SG/12-2024 
RENDANT EXECUTOIRE LES DECRETS PRESIDENTIELS N°2023/421 DU 19 

SEPTEMBRE 2023 FIXANT LE REGIME DE LA REMUNERATION ET LES 

AVANTAGES ALLOUES AU SECRETAIRE GENERAL ET AUX RESPONSABLES 

DES CTD, ET N°2023/475 DU 07 NOVEMBRE 2023 PRECISANT CERTAINES 

ATTRIBUTIONS ET FIXANT LES AVANTAGES DES COMPTABLES PUBLICS 

PLACES AUPRES DES CTD 

 

 

05 
DELIBERATION N° 05/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

AUTORISANT DES VIREMENTS DE CREDITS SUR LE BUDGET DE 

L’EXERCICE 2024 

 

 

 

06 
DELIBERATION N° 06/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

MODIFIANT ET COMPLETANT L’ORGANISATION STRUCTURELLE DES 

SERVICES DE LA COMMUNE D’EBONE 

 

 

07 
DELIBERATION N° 07/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

AUTORISANT LE MAIRE A ELABORER UNE STRATEGIE-GENRE POUR LA 

COMMUNE, AFIN DE FACILITER LA PRISE EN COMPTE DU GENRE ET LE 

LEADERSHIP FEMININ AUSSI BIEN AU NIVEAU DE LA MAIRIE QUE DES 

DIFFERENTS COMITES EXISTANTS OU A CREER PAR LA COMMUNE 

 

 

08 

 

DELIBERATION N° 08/D/ C/EBONE/SG/12-2024 
AUTORISANT LE MAIRE A ORGANISER DES JOURNEES D’ECHANGES 

COMMUNAUTAIRES (JEC), POUR LE DIALOGUE ET LE FEED-BACK ENTRE LE 

MAIRE ET LES POPULATIONS, LES COMITES DE VILLAGE, ET LES 

CONTRIBUABLES 

 

 

09 
DELIBERATION N° 09/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

AUTORISANT LE MAIRE A ORGANISER DES JOURNEES PORTES 

OUVERTES (JPO), POUR FACILITER L’ACCES DES POPULATIONS AUX 

SERVICES COMMUNAUX, ET A L’INFORMATION  

 

 

10 

 

DELIBERATION N° 10/D/ C/EBONE/SG/12-2024 
AUTORISANT LE MAIRE A ACCOMPAGNER LES COMITES DE 

VILLAGES DE LA COMMUNE D’EBONE  

 

 

11 
DELIBERATION N° 11/D/ C/EBONE/SG/12-2024 

AUTORISANT LE MAIRE A ACCORDER AU PERSONNEL DE LA 

COMMUNE D’EBONE, DES PRIMES DE RENDEMENT ET DES 

INDEMNITES POUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES DE TRAVAIL, EN 

FONCTION DE LA SOUTENABILITE FINANCIERE DE LA COMMUNE  

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

-°-°-°-°-°-°- 
REGION DU LITTORAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
DEPARTEMENT DU MOUNGO 

-°-°-°-°-°-°-°- 
COMMUNE D’EBONE 

-°-°-°-°-°-°-°- 
SECRETARIAT GENERAL 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  

 
 

 
 

 
 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-fatherland 

-°-°-°-°-°-°- 
  LITTORAL REGION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
  MUNGO DIVISION 

-°-°-°-°-°-°-°- 
 EBONE COUNCIL 

-°-°-°-°-°-°-°- 
GENERAL SECRETARY 

-°-°-°-°-°-°-°- 

  
 

 

 
 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT DES BATIMENTS COMMUNAUX AU 17 DECEMBRE 2024 
 

N° Usage de l’immeuble Lieu 

d’implantation 

Année de 

réalisation 

superficie Nature de la 

construction 

Valeur  Observations  

01 Marché  Ebone 1988 300m2  Définitif 3 530 000 Bon état  

02 Marché  Manengole  1989 135 m2  Définitif 7 500 000 Bon état 

03 Centre de santé Bakwat  1990 99m2  Définitif  5 800 000 Bon état 

04 Ecole maternelle +centre spécial d’état civil Ndoungué 1990 81m2  Définitif  4 000 000 Bon état  

05 Salle de classe EP Mangamba 1993 81m2  Définitif  4 000 000 Bon état 

06 Salle de classe EP Salmoa 1994  Définitif  4 000 000 Bon état 

07 Marché  Bakwat  2007  Provisoire  3 000 000 Bon état  

08 Bloc latrine  EP Ebone 2010  Définitif  3 500 000 Bon état 

09 Bloc latrine EP Basselte  2010  Définitif  3 500 000 Bon état  

10 Deux salles de classe EP Salmoa 2010  Définitif  16 000 000 Bon état  

11 Centre de santé integré  Manengouba 2010  Définitif 50 000 000 Bon état 

12 Case communautaire  Ebone 2010/2011  Définitif  20 000 000 Inachevé  

13 Salle de classe  EP Basselte  2012  Définitif 8 000 000 Bon état 

14 Hôtel de ville (étage) Ebone (3085m2)  2012 500m2  Définitif  139 000 000 Bon état 

15 Hangar au marché Nkongnine  2012 99m2  Définitif  4 738 060 Bon état 

16 Bloc de deux salles de classe EP Bembjo 2013  Définitif  13 220 000 Bon état 

17 Bloc maternel  EP Ebone 2013  Définitif  21 007 889 Bon état  

18 Bloc latrines EP Bakakté  2013  Définitif  3 500 000 Bon état  

19 Hangar  Manengole 2014  Définitif  1 947 947 Bon état 

20 Hangar  Bakwat  2014  Définitif  2 776 498 Bon état 

21 Parking de stationnement pour moto Ndoungué  2014  Définitif  1 500 000 Bon état  

22 Salle de classe et latrines  EP Balondo 2014  Définitif  18 298 810 Bon état  

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix –Travail-Patrie 

………… 

REGION DU LITTORAL 

………… 

DEPARTEMENT DU MOUNGO 

………… 

COMMUNE D’EBONE 

………… 

SECRETARIAT GENERAL    
………… 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace –Work-Fatherland 

………… 

LITTORAL REGION 

………… 

MOUNGO DIVISION 

………… 

             EBONE COUNCIL 

………… 

GENERAL SECRETARY   

………… 

 



23 Hangar  Ndoungué 2014  Définitif  17 497 192 Bon état 

24 Bloc maternel  EM Ndoungué 2014  Définitif  25 000 000 Bon état  

25 Bloc maternel EM Manengouba 2014  Définitif  24 882 760 Inachevé   

26 Bloc latrines EP Balondo 2014  Définitif  3 500 000 Bon état 

27 Bloc de deux salles de classe EP Manengole 2014  Définitif  15 970 258 Inachevé  

28 Bloc latrines  EP Salmoa  2015  Définitif  3 500 000 Inachevé  

29 Bloc de deux salles de classe EP Manengole  2016  Définitif  15 981 945 Bon état 

30 Centre de santé integré  Nkongnine  2016  Définitif  47 364 240 Bon état  

31 Bloc de deux salles de classe EP Bemdjo  2017  Définitif   15 500 000 Bon état  

32 Bloc maternel EM Manengole 2017  Définitif  25 000 000 Bon état  

33 Hangars équipés pour presse huile  Ekohock  2017  Définitif  5 000 000 Bon état 

34 Hangars équipés pour presse huile  Ndoungué 2017  Définitif  5 000 000 Bon état 

35 Bloc de deux logements d’astreinte Basselte  2018  Définitif  17 000 000 portes à compléter  

36 Bloc de deux salles de classe Bakakté 2018  Définitif  15 500 000 Bon état 

37 Logement d’astreinte  CSI Nkongnine 2018  Définitif  30 000 000 Bon état  

38 Tribune + bloc latrines Ebone  2019  Définitif  70 500 000 Bon état  

39 Centre commercial R+1 Ebone  2019  Définitif   Bon état 

40 Cercle municipal R+2 Ebone  2019  Définitif   Bon état 

41 Unité de transformation manioc Bakwat 2019  Définitif  35 000 000 Bon état  

42 Unité de fabrication de pavés+magasin +latri. Ebone 2019  Définitif  40 000 000 Bon état  

43 Six Boutiques au marché  Manengole  2020  Définitif  20 000 000 Bon état 

44 Boutiques marché +hangar+latrine Bakwat 2020  Définitif  40 000 000 Bon état 

45 Constr. Bloc de deux salles de classe  Ekohock 2020  Définitif  15 500 000 Bon état 

46 Construction d’un magasin de stockage des p. Ebone 2021  Définitif 23 000 000 Bon état 

47 Réhabilitation du CSI  Mangamba 2021  Réhabilité  20 000 000 Bon état 

48 Réhabilitation du CSI Nkoundou 2021  Réhabilité  10 500 000 Bon état 

49 Réhabilitation de deux salles de classe EP de Bakwat 2022  Réhabilité  18 000 000 Bon état 

50 Construction du CMPJ Ebone 2022  Définitif  60 000 000 Bon état 

51 Construction d’un poste agricole Mangamba 2022  Définitif  23 000 000 Bon état  

52 Construct. D’un bloc de deux salles de classe  EP de Nkongnine 2023  Définitif  17 950 000 Bon état  

53 Achèvement d’une case communautaire  Ebone  2023  Définitif  16 000 000 Bon état  

54 Construction d’une mini centrale solaire Mangamba  2023  Définitif  50 000 000 Bon état 

55 Construction d’une AEP  Mambellion  2023  Définitif  44 710 000 Bon état 

56 Construct. Centre Zootechnique  Ntolo 2023  Définitif  30 000 000 En cours d’exécution 

57 Construct. Gymnase de type 3 Ebone  2023  Définitif 

phas.1 

45 000 000 En cours d’exécution 



58 Construct. d’un bloc de deux salles de classe  EP Bwanebwa 2024  Définitif 17 950 000 Bon état  

59 Construction d’un puits avec cubitainer 

alimenté par énergie solaire  

Nyamsa 2024  Définitif 15 000 000 En cours 

d’achèvement 

60 Réhabilitation d’un CSI Bakwat 2024  Réhabilitation 30 000 000 Bon état  

 

                                                                                                                                 Ebone, le _______________                                                  

                                                                                                                                                                                         Le Maire,  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 
ETAT DU MATERIEL ROULANT DE LA COMMUNE D’EBONE AU 17 DECEMBRE 2024 

 

N° Véhicule de marque Numéro  Date 

d’acquisition  

Nombre de 

places  

N° du châssis  Observation  

01 Moto de marque « KIMCO 

150 » 

OUMT 275 BB 22 Mars 2010 02 00388 En panne  

02 Moto Yamaha AG 100  11 Avril 2014 02 3HA 2016 En marche  

 
 

 

 

                                                                                      Ebone, le _______________ 

                                                  

                                                   Le Maire,  

 

 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Paix –Travail-Patrie 

………… 
REGION DU LITTORAL 

………… 
DEPARTEMENT DU MOUNGO 

………… 
COMMUNE D’EBONE 

………… 
SECRETARIAT GENERAL    

………… 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace –Work-Fatherland 

………… 
LITTORAL REGION 

………… 
MOUNGO DIVISION 

………… 
                    EBONE COUNCIL 

………… 
GENERAL SECRETARY   

………… 

 



ESSAKA TOKO EMILIENNE 07/04/1971 01/01/2011 CONTRACTUEL COMMUNAL SECRETAIRE GENERAL

MBELLA MBELLA VINCENT NESTOR 10 04/01/1900 CONTRACTUEL COMMUNAL RECEVEUR MUNICIPAL

NGUENG SIKA IRENE 20/05/1974 29/02/1996 AGENT DECISIONNAIRE RESR, SECT,ORD ET COUR,

MBOLLE MATIKE MOISE 20/01/1968 01/05/1996 AGENT DECISIONNAIRE RESP, SCE D'HYGIENE

LAKO AMANDINE 03/07/1973 01/07/2000 AGENT DECISIONNAIRE RESP SECTION ETAT CIVIL

TCHIO née MAKUETA FGD 15/06/1970 26/10/1998 AGENT DECISIONNAIRE RESP, RECOUVRE

JEAN DELAURE EPANE MOUKOURY 02/08/1979 01/07/2004 AGENT DECISIONNAIRE CAISSIER

ELONG NSEKE MARTIN 30/12/1976 01/07/2004 AGENT DECISIONNAIRE
AGENT D'APPUI A LA 

RECETTE MUNICIPALE

MORE ABEL 29/08/1976 17/10/2004 AGENT DECISIONNAIRE AGENT D'APPUI AU SEF

CHETEU TCHUAM PASCAL 15/04/1990 04/01/2016 CONTRACTUEL COMMUNAL RESP SEF

CHARLES EMMANUEL DITOUKE 04/06/1973 01/10/2016 AGENT DECISIONNAIRE AGENT D'APPUI AU STAT

ELONG SAMUEL ROSTAND Encours de recrutementCONTRACTUEL COMMUNAL SECRETAIRE PARTICULIER

NDJANGA MBONG SAMUEL encours de recrutement CONTRACTUEL COMMUNAL
CHARGE DES ENERGIES 

RENOUVELABLES

DAOUDA DOKTIRE 00/00/2000 01/01/2024 AGENT DECISIONNAIRE
GARDIEN DE NUIT CERCLE 

MUNICIPALE

MOHAMADOU MOUSTAFA 20/10/1999 01/01/2024 AGENT DECISIONNAIRE
GARDIEN DE NUIT HÔTEL DE 

VILLE

Ebone le_______________

le Maire

    ETAT NOMINATIF DU PERSONNEL AU MOIS DE DECEMBRE 2024 

QUALIFICATION FONCTIONNOMS  DATE DE NAISSANCE 
DATE DE 

RECRUTEMENT 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

********* 

REGION DU LITTORAL 

********** 

DEPARTEMENT DU MOUNGO 

********** 

COMMUNE D’EBONE 

********** 

SECRETARIAT GENERAL 

********** 

REPUBLIC OF CAMEROON 

******** 

 REGION  LITTORAL 

 

********** 

 DIVISION MOUNGO 

********** 

EBONE COUNCIL 

********** 

GENERAL SACRETARY 

********** 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
PORTANT VOTE DU BUDGET DE LA COMMUNE D’EBONE POUR L’EXERCICE 2025 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu   La Constitution ; 

Vu   La Loi  n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu   Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu   Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu  Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu   L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire 

à l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu  La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ;  

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2023 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

 

Article 1
er

 : Le Budget de la Commune d’Ebone pour le compte de l’exercice 2025 est équilibré en Recettes et en 

Dépenses à la somme de 719.697.458 (SEPT CENT DIX NEUF MILLIONS SIX CENT QUATRE VINGT DIX 

SEPT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE HUIT) francs CFA. 

 

Article 2 : La présente Délibération sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. 

 

   

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 
 

 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

 

 

 

 

 

   
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES 

 

 

 

 
 



DELIBERATION N°______/D/C/EBONE/SG/12-2024 
PORTANT VOTE ET ADOPTION DU PLAN D’INVESTISSEMENT ANNUEL (PIA) DE LA COMMUNE 

D’EBONE POUR L’EXERCICE 2025 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 
 

Vu   La Constitution ; 

Vu   La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu   Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

   Vu   Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu   L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire 

à l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par l’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 AOUT 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu  La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ;  

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2022 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

Considérant les nécessités de service. 

 

 

DELIBERE : 

 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone réuni en session plénière tenue le 17 Décembre 2024 adopte 

le Plan d’Investissement Annuel (PIA) 20245 arrêté au montant de 487 732 544 (QUATRE CENT QUATRE VINGT 

SEPT MILLIONS SEPT CENT TRENTE DEUX MILLE CINQ CENT QUARANTE QUATRE) francs CFA et 

détaillé dans le document ci-contre. 

 

Article 3 : La présente Délibération sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
      

     

 

 

 
 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES 

 

 
 
 



DELIBERATION N° ____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
PORTANT VOTE ET ADOPTION DU CADRE DE DEPENSES A MOYEN TERME (CDMT) DE 2025-2027 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu  La Constitution ; 

Vu  La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu  Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

   Vu  Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu   L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire 

à l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par l’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 AOUT 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu  La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ;  

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2022 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone réuni en session plénière tenue le 17 Décembre 2024 adopte 

le CADRE DE DEPENSES A MOYEN TERMES (CDMT) 2025-2027 présenté dans le document joint en annexe 

aux montants en francs CFA suivants : 

2025 : 487 732 544 (quatre cent quatre-vingt-sept millions sept cent trente-deux mille cinq cent quarante-quatre)  

francs CFA 

2026 : 1.400.371.062  (Un milliard quatre cent millions trois cent soixante-onze mille soixante-deux) francs CFA 

2027 : 1.137.975.538 (un milliard cent trente-sept millions neuf cent soixante-quinze mille cinq cent trente-huit) francs 

CFA. 

 

Article 2 : La présente Délibération sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

                                                       

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 

      

     
 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     

          -CHRONO/ARCHIVES 

 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
Rendant exécutoire les décrets présidentiels n°2023/421 du 19 septembre 2023 fixant le régime de la rémunération et les 

avantages alloués au Secrétaire Général et aux Responsables des collectivités  territoriales décentralisées et n°2023/475 

du 07 novembre 2023 précisant certaines attributions et fixant les avantages des Comptables Publics placés auprès des 

collectivités territoriales décentralisées. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu   La Constitution ; 

Vu   La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu   Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu   Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu  Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu Le Décret n°2023/422 du 19 Septembre 2023 précisant les attributions des Secrétaires Généraux des Collectivités  

Territoriales Décentralisées ;  

Vu   Le Décret 2023/421 du 19 Septembre 2023 fixant le régime de la rémunération et les avantages alloués aux  

Secrétaires Généraux et aux responsables des Collectivités Territoriales Décentralisées ;  

Vu   L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire 

à l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 0000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 
 

Article 1
er

 : La présente délibération rend exécutoire les décrets présidentiels n°2023/421 du 19 septembre 2023 et 

n°2023/475 du 07 novembre 2023. 

 

Article 2 : (1) La masse globale des recouvrements effectifs figurants au dernier compte administratif approuvé de la 

Commune d’Ebone d’un montant de 559 107 615 (cinq cent cinquante-neuf millions cent sept mille six cent-quinze), 

correspond à la classe III, en application des dispositions de l’article 11 du décret n°2023/421 du 19 septembre 2023 

susvisé. 

         (2) Le Secrétaire Général, le comptable public placé auprès de la Commune d’Ebone ainsi que les 

responsables de ladite Commune bénéficient mensuellement les indemnités et avantages et les responsables de la 

Commune d’Ebone ainsi qu’il suit, en Francs CFA (Cf. décret n°2023/421 du 19 septembre 2023) : 

 

 Indemnités du Secrétaire Général et des responsables de la Commune d’Ebone 

Fonction Indemnités de sujétion Indemnités de représentation 

Secrétaire Général 40 000 40 000 

Chef de service 8 500 0 

Chef de bureau 6 000 0 

 

 Avantages du Secrétaire Général et des responsables de la Commune d’Ebone 

Fonction Electricité Eau Téléphone Carburant Entretien véhicule 



Secrétaire Général 40 000 20 000 25 000 30 000 30 000 

Chef de service 0 0 10 000 0 12 500 

Chef de bureau 0 0 6 000 0 8 500 

 

  (3) Les frais d’entretien de véhicule des responsables des collectivités territoriales décentralisées ne 

seront servis qu’aux responsables propriétaires d’un véhicule qu’ils utilisent pour les besoins de service. (Cf. décret 

n°2023/424 du 19 septembre 2023, Chap3, indemnités et avantages des responsables des collectivités territoriales 

décentralisées Art. 22). 

 

 Indemnités et avantages du Comptable public de la Commune d’Ebone (Cf. décret n°2023/475 du 07 

novembre 2023)  

Nature de 

l’indemnité ou 

de l’avantage 

Indemnité 

de sujétion 

Indemnités 

de gestion 

Indemnité 

de 

responsabili

té 

Indemnité 

d’assistance 

technique et 

financière 

Véhicule de 

fonction 

Remise sur 

vente des 

valeurs du 

portefeuille 

Montant de 

l’indemnité ou 

spécificité de 

l’avantage 

 

22 500 

 

37 500 

 

15 000 

 

0 

Puissance 

inférieure ou 

égale à 7CV 

5% des ventes 

annuelles 

Observation Cf. annexe Arrêt& 

n°0006/A/MINATD/DCTD du 08 Janvier 

2007 et sous réserve de l’art.38(3) du décret 

susvisé 

Sous réserve 

de l’art.38 (3) 

décret susvisé 

En fonction de 

la soutenabilité 

financière 

Paiement en fin 

d’année 

budgétaire 

 

Article 3 : La présente délibération qui préserve par ailleurs les droits acquis au profit des travailleurs des collectivités 

territoriales décentralisées conformément à la note n°000086/N/MINTSS/MOP/DRP/SDCS/SSCS du 16 avril 2024 de 

Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, et qui prend effet à compter de la date de son approbation par 

le représentant de l’Etat territorialement compétent, sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera./-

  

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 

  

 
    

 

 

 

 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES. 

 

 
 

 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
AUTORISANT DES VIREMENTS DE CREDITS SUR LE BUDGET DE L’EXERCICE 2024 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2023 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à opérer des virements de crédits dans le  

budget de l’exercice 2023 tels que présentés dans le tableau suivant : 

 
AUTORISATION DE NOUVELLES DEPENSES OU RECETTES ANNULATION DES PREVISIONS BUDGETAIRES 

IMPUTATION INTITULE VIREMENT IMPUTA

TION 

INTITULE VIREMENT 

670 101 Frais de secrétariat et de 

réception des sessions  

2 000 000 670 107 Primes d’assurance des 

membres des organes 

délibérants  

-2 000 000 

 

TOTAL 

 

+ 2 000 000 

 

TOTAL 

 

-        - 2 000 000 

 

Article 2 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

 

 

 

 
Ampliations : 
- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
MODIFIANT ET COMPLETANT L’ORGANISATION STRUCTURELLE DES SERVICES DE LA COMMUNE D’EBONE 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 
 

Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 77/91 du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, syndicats de communes  

et établissements communaux ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret n° 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation de la République su Cameroun ; 

Vu Le Décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de circonscriptions administratives et  

portant organisation et fonctionnement de leurs services ; 

Vu Le Décret n°2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret n°2020/375 du 07 juillet 2020 portant règlement général de la comptabilité publique ; 

Vu Le Décret n° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu Le Décret  n° 2022/354  du 09 aout 2022 fixant les modalités d’exercice de la police municipale ; 

Vu Le Décret n°2023/422 du 19 septembre 2023 précisant les attributions des Secrétaires Généraux des CTD ;  

Vu Le Décret n°2023/475 du 07 novembre 2023 précisant certaines attributions et fixant les avantages des comptables 

publics placés auprès des CTD ;  

Vu L’Arrêté n° 00136/A/MINATD/DCTD du 24 aout 2009 rendant exécutoires les tableaux –types emplois 

communaux ;  

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu L’Arrêté n° 00016/A/MINFI du 05 juillet 2021 portant organisation et fonctionnement des Recettes régionales, et 

des Recettes municipales ;  

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 octobre 2024 relative à la préparation des 

budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

Considérant les nécessités de service. 

 

DELIBERE : 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1
er

 : La présente délibération modifie et complète l’organisation structurelle des services municipaux de la 

Commune d’Ebone, et abroge toutes dispositions antérieures contraires.  

  

Article 2
 
: Investie des missions d’intérêt général pour le développement harmonieux et la gestion des affaires locales, 

en vue de la satisfaction des besoins exprimés et l’amélioration du cadre et des conditions de vie de ses populations, la 

Commune d’Ebone, sous l’entière direction du Chef de l’Exécutif qui exerce son autorité soit directement, soit 

indirectement, dispose des services structurés ainsi qu’il suit : 
 

Article 3 : Les services en relation directe avec le Maire sont les suivants : 
1. Le secrétariat Particulier 

PSDI
Highlight



2. La Recette Municipale 

3. La Police Municipale 

4. Le Secrétariat Général 

Article 4 : Le Secrétariat particulier est chargé de : 

 Veiller à ce que le Maire reçoive au plan protocolaire et politique, tout l’encadrement requis à l’exercice 

de ses fonctions ; 

 Des audiences, du protocole, des invitations et rendez-vous du Maire ;  

 De la préparation des réunions ; 

 Participer à l’organisation matérielle des cérémonies ; 

 De la Communication et des synthèses d’actualité ;  

 Des problèmes d’intendance ;  

 Du traitement du courrier privé adressé personnellement au Maire; 

 De l’exécution des tâches du secrétariat liées aux activités personnelles du Maire ;  

 Gérer les communications téléphoniques du Maire ;  

 De la conception et de la mise en forme des communications personnelles du Maire ; 

 De la rédaction, de la saisie et traitement informatique des correspondances particulières du Maire. 

 

Article 5 : De la Recette Municipale  

Placée sous l’autorité d’un Receveur nommé par un arrêté ministériel, la recette municipale est chargée : 

 De la mise en œuvre de la réglementation budgétaire et comptable ; 

 Du recouvrement des recettes publiques locales autorisées ; 

 Du règlement des dépenses des CTD ayant subi le visa du contrôleur financier ; 

 De la tenue de la comptabilité budgétaire et de la comptabilité générale ; 

 De l’intégration en comptabilité générale des éléments d’actif et du passif en vue de la constitution du 

bilan d’ouverture de la CTD ; 

 De l’analyse financière, budgétaire et comptable ; 

 De la garde et de la conservation des fonds, valeurs et titres ; 

 Du maniement des fonds et du mouvement des comptes de disponibilité ; 

 De la production journalière de la situation de trésorerie ; 

 De la production des états de synthèse périodiques et annuels ; 

 De la production du plan de trésorerie ; 

 Du contrôle de gestion ; 

 De la production des états financiers annuels constitués : du Bilan, du compte de résultat, du tableau des 

flux de trésorerie, et des états annexés ; 

 De la production du compte de gestion ; 

 De la conservation des pièces justificatives des opérations et des documents de comptabilité ; 

 De l’approvisionnement des régies d’avances en fonds ; 

 Du contrôle et de l’apurement des opérations des régies de recettes et des régies d’avances ; 

 De l’initiative des procédures d’admission en non-valeur ; 

 De l’initiative de la commande et la réception des valeurs inactives ;  

 De l’application des mesures de coercition règlementaires relatives au recouvrement des créances ;  

 De l’initiative de la structuration de la Recette municipale en fonction de la classe à laquelle elle 

appartient.  
 

Article 6 : La Recette municipale de la Commune d’Ebone en l’état actuel de l’adoption de la présente 

délibération, relève de la classe 3 et donc structurée ainsi qu’il suit:  

 

1. Un bureau des dépenses, du recouvrement  et du portefeuille ;  



2. Un bureau de la comptabilité, des dépôts et du compte de gestion ;  

 

1. Du bureau des dépenses, du recouvrement et du portefeuille  

Placé sous l’autorité d’un chef de bureau, le bureau des dépenses, du recouvrement et du portefeuille est chargé :  

 De l’établissement des fiches de recettes ; 

 De l’accompagnement à l’élaboration des fichiers de contribuables et du suivi de l’activité de ces 

derniers ; 

 Du suivi du recouvrement des recettes ; 

 De la conservation des valeurs et titres ; 

 De la gestion des dépôts ; 

 De la gestion des documents sécurisés ; 

 De l’enregistrement et du suivi de la consommation des crédits ; 

 Du contrôle de la régularité des dépenses ; 

 Du contrôle et de l’apurement des dépenses et des régies d’avances. 

 De la production de l’état des recettes à recouvrer à l’appui du compte de gestion ; 

 De toutes les tâches en rapport aux dépenses, au recouvrement et au portefeuille, confiées par le 

Receveur Municipal.  

 

2. Du Bureau de la comptabilité, des dépôts et du compte de gestion 

Placé sous l’autorité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

 De la tenue de la comptabilité du poste ; 

 De la production des états de synthèse périodiques et des états financiers ; 

 De l’encaissement des recettes et du paiement des dépenses ; 

 De la reddition du compte de gestion et de la conservation des documents comptables ; 

 De toutes les tâches en rapport à la comptabilité, aux dépôts et compte de gestion confiées par le 

Receveur Municipal. 

 

Article 7 : La structuration de la recette municipale est modifiable par délibération en cas de changement de 

classe. 

Article 8 : DE LA POLICE MUNICIPALE 

Placée sous l’autorité d’un Chef de police ayant rang de Chef de Service, la police municipale est chargée de :  

 l’exécution des instructions du Maire en rapport avec le maintien de l’ordre public notamment, la 

sécurité publique, la tranquillité publique et la salubrité publique ; 

 appuyer sous réquisition signée du Maire, les services opérationnels de la Commune afin de leur 

permettre d’être plus efficace dans l’accomplissement de leur mission ; 

 La sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques à travers le 

nettoiement, l’éclairage, l’enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 

menaçant ruine, l’interdiction de ne rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse 

causer des dommages ou exhalaisons nuisibles ; 

 Le transport des corps abandonnés, les inhumations et exhumations, le maintien du bon ordre et de la 

décence dans les cimetières ; 

 La salubrité des denrées comestibles exposées en vente et l’inspection des appareils ou instruments 

utilisés pour les denrées qui se vendent au poids et à la mesure ; 

 La prévention par des précautions convenables et l’intervention par la distribution des secours 

nécessaires en cas d’accident et de fléaux calamiteux, tels les incendies, les inondations ou tous autres 

accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties ; 

 la mise en œuvre des mesures d’urgence en matière de sécurité, d’assistance et de recours s’il y’a lieu, à 

l’intervention du représentant de l’Etat auquel il est rendu compte des mesures prescrites. 



 Les mesures nécessaires contre les aliénés dont l’état pourrait compromettre la morale publique, la 

sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ; 

 L’intervention pour prévenir ou remédier aux évènements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la 

divagation des animaux ; 

 La démolition des édifices construits sans permis de bâtir. 

 

Article 9 : (1) Une délibération particulière du Conseil municipal autorise le Maire à créer le service chargé de 

la police municipale, précisant ainsi ses attributions, ses moyens et ses règles de fonctionnement.  

 

(2) Sous réserves des précisions relatives aux attributions, aux moyens et règles de fonctionnement à 

apporter par la délibération particulières citée à l’alinéa 1 ci-dessus, le Service chargé de la police municipale 

sera subdivisé en 4 unités spéciales présentées ainsi qu’il suit : 

1. Unité spéciale en charge de l’hygiène et salubrité, de la protection de l’environnement et de la santé 

publique ; 

2. Unité spéciale en charge de la prévention des risques ; 

3. Unité spéciale en charge de la protection de l’environnement et de la santé de la population ; 

4. Unité spéciale en charge de l’assistance publique.  

 

1. Unité spéciale en charge de l’hygiène et la salubrité, de la protection de l’environnement et de la 

santé publique 

 Elle est chargée de : 

 D’intervenir dans le maintien de l’hygiène et la salubrité publique à travers la collecte et l’évacuation 

des déchets ; 

 D’assurer la veille réglementaire en matière d’hygiène et salubrité ; 

 Participer à l’initiative des sanctions réglementaires aux contrevenants aux règles d’hygiène et 

salubrité ; 

 Appuyer les services de collecte des amendes infligées aux contrevenants aux règles d’hygiène et 

salubrité ; 

 Effectuer les patrouilles d’hygiène et salubrité ;  

 Mener des patrouilles pour prévenir les infractions à l’environnement ; 

 Intervenir en cas d’exploitation illégale des ressources naturelles ; 

 Intervenir dans la gestion des pandémies ; 

 Intervenir en cas de corps abandonné ; 

 

2. Unité spéciale en charge de la prévention des risques et de l’assistance publique 

Elle est chargée de : 

 D’intervenir dans la gestion des crises et prévention des risques de tout genre ; 

 Réguler la circulation publique ; 

 

Article 10 : DU SECRETARIAT GENERAL 
Il est Placé sous l’autorité d’un Secrétaire Général nommé par un arrêté ministériel.  

 

Article 11: Le Secrétaire Général, principal collaborateur du Maire, instruit sous l’autorité de ce dernier, les 

affaires de la Commune. Il reçoit à cet effet, des délégations de signature sur les affaires courantes et une 

délégation de pouvoir sur l’ensemble du personnel communal. 

 

Article 12: Toutefois, lesdites délégations discrimineront les affaires relatives : 

 Aux actes de recrutement, nomination et licenciement du personnel ; 

 Aux actes d’engagement comptable tels que les Bons de sortie/entrée matières ; 



Article 13 : Le Secrétaire Général peut être désigné Responsable de programme budgétaire. A cet effet, il reçoit 

délégation de signature sur les actes d’engagement (juridique et comptable) et d’ordonnancement conformément 

à la loi.  

 
Article 14: Le Secrétaire Général anime les services de l’administration municipale.  

A ce titre, il est chargé :  

 D’assister le Maire dans ses fonctions administratives ;  

 De coordonner les activités des structures opérationnelles et en rend compte au Maire ;  

 De représenter la collectivité au gré des besoins ;  

 De préparer les actes et décisions du Maire après vérification de leur légalité ;  

 D’assurer l’instruction des affaires et l’exécution des décisions prises par le Chef de l’exécutif ; 

 De veiller à la célérité dans le traitement des dossiers ;  

 De l’équipement et de l’organisation matérielle des services ;  

 De veiller à la formation permanente du personnel et organiser sous l’autorité du chef de 

l’exécutif, des séminaires et stages de recyclage, de perfectionnement ou de spécialisation ;  

 D’élaborer et de suivre la mise en œuvre des mesures et techniques d’amélioration du 

rendement et de la qualité de service ; 

 De procéder à l’évaluation périodique des activités des services sur la base des différents 

rapports produits par les    Chefs de Service;  

 D’élaborer et centraliser la synthèse des programmes d’actions, des notes de conjonctures et des 

rapports d’activités ; 

 De suivre l’organisation matérielle des services ; 

 De définir et de codifier les procédures internes de la Commune ;  

 De centraliser les archives et de gérer la documentation des services de la Commune ; 

 De coordonner les travaux de préparation du projet de Budget et d’élaboration du compte 

administratif de la CTD ; 

 D’exécuter toutes les activités à lui confiées par le Maire dans le cadre de la délégation de 

signature;  

 D’appliquer la politique décidée par le Maire et de lui rendre compte mensuellement au travers 

des indicateurs de performance.  

 

Le Secrétariat Général comprend : 
1. Un secrétariat du Secrétaire Général 

2. Un bureau d’accueil, renseignement et orientation ; 

3. Un bureau d’ordre, du courrier et de liaison ;  

4. Une cellule informatique ; 

5. Une cellule de traduction et d’interprétariat ; 

6. Un bureau des Ressources humaines; 

7. Un bureau des affaires juridiques  et du contentieux; 

8. Un centre de documentation et d’archivage ; 

 

1. Du secrétariat du Secrétaire Général 

Il est chargé de : 

 Assister le Secrétaire général dans les activités de secrétariat (saisie, mise en forme, impression) 

 Veiller à l’harmonisation de la forme des documents produits par l’ensemble de la Commune ; 

 Assister les services communaux dans la rédaction et la mise en forme des documents ; 

 Veiller à l’approvisionnement en fourniture de matériel de bureau  

 



2. Du bureau d’accueil, de renseignement et d’orientation 

Il est chargé: 

- D’accueillir poliment les usagers et les enregistrer 

- De renseigner gentiment les usagers relativement à l’objet de leur visite, aux heures de travail et heures de 

visite 

- Donner des orientations relatives à la circulation dans le bâtiment 

 

3. Du bureau d’ordre, du courrier et de liaison 

Il est chargé: 

- De recevoir et d’enregistrer tous les courriers à l’adresse du « Maire » 

- De transmettre à la hiérarchie tous les courriers « Arrivée » 

- D’enregistrer tous les courriers « Départ » et s’assurer de leur transmission 

- Tenir à jour, les registres courriers « Départ », « Arrivée » et « transmission » 

- Tenir les chronos pour archivage des courriers et autres actes de la Hiérarchie 

 
4. De la cellule informatique 

Il est chargée de : 

- De collecter les besoins exprimés en matériel informatique 

- S’assurer de la qualité des équipements informatiques livrés 

- Assurer de la maintenance préventive des équipements informatiques 

- Veiller à la mise à jour et la sécurité des logiciels utilisés 

- Veiller au bon fonctionnement des réseaux interconnectés 

- Renforcer les capacités des responsables à l’utilisation et au maniement des outils informatiques 

- Donner sur l’acquisition des logiciels et développement des applications 

- Promouvoir l’informatisation des systèmes de gestion 

 

5. De la cellule de traduction et d’interprétariat 

Il est chargée de : 

- D’assister le Secrétaire Général dans la préparation des délibérations/résolutions du conseil municipal et actes 

administratifs du Maire afin de s’assurer de leur bonne traduction en langue anglaise ; 

- Assurer l’interprétation en langue anglaise lors des réunions publiques convoquées par le Maire 

 

6. Du Bureau des ressources humaines 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de Bureau, est chargé de : 

- Tenir le fichier de tout le personnel en service à la Commune 

- S’assurer de l’existence d’un dossier de carrière de chaque personnel 

- Promouvoir la formation et le recyclage du personnel 

- Suivre la carrière de chaque personnel et préparer le cas échéant, les actes de recrutement, d’avancement, de 

mise en congé annuel, de retraite ou de licenciement 

- La préparation des états de salaires mensuels, des indemnités et autres droits et avantages du personnel 

- S’assurer de l’affiliation de chaque personnel à la CNPS 

- Procéder à des télé-déclarations mensuelles auprès de la CNPS 

- S’assurer du reversement des cotisations sociales (part employés et part employeur) 

- Veiller à l’application des sanctions infligées à un personnel 

- Elaborer un cadre de discipline générale au sein du personnel communal 

- Procéder à l’évaluation du personnel au plan disciplinaire 

- Assurer la courroie de transmission entre le Délégué du personnel et le Maire 

 

7. Du Bureau des affaires juridiques et du contentieux administratif 

Il est chargé: 

- D’assister le Secrétaire Général dans l’élaboration des actes juridiques du Maire et du conseil municipal 



- De s’assurer du respect des procédures légales au plan administratif 

- De recueillir toutes les plaintes/recours administratifs ouvrant droit au contentieux administratif et de formuler 

des propositions de réaction à ces dernières 

- Suivre toutes les affaires contentieuses impliquant la Commune 

- Assister le Maire devant la justice 

 

8. Du Centre de documentation et d’archivages 

Il est chargé de : 

- Recueillir les besoins des services en documentations (Ouvrages, revues, etc...) et organiser leur collecte, 

circulation et conservation  

- Recevoir les documents et différents actes des services de la Mairie à conserver dans les archives 

- Recevoir les différents actes des services de la Mairie et mettre les à la disposition des demandeurs 

- Rechercher tout document pertinent et mettre à disposition 

- Effectuer les classements en vue de faciliter les recherches 

- Etablir les fiches par document, indexer les matières, les codifier et les classer 

- Sécuriser les archives de la municipalité 

- Procéder à l’archivage des documents 

 

TITRE III : DES SERVICES DIRECTEMENT RATTACHES AU SECRETARIAT GENERAL 

 
Article 15: Les services en relation directe avec le Secrétariat Général sont les suivants : 

1. Service  de l’urbanisation et de la planification du développement local  

2. Service Economique et Financier 

3. Service de l’environnement et de la protection de la nature 

4. Service du Patrimoine et des domaines communaux  

5. Service du développement socio-sanitaire 

6. Service de la communication, de la coopération, du partenariat local et des relations avec les 

communautés 

7. Service de la promotion de l’éducation et de la culture 

8. Service de la jeunesse, des sports et des loisirs 

 

Article 16: DU SERVICE DE L’URBANISATION ET DE LA PLANIFICATION DU 

DEVELOPPEMENT LOCAL 

 Placé sous l’autorité d’un Chef de Service, le Service de l’urbanisation et de la planification du développement 

local est chargé de : 

 S’assurer de l’effectivité d’un Plan communal de développement (PCD) à la Commune 

 Suivre les activités de l’organisme d’appui local (OAL) en charge de l’élaboration du PCD le cas 

échéant ou de son actualisation 

 S’assurer de l’élaboration d’un Cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) 

 Préparer le Plan d’investissement annuel (PIA) de la Commune 

 Veiller au suivi de l’exécution du Budget d’investissement 

 Participer et veiller à la bonne préparation des projets de dossiers d’appels d’offre (DAO) relatifs aux 

marchés des projets prévus dans le PIA 

 Répertorier les besoins de développement sur le plan urbain 

 S’assurer de l’effectivité d’un Plan Directeur d’urbanisation (PDU) 

 Organiser le contrôle des plans d’urbanisme 

 Programmer les opérations d’aménagement 

 S’occuper des études techniques et de financement 



 Coordonner les travaux d’aménagement urbain 

 Mettre en œuvre les orientations des élus locaux en matière d’aménagement urbain 

 Suivre l’exécution des travaux et dresser des rapports sur l’état des chantiers 

 Dresser des rapports sur l’état d’exécution physico-financière des BIP et PIA 

 

Le Service de l’urbanisation et de la planification du développement local comprend : 

1. Le Bureau de la planification, des projets et du suivi des marchés publics 

2. Le Bureau de l’urbanisme, des affaires foncières et des constructions 

3. Le Bureau des voiries et réseaux 

 

1. Du Bureau de la planification, des projets et du suivi des marchés 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de Bureau, il est chargé de : 

 Tenir et mener des études sur le Plan Communal Développement ; 

 Elaborer les projets de PIA et suivre leur exécution après l’approbation des délibérations y relatives ; 

 Suivre les procédures de marchés des projets contenus dans le PIA sous financement fonds propres, BIP 

et autres ; 

 Tenir toute la documentation relative aux procédures de passation et d’exécution des marchés ; 

 Suivre l’état d’avancement des travaux et dresser des rapports sur l’état des chantiers 

 Prendre part aux ateliers de suivi-évaluation de la mise œuvre des BIP et PIA 

 Dresser des rapports sur l’exécution physico-financière des BIP et du PIA 

 

2. Du Bureau de l’urbanisme, des affaires foncières et des constructions 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

 Tenir et veiller à la mise en œuvre du plan d’urbanisme 

 Elaborer, suivre et mettre en œuvre la politique municipale en matière d’aménagement urbain 

 Programmer les opérations d’aménagement 

 Préparer les projets de décisions en matière de permis de bâtir, autorisation de démolir, de lotir et de 

divers documents d’urbanisme 

 Elaborer des fiches techniques après réception des demandes (permis de bâtir, démolir, lotir etc...) 

 Veiller au respect des normes et politique municipale en matière de construction et d’urbanisation 

 Vérifier l’authenticité des pièces domaniales 

 Evacuer les occupants illicites pour libérer le domaine public 

 Arrêter les activités non autorisées ou dangereuses sur la voie publique 

 Saisir les marchandises des commerçants illégalement installés 

 Immobiliser les véhicules mal garés 

 Repérer et dégager les dépôts d’ordure non-prévus 

 Repérer et signaler les constructions illégales, les immeubles menaçant ruines, des débordements sur la 

voie publique pour leur traitement 

 Procéder au déguerpissement et à la mise en fourrière 

 

3. Du Bureau d’entretien des voiries et réseaux 

Placé sous l’autorité d’un chef de bureau, il est chargé de : 

 Faire des propositions aux élus locaux sur l’ouverture/construction des routes et leur entretien 

 Veiller au bon fonctionnement de la signalisation routière 

 Concevoir les plans de signalisation 

 Suivre et appliquer les plans de circulation 

 Emettre des besoins en éclairage public et suivre leur bon fonctionnement 

 Assurer la fluidité du transport par la gestion des parkings et des carrefours à feu 

 S’assurer de la mise en place et du bon fonctionnement des réseaux électriques 



 Tenir la carte hydraulique de la Commune et promouvoir l’accès à l’eau potable à tous et en tout lieu 

 Promouvoir les adductions d’eau 

 Promouvoir la télécommunication à travers la mise en place des réseaux téléphoniques 

 Entretenir les réseaux d’eau usées et eau potable 

 Relever et changer les compteurs d’eau potable 

 Réaliser les branchements des installations privées sur le réseau public 

 Détecter et réparer les fuites sur le réseau public 

 Mettre à jour les plans du réseau 

 Gérer la sous-traitance 

 

 

Article 17: DU SERVICE ECONOMIQUE ET FINANCIER 

 
Placé sous l’autorité d’un Chef de Service, le Service économique et Financier est chargé de : 

 Assister et conseiller les élus locaux en matière de développement économique 

 Promouvoir les activités économiques dans divers secteurs porteurs de la Commune 

 Promouvoir les activités génératrices de revenus 

 Faire des propositions et élaborer des modalités de gestion des services locaux 

 Veiller à la sécurisation des recettes communales et au développement des mécanismes de sécurisation 

 Procéder à la prospection des gisements fiscaux en vue de l’accroissement des recettes communales 

 Tenir suivre les fichiers de contribuables 

 Veiller à l’acquittement de chaque contribuable et à la 

 Préparer les dépenses de la Collectivité 

 Coordonner les activités du Service Financier 

 Préparer les projets de Budget 

 Elaborer le compte administratif de l’année en fin d’exercice 

 Dresser le tableau de bord financier 

 

Il comprend : 

1. Le Bureau de la promotion économique et de la fiscalité locale 

2. Le Bureau des Recettes et des Dépenses 

 

1. Du Bureau de la promotion économique et de la fiscalité locale 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

 Promouvoir les activités de production agricoles, pastorales, artisanales et piscicoles d’intérêt 

communal 

 La mise en valeur et de la gestion des sites touristiques communaux et des domaines communaux 

(carrières, ...) 

 La promotion des marchés, gares routières et abattoirs 

 L’organisation des expositions commerciales locales 

 Elaborer des propositions en matière de soutien aux entreprises et de lutte contre la pauvreté 

 Accueillir et informer et accompagner les chefs d’entreprises et porteurs de projets 

 Conduire et réaliser des études pour l’amélioration du rendement et d’une exploitation optimale des 

gisements fiscaux 

 Suivre les activités économiques et évaluer leur productivité en vue de faire des propositions 

d’amélioration 

 Mener des études pour la promotion des activités génératrices de revenus et d’emplois 

 Elaborer des modalités de gestion efficiente des services locaux 

 Collecter les données en vue de la détermination du produit intérieur brut de la Commune 
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 Faire la prospection des gisements fiscaux et mener des enquêtes fiscales 

 Enregistrer les déclarations des contribuables 

 Liquider sur la base des chiffres d’affaire déclaré, les diverses contributions fiscales de chaque 

contribuable conformément à la loi 

 Délivrer les bulletins d’émission ;  

 Elaborer les fichiers de contribuables et s’assurer du règlement de chaque contribuable 

 Mettre en place des mécanismes de sécurisation des recettes communales 

 Organiser des contrôles en vue de s’assurer de l’acquittement de tous les contribuables à leur charge 

fiscale 

 Etablir les fiches de suivi à l’impôt libératoire 

 Veiller à l’application stricte des dispositions de la loi en matière de fiscalité locale 

 

 

2. Du Bureau des Recettes et des Dépenses 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

 Préparer les ordres de recettes sur la base des supports juridiques (Bulletins d’émission, état de recettes, 

un avis de crédit, délibérations) 

 Tenir le registre d’ordonnancement des recettes 

 S’assurer de l’enregistrement des recettes dans le logiciel approprié 

 S’assurer du recouvrement des Ordres de recettes 

 Dresser des rapports périodiques sur la situation des recettes 

 De l’engagement comptable de toutes les dépenses transmises par la hiérarchie et dont l’engagement 

juridique est dûment constaté 

 S’assurer de la disponibilité des crédits budgétaires dans les imputations appropriées aux dépenses 

transmises 

 Préparer les pièces de dépenses notamment les mandats, les décisions de déblocages, les états 

d’émargements le cas échéant, en vue de l’ordonnancement (Bons de caisse/virement) 

 Préparer les actes de virements de crédits le cas échéant 

 Etablir les bordereaux de transmission des dépenses au Contrôle Financier 

 Orienter les élus locaux et le secrétaire Général sur les choix budgétaires 

  Saisir les opérations dans le logiciel approprié 

 Tenir le registre des engagements 

 Tenir le registre des ordonnancements 

 Produire un état d’exécution budgétaire 

 Dresser des rapports réguliers sur la situation de consommation des crédits budgétaires 

 

Article 18: DU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA GESTION DURABLE DES 

RESSOURCES NATURELLES 

Placé sous l’autorité d’un Chef de service, il est chargé de : 

 Participer à la définition des orientations stratégiques en matière d’environnement et à leur mise en 

œuvre 

 Piloter des études sur l’environnement et coordonner les projets y relatifs 

 Assurer la veille sectorielle sur la politique environnementale 

 Promouvoir l’alimentation en eau potable 

 Veiller à la salubrité publique 

 Contrôler, inspecter et faire des rapports 

 Elaboration des plans communaux d’action pour l’environnement 
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 Elaboration et la mise en œuvre des plans communaux spécifiques de prévention des risques et 

d’intervention d’urgence en cas de catastrophe 

 La promotion des espaces verts, parcs et jardins d’intérêt communal 

 Promouvoir les opérations de reboisement et la création des bois communaux 

 

Il comprend : 

1. Le bureau de la protection et de la gestion des ressources naturelles 

2. Le bureau d’Hygiène et de la salubrité 

3. Le bureau de l’aménagement et des espaces verts 

 

1. Du bureau de la protection et de la gestion des ressources naturelles 

Il est chargé de :  

 Répertorier toutes les richesses du territoire en ressources naturelles 

 Participer à la définition des orientations stratégiques en matière d’eau potable et assainissement 

 Veiller à la potabilité et la préservation des points d’eau ; 

 Promouvoir le reboisement ; 

 Suivre la gestion des revenus forestiers et fauniques ; 

 Promouvoir la protection des ressources en eaux souterraines et superficielles ; 

 Elaborer et mettre en œuvre la politique municipale en matière de gestion des ressources naturelles ; 

 Participer à l’élaboration de toutes les études d’impact environnementales ; 

 Assurer la veille règlementaire en matière de protection de l’environnement ; 

 

2. Du Bureau d’hygiène et de la salubrité 

Il est chargé de : 

 Participer aux mesures préventives en cas de risques d’épidémie 

 Organiser des campagnes de sensibilisation et d’éducation des populations en matière d’hygiène 

 Piloter les projets communaux relatifs à l’hygiène publique 

 Nettoyer les rues, chemins et espaces publics communaux 

 Elaborer et mettre en œuvre les mesures de lutte contre l’insalubrité, les pollutions et les nuisances 

 L’enlèvement des ordures et l’évacuation des déchets contenus dans les bacs publics 

 D’assurer le suivi et le contrôle des déchets industriels 

 Vérifier l’application des normes d’hygiène dans les lieux publics 

 Effectuer les missions d’inspection sanitaire dans les lieux publics et les habitations 

 Coordonner le travail des agents d’entretien relatif : au nettoyage des locaux administratifs, techniques 

et spécialisés de la Commune, au tri et évacuation des déchets courants 

 Veiller au rangement du matériel utilisé par les agents d’entretien des locaux de la Commune 

 S’assurer de l’approvisionnement des agents d’entretien en matériel et produits d’entretien 

 Participer à la lutte contre la divagation des animaux en milieu urbain 

 Vérifier la validité des documents (certificat médical, Fiche d’inspection sanitaire) 

 Contrôler l’application des lois et règlements en matière d’hygiène avec notamment le contrôle des 

denrées alimentaires en vente 

 Dresser les PV de contrôles 

 

3. Du Bureau de l’aménagement et des espaces verts 

Placé sous la responsabilité d’un chef de bureau, il est chargé de : 

 Elaborer une politique d’aménagement des espaces verts assorti des études techniques et de financement 

y relatives 

 Programmer les opérations d’aménagement  
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 Organiser et superviser les travaux de création et d’entretien des jardins et de création des bois 

communaux 

 Veiller au maintien du bon état des jardins et espaces verts 

 Assurer la maintenance courante des outils employés 

 Suivre les travaux réalisés en sous-traitance 

 

Article 19: DU SERVICE DU PATRIMOINE ET DES DOMAINES COMMUNAUX  

Placé sous l’autorité d’un Chef de service, il est chargé de : 

 Procéder à la reconnaissance des domaines public et privé de la Commune 

 Faire les inventaires du Domaine public et du domaine privé de la Commune 

 Participer à l’approvisionnement de la Commune en fournitures et matériels 

 Evaluer la qualité des fournitures et matériels et vérifier leur conformité à la commande 

 Dresser les Procès-verbaux de réception et les attestations de services faits le cas échéant  

 Réceptionner et gérer les stocks des matières et fournitures 

 La tenue de la comptabilité-matière à travers le grand livre patrimonial 

 L’élaboration du compte de gestion-matières 

 La préparation des décisions municipales relatives à l’aliénation ou affectation des Biens communaux 

 Suivre l’affectation et l’utilisation des biens meubles et immeubles 

 S’assurer de l’intégrité et de l’inviolabilité des patrimoines du domaine public et privé de la Commune 

 Du respect et du suivi des procédures de réforme de matériel le cas échéant 

 Préparer tous les états exigibles relatifs à la comptabilité-matières, à annexer dans le Budget communal 

et le Compte administratif 

 Coordonner les activités des gardiens des locaux communaux 

 

Il comprend : 

1. Le Bureau des acquisitions et entrées-matières 

2. Le Bureau des aliénations et sorties-matières 

3. Le Bureau des inventaires généraux et du compte de gestion-matières 

 

1. Du Bureau des acquisitions et entrées-matières 

Il est chargé de : 

 Recevoir, traiter et classer toutes les pièces de réception provisoire et définitive ainsi que les attestations 

de services faits  

 Préparer les Bons d’entrée (à caractère initial ou répétitif) 

 Tenir le livre journal auxiliaire relatifs aux acquisitions 

 

2. Du Bureau des aliénations et sorties-matières 

Il est chargé de : 

 Recevoir, traiter et classer toutes les actes municipaux d’aliénation et d’affectation du patrimoine 

 Préparer les Bons de sortie (à caractère provisoire ou définitif) 

 Tenir le livre journal auxiliaire relatifs aux aliénations et sorties-matières 

 

3. Du Bureau des inventaires généraux et du compte de gestion-matières 

Il est chargé de : 

 Faire la synthèse des opérations d’entrée et de sortie des matières et fournitures 

 Faire l’inventaire général du Patrimoine communal des domaines privé et public 

 Elaborer un état appréciatif des Biens meubles et immeubles 

 La mise à jour du Grand livre journal patrimonial 



 La collecte des éléments constitutifs du compte de gestion-matières 

 

Article 20 : DU SERVICE DU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET SANITAIRE 

Placé sous l’autorité d’un Chef de Service, il est chargé de : 

 Participer à la définition des orientations stratégiques en matière de politique sociale et de lutte contre la 

pauvreté 

 Participer à la définition des orientations stratégiques en matière de population 

 Sensibiliser les populations sur l’état civil 

 Organiser en collaboration avec l’antenne communale de l’organe en charge des élections, le suivi de la 

liste électorale et des scrutins 

 Organiser le recensement de la population 

 Assure la veille réglementaire et juridique en matière d’état civil 

 Participer à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de santé publique 

 Animer les équipes des services sociaux 

 Assister les formations sanitaires et établissements sociaux 

 Promouvoir la création, l’équipement, la gestion et l’entretien des centres de santé à intérêt communal 

conformément à la carte sanitaire 

 L’évaluation des besoins en personnel infirmier et paramédical des CSI et CMA 

 Promouvoir les services d’action sociale 

 Promouvoir et communiquer la politique de santé publique 

 Participer à l’entretien et à la gestion des centres de promotion et de réinsertion sociale 

 Participer au contrôle sanitaire dans les établissements de fabrication, de conditionnement, de stockage 

ou de distribution de produits alimentaires, ainsi que des installations de traitement des déchets solides 

et liquides produits par des particuliers ou des entreprises 

 Assurer la veille sectorielle règlementaire et technique 

 Promouvoir la création, l’entretien et la gestion des cimetières 

 Organiser la gestion des secours au profit des nécessiteux 

 

Il comprend : 

1. Le bureau de l’état civil, des recensements et des affaires démographiques 

2. Le Bureau de l’action sociale et des formations sanitaires 

 

1. Du Bureau de l’état civil, des recensements et des affaires démographiques 

Il est chargé de : 

 Coordonner le travail des agents d’état civil 

 S’assurer de la fourniture des registres d’état civil 

 Tenir et remplir les registres d’état civil 

 Mettre des fiches d’état civil à la disposition des requérant 

 Etablir les actes d’état civil 

 Diligenter les requêtes relatives à la délivrance des copies d’acte d’état civil 

 Assister l’officier et le secrétaire d’état civil pendant les cérémonies de célébration de mariage 

 Délivrer les actes d’état civil après leur signature 

 Assurer la veille règlementaire en matière d’état civil 

 Mener toutes les études statistiques et démographiques utiles à la Commune 

 Préparer au plan matériel et technique les organisations de recensement 

 Mettre en œuvre les orientations stratégiques en matière de population 

 Promouvoir l’accroissement de la population 

 Assurer la veille règlementaire sur les affaires démographiques 

 Appuyer l’organe en charge des élections dans le suivi des listes électorales 
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2. Du Bureau de l’action sociale et des formations sanitaires 

Il est chargé de : 

 Proposer des stratégies municipales dans le domaine social et de lutte contre la pauvreté 

 Recenser les besoins non satisfaits de la population en service sociaux et localiser les couches les plus 

vulnérables 

 Organiser la prise en charge des cas sociaux 

 Faciliter l’accès des malades indigents aux soins et aux médicaments 

 Prendre en charge (Accueil, écoute et orientation) des enfants nécessiteux 

 Participer de lutte ou de prévention des grandes endémies 

 Mener les enquêtes sociales et visite à domiciles 

 Sensibiliser et organiser le dialogue social avec la participation des nécessiteux 

 Suivre les cas sociaux dans les établissements sanitaires 

 Prodiguer des mesures en matière de scolarisation des élèves en difficulté 

 Faire la médiation entre les habitants, les élus et les acteurs locaux dans les situations difficiles 

 Travailler en synergie avec les services déconcentrés de l’Etat pour le développement des peuples 

autochtones  

 Dresser une carte sanitaire du territoire communal 

 Formuler les besoins en création des centres de santé en s’appuyant sur le PCD 

 Formuler les besoins en équipement des centres de santé 

 Donner un avis sur la gestion et l’entretien des centres de santé 

 Relever les besoins en personnel de formation sanitaire 

 Donner un avis sur la gestion du personnel des formations sanitaires 

 Travailler en synergie avec les formations sanitaires pour la mise en œuvre des orientations définies 

 Organiser des contrôles sanitaires 

 

 

Article 21: DU SERVICE DE LA COMMUNICATION, DE LA COOPERATION, DU PARTENARIAT 

LOCAL ET DES RELATIONS AVEC LES COMMUNAUTES 

 
Placée sous l’autorité d’un Chef de Service, il est chargé de :  

 Assister et conseiller les élus et les responsables communaux en matière de communication 

 Coordonner les activités du Service 

 veiller à la Collecte efficace, à l’étude et au traitement de l’information en vue de sa mise à disposition;  

 Veiller à l’établissement et au respect du calendrier du Maire relatif à la coopération et la gestion du 

partenariat; 

 Assister les services concernés par les accords et les partenariats extérieurs ;  

 Veiller à l’exécution correcte des accords ;  

 Rédiger les projets de coopération avec les partenaires extérieurs ;  

 Effectuer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des accords de jumelage et de coopération ;  

 Elaborer et proposer une stratégie de communication communale ;  

 Donner une bonne image de la municipalité par une forme de communication adéquate 

 Diffuser les communiqués sur les activités de la Mairie 

 Diffuser les informations sur les activités de la municipalité ;  

 Rédiger les revues de presse à l’intention des élus et responsables communaux ;  

 Entretenir les relations entre la municipalité et les médias 

 Organiser les conférences et points de presse 

 Assurer la tutelle technique de la station radio communale 

 

Il comprend :  

PSDI
Highlight

PSDI
Highlight



 Le bureau de la coopération, du partenariat local et des relations avec les communautés 

 Le bureau de la publication et de l’actualisation du site Web 

 

 

1. Du bureau de la coopération, du partenariat local et des relations avec les communautés 

Il est chargé de : 

 Assister et conseiller le Maire et les élus dans l’établissement et la gestion des accords de jumelage et de 

coopération 

 Assister les services concernés par les accords et les partenariats extérieurs 

 Veiller à l’exécution correcte des accords 

 Rédiger les projets de coopération avec les partenaires extérieurs 

 Effectuer le suivi-évaluation de la mise en œuvre des accords de jumelage et coopération 

 S’assurer de la mise en place des comités de concertation 

 Animer et effectuer le suivi-évaluation des comités de concertation et de gestion 

 Assurer la courroie de transmission entre le Maire et les communautés 

 

2. Du bureau de la publication et de l’actualisation du site web de la Commune 

Placé sous la responsabilité d’un chef de bureau, il est chargé de : 

 La préparation et la publication des articles divers relatifs à la CTD 

 De la création, animation et mise à jour du site internet de la Commune 

 De veiller à l’hébergement du site web de la Commune 

 

Article 22 : DU SERVICE DE LA PROMOTION DE L’EDUCATION ET DE LA CULTURE 

Placé sous l’autorité d’un Chef de service, il est chargé de : 

- Participer à la définition et la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière d’éducation et de culture 

- Elaborer des programmes de construction et de réhabilitation des établissements scolaires 

- Concevoir et piloter les projets d’éducation 

- Evaluer les besoins en matière d’équipements de culture et d’éducation dans la limite des compétences 

municipales 

- Coordonner les activités culturelles et d’éducation 

- Promouvoir la création des infrastructures et équipements de culture 

- Concevoir et proposer des initiatives en matière de culture et d’éducation 

- Préparer les demandes de subvention permettant la réalisation de la politique culturelle 

- Organiser les diverses manifestations culturelles : concerts, évènements folkloriques, danses traditionnelles, 

expositions des objets d’artisanat, etc... 

- Assurer la veille sectorielle réglementaire  

 

Il comprend : 

1-Le Bureau de la promotion de l’éducation et du civisme 

2-Le Bureau de la promotion de la culture et des langues nationales (locales) 

 

1. Du Bureau de l’éducation et du civisme 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

- Participer aux projets éducatifs 

- Favoriser les mesures d’incitation à l’éducation civique 

- Participer à la facilitation du rôle de l’enseignant à travers des mesures spécifiques 

- Aider les enfants dans l’acquisition de l’autonomie et la discipline 

- Assister les enseignants dans l’animation des activités pédagogiques 

- Veiller à l’entretien des locaux et matériels destinés aux enfants 

- Tenir le répertoire des enseignants et formuler les besoins en personnel enseignant et d’appoint des écoles 
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- Organiser et faciliter l’acquisition du matériel et des fournitures scolaires aux établissements 

- Promouvoir la création et la gestion des structures de dialogue et de concertation dans les lycées et collèges 

- L’élaboration et la mise en œuvre des plans d’élimination de l’analphabétisme en relation avec 

l’administration régionale 

- L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de formation et de recyclage 

- L’élaboration d’un plan d’insertion ou de réinsertion professionnelle 

- Mettre en place des stratégies d’entretien et d’administration des centres de formation 

 

2. Du Bureau de la promotion de la culture et des langues nationales (locales) 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de Bureau, il est chargé de : 

- Planifier et organiser des journées et projets d’activités culturelles (manifestations traditionnelles, concours 

littéraires et artistiques) 

- Promouvoir des clubs, orchestres ou ensembles lyriques traditionnels, ballets et troupes de théâtres 

- Promouvoir la création et la gestion des centres socioculturels et des bibliothèques de lecture publique 

- Promouvoir l’appui aux associations culturelles 

- Animer un cycle d’activités culturelles 

- Veiller à la participation aux programmes régionaux de promotion des langues nationales 

- Promouvoir la mise en place et l’entretien des infrastructures et équipements d’ordre culturel 

- Evaluer des projets d’activités culturelles 

Article 23 : DU SERVICE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DES LOISIRS 

Placé sous l’autorité d’un Chef de Service, il est chargé de : 

-Participer à la définition et à la mise en œuvre des orientations stratégiques en matière de jeunesse et de sports 

-Concevoir et piloter les projets de Jeunesse et de sports 

-Promouvoir, planifier et animer les activités de jeunesse et de sports 

-Promouvoir l’appui et l’assistance aux associations sportives et associations de jeunes 

-Coordonner les activités des associations de jeunesse et de sports 

-Assurer la veille sectorielle réglementaire 

-Assurer la collaboration avec les services déconcentrés de l’Etat 

 

Il comprend : 

1-Le Bureau d’animation et de la promotion de la jeunesse et des loisirs 

2-Le Bureau de la promotion des sports 

 

1. Du Bureau d’animation et de la promotion de la jeunesse 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

- Faire la promotion des associations de jeunes 

- Coordonner les activités des associations de jeunesse 

- Promouvoir la création des parcs de jeunesse et loisirs 

- Participer à la gestion des centres multifonctionnels de promotion de la jeunesse (CMPJ) 

 

2. Du Bureau de la promotion des sports 

Placé sous la responsabilité d’un Chef de bureau, il est chargé de : 

- Organiser, programmer et coordonner les activités sportives 

- Faire la promotion des associations sportives 

- Tenir le fichier des associations sportives 

- Participer à l’organisation des compétitions 

- Promouvoir la création des infrastructures sportives (stades municipaux, centres et parcours sportifs, piscine, 

aires de jeux et arènes) 

- Suivre la gestion et l’utilisation des infrastructures et équipements sportifs 

- Concevoir et proposer des politiques de vulgarisation du sport en général 



- Proposer des mesures pour encourager la pratique des sports 

- Aider à la création des associations sportives 

TITRE IV : DISPOSITIONS  DIVERSES ET FINALES 

 
Article 24: En fonction du plan annuel de recrutement et à travers des autorisations spécifiques du conseil 

municipal, le Maire procède en temps opportun dans les formes et conditions prévues par la règlementation en 

vigueur, au recrutement du personnel communal en fonction des divers postes de travail prévus par 

l’organigramme et des profils des métiers contenu dans l’arrêté  00136/A/MINATD/DCTD du 24 Aout 2009 

cité supra. 

 

Article 25: Sauf pour les cas procédant d’un arrêté ministériel, le Maire procède par arrêté municipal, à la 

nomination et affectation du personnel communal en fonction des postes de travail prévus par le présent 

organigramme. 

 

Article 26 : Un bureau ne peut être constitué de plus de quatre (04) agents. 

 

Article 27 : En cas de vacance ou de congé du Secrétaire Général, un intérimaire est désigné sous la proposition 

du Maire, par l’autorité compétente.  

 

Article 28: Pour s’assurer de la performance permanente du personnel et permettre à l’administration 

communale ainsi structurée d’être efficace, Le Maire veillera à ce que des objectifs soient assignés à chaque 

poste de travail et que des rapports périodiques soient dressés. 

 

Article 29: Les rapports de service au sein du personnel communal s’effectuent par voie hiérarchique. 

 

Article 30: (1) l’ordre hiérarchique tel que présenté dans le présent organigramme, croît de : 

 Chef de bureau                                                    Chef de Service 

 Chef de Service                                                   Secrétaire Général 

 Secrétaire général                                                Maire 

 (2) Tous les travaux et documents élaborés par les divers services requièrent préalablement le visa du 

Secrétaire Général avant d’être soumis à la signature du Maire.  

 

Article 31 : Un point d’honneur devra être mis sur la rigueur, la discipline et la qualité de service. A cet effet, 

des bulletins de notes et une grille d’évaluation du personnel sont recommandés par voie d’autorité. Un outil 

d’auto – évaluation a été proposé aux Communes par le partenaire PADGOF-GIZ.  

 

Article 32 : On distingue deux types d’autorité : 

- L’autorité hiérarchique directe investie du pouvoir disciplinaire 

- La plus haute autorité  investie du pouvoir de recrutement 

Article 33 : En cas de manquement observé dans ses obligations professionnelles, le subordonné peut se voir 

infligé les sanctions disciplinaires ci-après, à l’initiative de son supérieur hiérarchique direct investi du pouvoir 

disciplinaire : 

- Un avertissement 

- Un blâme 

- Une mise à pied de 1  à 8 jours 



Article 34: La plus haute autorité investie du pouvoir de recrutement a seule le droit d’infliger les sanctions ci-

après : 

- Retard à l’avancement de 1 à 2  ans 

- Abaissement d’un échelon 

- Licenciement 

Article 35 : Toute sanction procède des explications non-valables à l’issue d’une demande d’explication écrite, 

adressée et notifiée à l’intéressé, sauf cas d’une condamnation judiciaire devenue définitive. 

Article 36 : Les sanctions ci-après, sont prises sous forme de décision municipale signée du Maire : 

- Mise à pied 

- Retard à l’avancement 

- Abaissement d’échelon 

- Licenciement 

Article 37: L’abaissement d’un échelon par l’autorité ayant le pouvoir de recrutement, ne peut être prononcé 

qu’à l’intérieur d’une même catégorie et ne peut avoir pour conséquence de faire sortir le travailleur de la 

catégorie où il se trouve. 

 

Article 38: En cas de licenciement pour faute lourde, le personnel communal ne peut prétendre au préavis et à 

l’indemnité de licenciement, sous réserve de l’appréciation de la juridiction compétente en ce qui concerne la 

gravité de la faute.  

 

Article 39: Tout personnel communal coupable d’absence injustifiée, ne peut prétendre à aucun salaire pour la 

durée de l’absence dont il s’est rendu coupable quelle qu’elle soit, sans préjudice de l’application des sanctions 

disciplinaires énoncées ci-dessus. 

 

Article 40: Il est interdit à tout personnel communal de mener une activité de nature à porter préjudice à son 

poste de travail où, il est en outre, tenu au secret professionnel, à l’obligation de réserve et de loyalisme. 

 

Article 41 : Toute personne ayant subi un licenciement pour faute lourde ou ayant fait l’objet de condamnation 

pour cause de crime, ne peut prétendre à un recrutement ou une nomination dans l’un des postes prévus dans le 

présent organigramme de service. 

 

Article 42 : La présente délibération sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.          

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
      

   

 
 
Ampliations : 
- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     

          -CHRONO/ARCHIVES 

 

 

 



 

 
 

 

   
MAIRE 

-Secrétariat Particulier du 
Maire 

 

   

1er ADJOINT AU 

MAIRE 

2è ADJOINT AU 

MAIRE   

       

        

SECRETARIAT GENERAL 

-Secrétariat du Secrétaire Général 

-Bureau d’accueil, d’enregistrement et orientations 
-Bureau d’ordre du courrier et de liaison 
-Cellule informatique 
-Cellule de traduction et d’interprétariat 
-Bureau des Ressources Humaines 
-Bureau des affaires juridiques et du contentieux 
-Centre de documentation et d’archivage 

  

  

   POLICE 

MUNICIPALE 
Sub -Unité spéciale d’hygiène et de la 

salubrité 
-Unité spéciale de la prévention des 
risques 
-Unité spéciale de la protection de 
l’environnement et de la santé de la 
population 
-Unité spéciale de l’assistance 
publique 

  RECETTE 

MUNICIPALE 
-Bureau de la dépense, du 
recouvrement et du 
portefeuille 
-Bureau de la comptabilité, des 
dépôts et du compte de 
gestion 

   

                        

     

SERVICE DE 

L’URBANISATION 

ET DE LA 

PLANIFICATION DU 

DEVELOPPEMENT 

LOCAL  

-Bureau de la planification, de 
l’étude des projets et du 
suivi des marchés 
-Bureau  de l’urbanisme, des 
affaires foncières et des 
constructions 
-Bureau d’entretien des 
voiries et réseaux 

SERVICE 

ECONOMIQUE 

ET FINANCIER 

-Bureau de la promotion 
de l’économie et de la 
fiscalité locale 
-Bureau du suivi des 
recettes 
-Bureau du suivi des 
dépenses 

SERVICE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

ET DE LA GESTION 

DURABLE DES 

RESSOURCES 

NATURELLES 

-Bureau d’hygiène et de 
salubrité (Inspection 
sanitaire) 
-Bureau de la protection et de 
la gestion des ressources 
naturelles 
-Bureau de l’aménagement et 
des espaces verts 

SERVICE DU 

PATRIMOINE ET 

DES DOMAINES 

COMMUNAUX  

-Bureau des acquisitions 
et entrées-matières 
-Bureau des aliénations 
et sorties-matières  
-Bureau des inventaires 
généraux et du compte 
de gestion-matières 
-Bureau de la 
sécurisation et de la 
certification du 
Patrimoine communal 

SERVICE DE 

L’ETAT CIVIL ET 

DU 

DEVELOPPEMENT 

SOCIO-SANITAIRE 

-Bureau de l’état civil, 
des recensements et des 
affaires démographiques 
-Bureau de l’action 
sociale et du suivi de la 
gestion des formations 
sanitaires 

SERVICE DE LA 

COMMUNICATION, 

DE LA COOPERATION, 

DU PARTENARIAT 

LOCAL ET DES 

RELATIONS AVEC LES 

COMMUNAUTES 

-Bureau de la coopération, du 
partenariat local et des 
relations avec les 
communautés 
-Bureau de l’information et 
de la communication 

SERVICE DE LA 

PROMOTION DE 

L’EDUCATION ET 

DE LA CULTURE 

-Bureau de la 
promotion de 
l’éducation de base 
-Bureau de la 
promotion de la culture 
et des langues 
nationales 

SERVICE DE LA 

JEUNESSE, 

DES SPORTS 

ET DES LOISIRS 

-Bureau d’animation, 
de la promotion de la 
jeunesse et des loisirs 
-Bureau  de la 
promotion des sports 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

ANNEXE DE LA DELIBERATION N° _________/DM/C/SG/ EBONE/2024 DU 17 DECEMBRE 2024  ADOPTANT L’ORGANIGRAMME STRUCTUREL DE LA COMMUNE D’.EBONE 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 

Autorisant le Maire à élaborer une Stratégie-Genre pour la Commune, afin de faciliter la prise en compte du 

Genre et le Leadership féminin aussi bien au niveau de la Mairie que des différents comités existants ou à 

créer par la Commune. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à élaborer une stratégie genre pour la 

commune dans le but de faciliter la prise en compte du genre et le leadership féminin tant au niveau de la Mairie qu’au 

niveau des comités existants ou à créer.  

(1) A cet effet, un montant de 4 000 000 (quatre millions de francs CFA) est prévu dans le budget de l’exercice 

2025 sur l’imputation 610 115, pour la mise en œuvre des initiatives et des mesures y afférentes.     

(2) Le montant est un appui en matériel agricole de la coopérative du Réseau des femmes Rurales de Nolnako 

pour la production et la transformation du manioc. 

  

Article 3 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

   

 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES. 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 

Autorisant le Maire à organiser des Journées d’Echanges Communautaires (JEC), afin de faciliter le dialogue 

et le feed-back entre le Maire et les populations, les Comités de villages et les contribuables. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à organiser des Journées d’Echanges 

Communautaires, afin de faciliter le dialogue et le feed-back entre le Maire et les populations, les Comités de villages 

et les contribuables. 

(1) A cet effet, un montant de 1 000 000 (un million) de francs CFA est prévu dans le budget de l’exercice 

2025 sur l’imputation 610 100, pour l’organisation desdites Journées d’Echanges.     

(2) Le montant alloué servira pour la logistique et le matériel de travail qui sera remis aux Comités de 

villages entre autre, lors des descentes.  

Article 3 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

   

 

 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES. 

 

 
 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 

Autorisant le Maire à organiser des Journées Portes Ouvertes (JPO), pour faciliter l’accès des populations aux 

services communaux et à l’information.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à organiser des Journées Portes 

Ouvertes (JPO), pour faciliter l’accès des populations aux services communaux et à l’information.  
 

(1) A cet effet, un montant de 500 000 (cinq cent mille) francs CFA est prévu dans le budget de l’exercice 

2025 sur l’imputation 610 100, pour l’organisation desdites Journées Portes Ouvertes.     

(2) Le montant alloué servira pour la logistique et la communication entre autre. 

 

Article 3 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

   

 

 

 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     

          -CHRONO/ARCHIVES. 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 

Autorisant le Maire à accompagner les comités de villages de la Commune d’Ebone 

. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 

 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à accompagner les Comités de village 

au sein de la Commune, afin de faciliter à la participation citoyenne, le suivi des investissements publics, la gestion des 

infrastructures communales et la remontée des besoins et priorités des populations. 

(1) A cet effet, un montant de 1 000 000 (un million) de francs CFA est prévu dans le budget de l’exercice 

2025 sur l’imputation 610 100, pour cet accompagnement.     

(2) Le montant alloué servira pour la sensibilisation, de communication, et de soutien aux initiatives du 

Comité de village. 

Article 3 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

 

 

 

 

 
Ampliations : 

- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     
          -CHRONO/ARCHIVES. 



DELIBERATION N°____/D/C/EBONE/SG/12-2024 
Autorisant le Maire à accorder aux personnels de la Commune d’Ebone, des primes de rendement et des indemnités 

pour les heures supplémentaires de travail, en fonction de la soutenabilité financière de la Commune. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’EBONE, 
Vu La Constitution ; 

Vu La Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code General des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

Vu Le Décret n° 74/694 du 2 Juillet 1974 fixant les conditions d’attribution et les taux des indemnités pour heures  

supplémentaires à allouer aux personnels de diverses administrations de l’Etat ; 

Vu Le Décret n° 95/082 du 24 Avril 1995 portant création des nouvelles Communes ; 

Vu Le Décret 2019/536 du 07 octobre 2019 portant nomination des Préfets ; 

Vu Le Décret N° 2021/3353/PM du 17 Juin 2021 fixant la nomenclature budgétaire des Collectivités Territoriales 

Décentralisées ; 

Vu L’Arrêté n° 000009/A/MINDDEVEL du 03 MARS 2020 constatant l’élection du Maire et des adjoints au Maire à 

l’issu du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du Moungo, Région du 

littoral, complété par L’Arrêté n°000408/A/MINDDEVEL du 31 Août 2020 constatant l’élection des Adjoints à l’issue 

de la session extraordinaire du Conseil Municipal du 14 Mai 2020 dans la Commune d’Ebone, Département du 

Moungo, Région du Littoral ;   

Vu La lettre-Circulaire Conjointe N° 000002/LC/MINFI/MINDDEVEL du 30 Octobre 2024 relative à la préparation 

des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2025 ; 

Vu la lettre-convocation N°05 /LC/C/EBONE/SG/2024 du 11 Décembre 2024 adressée aux membres de l’organe  

délibérant ; 

 Considérant les nécessités de service. 
 

DELIBERE : 

Article 1
er

 : Le Conseil Municipal de la Commune d’Ebone autorise le Maire à accorder aux personnels de la Commune  

d’Ebone, des primes de rendement et des indemnités sur les heures supplémentaires de travail, dans le strict respect de la 

règlementation en vigueur et  en fonction de la soutenabilité financière de la Commune. 

 

Article 3 : Le Maire, le Secrétaire Général et le Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’application de la présente délibération qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. /- 

 

Fait et délibéré en séance plénière, le 17 Décembre 2024 

 

 La Secrétaire de séance                               La Présidente de séance                                         

Le Secrétaire Général   Le Maire, 
     

 

 
Ampliations : 
- MINDDEVEL/YDE     

  - MINFI/YDE     Nkongsamba, le_____________ 

    - PREFET/DEP/MGO                        VU ET APPROUVE 

       -DDMINDDEVEL/MGO                             Le Préfet, 
        -RM/Ebone     

          -CHRONO/ARCHIVES. 


